
      I - Texte du traité (*)  
  (*) NOTE DES ÉDITEURS  Le lecteur trouvera ci-après une version amendée complète du traité instituant la 

Communauté européenne, telle qu'elle résulte, en dernier lieu:  du titre II du TUE "Dispositions portant modification 
du traité instituant la Communauté économique européenne en vue d'établir la Communauté européenne" [article G, 
points 1) à 86)],  des adaptations résultant de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de la DA AA A/FIN/SUE.    

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, LE 
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, SON 
ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG, SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-

BAS,  DÉTERMINÉS à établir les fondements d'une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens,  
DÉCIDÉS à assurer par une action commune le progrès économique et social de leurs pays en éliminant les barrières 
qui divisent l'Europe,  ASSIGNANT pour but essentiel à leurs efforts l'amélioration constante des conditions de vie et 
d'emploi de leurs peuples,  RECONNAISSANT que l'élimination des obstacles existants appelle une action concertée 

en vue de garantir la stabilité dans l'expansion, l'équilibre dans les échanges et la loyauté dans la concurrence,  
SOUCIEUX de renforcer l'unité de leurs économies et d'en assurer le développement harmonieux en réduisant l'écart 

entre les différentes régions et le retard des moins favorisées,  DÉSIREUX de contribuer, grâce à une politique 
commerciale commune, à la suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux,  ENTENDANT 

confirmer la solidarité qui lie l'Europe et les pays d'outre-mer, et désirant assurer le développement de leur prospérité, 
conformément aux principes de la charte des Nations unies,  RÉSOLUS à affermir, par la constitution de cet 

ensemble de ressources, les sauvegardes de la paix et de la liberté, et appelant les autres peuples de l'Europe qui 
partagent leur idéal à s'associer à leur effort,  ONT DÉCIDÉ de créer une COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE et ont 

désigné à cet effet comme plénipotentiaires:  SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES:  M. Paul Henri SPAAK, 
ministre des Affaires étrangères,  Baron J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS, secrétaire général du ministère des Affaires 
économiques, président de la délégation belge auprès de la conférence intergouvernementale,  LE PRÉSIDENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE:  M. le docteur Konrad ADENAUER, chancelier fédéral,  M. le 

professeur docteur Walter HALLSTEIN, secrétaire d'État aux Affaires étrangères,  LE PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE:  M. Christian PINEAU, ministre des Affaires étrangères,  M. Maurice FAURE, 
secrétaire d'État aux Affaires étrangères,  LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE:  M. Antonio 

SEGNI, président du Conseil des ministres,  M. le professeur Gaetano MARTINO, ministre des Affaires étrangères,  
SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE LUXEMBOURG:  M. Joseph BECH, président du 

gouvernement, ministre des Affaires étrangères,  M. Lambert SCHAUS, ambassadeur, président de la délégation 
luxembourgeoise auprès de la conférence intergouvernementale,  SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS:  M. 

Joseph LUNS, ministre des Affaires étrangères,  M. J. LINTHORST HOMAN, président de la délégation 
néerlandaise auprès de la conférence intergouvernementale,  LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 

reconnus en bonne et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent.   
  

             PREMIÈRE PARTIE   
LES PRINCIPES  

  Article premier  Par le présent traité, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent entre Elles une 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE.  

  Article 2 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 2), du TUE.   La Communauté a pour mission, par 
l'établissement d'un marché commun, d'une Union économique et monétaire et par la mise en oeuvre des politiques ou 

des actions communes visées aux articles 3 et 3 A, de promouvoir un développement harmonieux et équilibré des 
activités économiques dans l'ensemble de la Communauté, une croissance durable et non inflationniste respectant 

l'environnement, un haut degré de convergence des performances économiques, un niveau d'emploi et de protection 
sociale élevé, le relèvement du niveau et de la qualité de vie, la cohésion économique et sociale et la solidarité entre 

les États membres.   
 Article 3 (**)  (**) Tel que modifié par l'article G, point 3), du TUE.   Aux fins énoncées à l'article 2, l'action de la 
Communauté comporte, dans les conditions et selon les rythmes prévus par le présent traité:  l'élimination, entre les 
États membres, des droits de douane et des restrictions quantitatives à l'entrée et à la sortie des marchandises, ainsi 

que de toutes autres mesures d'effet équivalent,  une politique commerciale commune,  un marché intérieur 
caractérisé par l'abolition, entre les États membres, des obstacles à la libre circulation des marchandises, des 

personnes, des services et des capitaux,  des mesures relatives à l'entrée et à la circulation des personnes dans le 
marché intérieur conformément à l'article 100 C,  une politique commune dans les domaines de l'agriculture et de la 

pêche,  une politique commune dans le domaine des transports,  un régime assurant que la concurrence n'est pas 



faussée dans le marché intérieur,  le rapprochement des législations nationales dans la mesure nécessaire au 
fonctionnement du marché commun,  une politique dans le domaine social comprenant un Fonds social européen,  le 

renforcement de la cohésion économique et sociale,  une politique dans le domaine de l'environnement,  le 
renforcement de la compétitivité de l'industrie de la Communauté,  la promotion de la recherche et du développement 
technologique,  l'encouragement à l'établissement et au développement de réseaux transeuropéens,  une contribution à 

la réalisation d'un niveau élevé de protection de la santé,  une contribution à une éducation et à une formation de 
qualité ainsi qu'à l'épanouissement des cultures des États membres,  une politique dans le domaine de la coopération 
au développement,  l'association des pays et territoires d'outre-mer, en vue d'accroître les échanges et de poursuivre 
en commun l'effort de développement économique et social,  une contribution au renforcement de la protection des 

consommateurs,  des mesures dans les domaines de l'énergie, de la protection civile et du tourisme. 
Article 3 A (*)  (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 4), du TUE. 2.   
3. Aux fins énoncées à l'article 2, l'action des États membres et de la Communauté comporte, dans les conditions et 

selon les rythmes prévus par le présent traité, l'instauration d'une politique économique fondée sur l'étroite 
coordination des politiques économiques des États membres, sur le marché intérieur et sur la définition 

d'objectifs communs, et conduite conformément au respect du principe d'une économie de marché ouverte où la 
concurrence est libre. 

4. Parallèlement, dans les conditions et selon les rythmes et les procédures prévus par le présent traité, cette action 
comporte la fixation irrévocable des taux de change conduisant à l'instauration d'une monnaie unique, l'Écu, 

ainsi que la définition et la conduite d'une politique monétaire et d'une politique de change uniques dont 
l'objectif principal est de maintenir la stabilité des prix et, sans préjudice de cet objectif, de soutenir les 

politiques économiques générales dans la Communauté, conformément au principe d'une économie de marché 
ouverte où la concurrence est libre.  

5. Cette action des États membres et de la Communauté implique le respect des principes directeurs suivants: prix 
stables, finances publiques et conditions monétaires saines et balance des paiements stable.   

 Article 3 B (*)  (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 5), du TUE.   La Communauté agit dans les limites des 
compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le présent traité.  Dans les domaines qui 
ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n'intervient, conformément au principe de subsidiarité, 
que si et dans la mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par 
les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés 
au niveau communautaire.  L'action de la Communauté n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs 

du présent traité.    
Article 4 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 6), du TUE.    

6. La réalisation des tâches confiées à la Communauté est assurée par:  un PARLEMENT EUROPÉEN,  un 
CONSEIL,  une COMMISSION,  une COUR DE JUSTICE,  une COUR DES COMPTES.  Chaque 

institution agit dans les limites des attributions qui lui sont conférées par le présent traité.   
7. Le Conseil et la Commission sont assistés d'un Comité économique et social et d'un Comité des régions 

exerçant des fonctions consultatives. 
   Article 4 A (**)  (**) Tel qu'inséré par l'article G, point 7), du TUE.   Il est institué, selon les procédures 

prévues par le présent traité, un Système européen de banques centrales, ci-après dénommé "SEBC" , et une 
Banque centrale européenne, ci-après dénommée "BCE" ; ils agissent dans les limites des pouvoirs qui leur sont 
conférés par le présent traité et les statuts du SEBC et de la BCE, ci-après dénommés "statuts du SEBC" , qui lui 

sont annexés.    
Article 4 B (*)  (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 7), du TUE.   Il est institué une Banque européenne 

d'investissement qui agit dans les limites des attributions qui lui sont conférées par le présent traité et les statuts 
qui lui sont annexés.  

  Article 5  Les États membres prennent toutes mesures générales ou particulières propres à assurer l'exécution 
des obligations découlant du présent traité ou résultant des actes des institutions de la Communauté. Ils facilitent 
à celle-ci l'accomplissement de sa mission.  Ils s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la 

réalisation des buts du présent traité.   
 Article 6 (**)  (**) Tel que modifié par l'article G, point 8), du TUE.   Dans le domaine d'application du présent 
traité, et sans préjudice des dispositions particulières qu'il prévoit, est interdite toute discrimination exercée en 
raison de la nationalité.  Le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à l'article 189 C, peut prendre 

toute réglementation en vue de l'interdiction de ces discriminations.   
 Article 7 (*)  (*) Articles 7, 7 A, 7 B et 7 C: anciens articles 8, 8 A, 8 B et 8 C [article G, point 9), du TUE].   1. 
Le marché commun est progressivement établi au cours d'une période de transition de douze années.  La période 



de transition est divisée en trois étapes, de quatre années chacune, dont la durée peut être modifiée dans les 
conditions prévues ci-dessous. 

8. À chaque étape est assigné un ensemble d'actions qui doivent être engagées et poursuivies concurremment.  
3. Le passage de la première à la deuxième étape est conditionné par la constatation que l'essentiel des 

objectifs spécifiquement fixés par le présent traité pour la première étape a été effectivement atteint et que, 
sous réserve des exceptions et procédures prévues à ce traité, les engagements ont été tenus.  Cette 

constatation est effectuée au terme de la quatrième année par le Conseil, statuant à l'unanimité sur le rapport 
de la Commission. Toutefois, un État membre ne peut faire obstacle à l'unanimité en se prévalant du non-
accomplissement de ses propres obligations. À défaut d'unanimité, la première étape est automatiquement 
prolongée d'un an.  Au terme de la cinquième année, la constatation est effectuée par le Conseil, dans les 
mêmes conditions. À défaut d'unanimité, la première étape est automatiquement prolongée d'une année 
supplémentaire.  Au terme de la sixième année, la constatation est effectuée par le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée sur le rapport de la Commission.   
9. Dans un délai d'un mois à compter de ce dernier vote, chaque État membre resté en minorité ou, si la 

majorité requise n'est pas atteinte, tout État membre a le droit de demander au Conseil la désignation d'une 
instance d'arbitrage dont la décision lie tous les États membres et les institutions de la Communauté. Cette 

instance d'arbitrage se compose de trois membres désignés par le Conseil, statuant à l'unanimité sur 
proposition de la Commission.  À défaut de désignation par le Conseil dans un délai d'un mois à compter de 
la requête, les membres de l'instance d'arbitrage sont désignés par la Cour de justice dans un nouveau délai 
d'un mois.  L'instance d'arbitrage désigne elle-même son président.  Elle rend sa sentence dans un délai de 

six mois à compter de la date du vote du Conseil visé au dernier alinéa du paragraphe 3.   
10. Les deuxième et troisième étapes ne peuvent être prolongées ou abrégées qu'en vertu d'une décision adoptée 

par le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission.  
11. Les dispositions des paragraphes précédents ne peuvent avoir pour effet de prolonger la période de 

transition au-delà d'une durée totale de quinze années à partir de l'entrée en vigueur du présent traité.  
12. Sous réserve des exceptions ou dérogations prévues par le présent traité, l'expiration de la période de 

transition constitue le terme extrême pour l'entrée en vigueur de l'ensemble des règles prévues et pour la 
mise en place de l'ensemble des réalisations que comporte l'établissement du marché commun.   

 Article 7 A  La Communauté arrête les mesures destinées à établir progressivement le marché intérieur au cours 
d'une période expirant le 31 décembre 1992, conformément aux dispositions du présent article, des articles 7 B, 
7 C et 28, de l'article 57, paragraphe 2, de l'article 59, de l'article 70, paragraphe 1, et des articles 84, 99, 100 A 
et 100 B et sans préjudice des autres dispositions du présent traité.  Le marché intérieur comporte un espace sans 

frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des 
capitaux est assurée selon les dispositions du présent traité.  

  Article 7 B  La Commission fait rapport au Conseil avant le 31 décembre 1988 et avant le 31 décembre 1990 
sur l'état d'avancement des travaux en vue de la réalisation du marché intérieur dans le délai prévu à l'article 7 A.  

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, définit les orientations et 
conditions nécessaires pour assurer un progrès équilibré dans l'ensemble des secteurs concernés.   

 Article 7 C  Lors de la formulation de ses propositions en vue de la réalisation des objectifs énoncés à l'article 7 
A, la Commission tient compte de l'ampleur de l'effort que certaines économies présentant des différences de 

développement devront supporter au cours de la période d'établissement du marché intérieur et elle peut proposer 
les dispositions appropriées.  Si ces dispositions prennent la forme de dérogations, elles doivent avoir un 

caractère temporaire et apporter le moins de perturbations possible au fonctionnement du marché commun.  
 

               DEUXIÈME PARTIE (*)    
(*) Deuxième partie telle qu'insérée par l'article G, point C, du TUE.  

  LA CITOYENNETÉ DE L'UNION    
Article 8  1. Il est institué une citoyenneté de l'Union.  Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité d'un 

État membre.   
2. Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par le présent traité.   

 Article 8 A  1. Tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 
membres, sous réserve des limitations et conditions prévues par le présent traité et par les dispositions prises pour son 

application.  



 2. Le Conseil peut arrêter des dispositions visant à faciliter l'exercice des droits visés au paragraphe 1; sauf si le 
présent traité en dispose autrement, il statue à l'unanimité sur proposition de la Commission et après avis conforme du 

Parlement européen.   
 Article 8 B  1. Tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote 

et d'éligibilité aux élections municipales dans l'État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de cet État. Ce droit sera exercé sous réserve des modalités à arrêter avant le 31 décembre 1994 par le 
Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen; ces 
modalités peuvent prévoir des dispositions dérogatoires lorsque des problèmes spécifiques à un État membre le 

justifient.   
2. Sans préjudice des dispositions de l'article 138, paragraphe 3, et des dispositions prises pour son application, tout 
citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux 

élections au Parlement européen dans l'État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de 
cet État. Ce droit sera exercé sous réserve des modalités à arrêter, avant le 31 décembre 1993, par le Conseil, statuant 
à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen; ces modalités peuvent 
prévoir des dispositions dérogatoires lorsque des problèmes spécifiques à un État membre le justifient.   Article 8 C  
Tout citoyen de l'Union bénéficie, sur le territoire d'un pays tiers où l'État membre dont il est ressortissant n'est pas 

représenté, de la protection de la part des autorités diplomatiques et consulaires de tout État membre, dans les mêmes 
conditions que les nationaux de cet État. Avant le 31 décembre 1993, les États membres établiront entre eux les 

règles nécessaires et engageront les négociations internationales requises en vue d'assurer cette protection.   
 Article 8 D  Tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le Parlement européen conformément aux 

dispositions de l'article 138 D.  Tout citoyen de l'Union peut s'adresser au médiateur institué conformément aux 
dispositions de l'article 138 E.    

Article 8 E  La Commission fait rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social avant 
le 31 décembre 1993, puis tous les trois ans, sur l'application des dispositions de la présente partie. Ce rapport tient 
compte du développement de l'Union.  Sur cette base, et sans préjudice des autres dispositions du présent traité, le 
Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, peut 
arrêter des dispositions tendant à compléter les droits prévus à la présente partie, dispositions dont il recommandera 

l'adoption par les États membres conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.  
 
  

 
  

    TROISIÈME PARTIE (*)   
 (*) Troisième partie, regroupant les anciennes deuxième et troisième parties (article G, point D, du TUE).    

LES POLITIQUES DE LA COMMUNAUTÉ   TITRE I   
La libre circulation des marchandises   

Article 9  1. La Communauté est fondée sur une union douanière qui s'étend à l'ensemble des échanges de 
marchandises et qui comporte l'interdiction, entre les États membres, des droits de douane à l'importation et à 

l'exportation et de toutes taxes d'effet équivalent, ainsi que l'adoption d'un tarif douanier commun dans leurs relations 
avec les pays tiers.   

2. Les dispositions du chapitre 1, section 1, et du chapitre 2 du présent titre s'appliquent aux produits qui sont 
originaires des États membres, ainsi qu'aux produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans 

les États membres.    
Article 10  1. Sont considérés comme étant en libre pratique dans un État membre les produits en provenance de pays 

tiers pour lesquels les formalités d'importation ont été accomplies et les droits de douane et taxes d'effet équivalent 
exigibles ont été perçus dans cet État membre, et qui n'ont pas bénéficié d'une ristourne totale ou partielle de ces 

droits et taxes.  
 2. La Commission, avant la fin de la première année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, détermine les 

méthodes de coopération administrative pour l'application de l'article 9, paragraphe 2, en tenant compte de la 
nécessité d'alléger, dans toute la mesure du possible, les formalités imposées au commerce.  Avant la fin de la 
première année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, la Commission détermine les dispositions 

applicables, dans le trafic entre les États membres, aux marchandises originaires d'un autre État membre, dans la 
fabrication desquelles sont entrés des produits qui n'ont pas été soumis aux droits de douane et taxes d'effet 

équivalent qui leur étaient applicables dans l'État membre exportateur, ou qui ont bénéficié d'une ristourne totale ou 



partielle de ces droits ou taxes.  En arrêtant ces dispositions, la Commission tient compte des règles prévues pour 
l'élimination des droits de douane à l'intérieur de la Communauté et pour l'application progressive du tarif douanier 

commun.   
 Article 11  Les États membres prennent toutes dispositions appropriées pour permettre aux gouvernements 

l'exécution, dans les délais fixés, des obligations qui leur incombent en matière de droits de douane en vertu du 
présent traité.     

CHAPITRE 1  
 L'UNION DOUANIÈRE    

Section 1   
L'élimination des droits de douane entre les États membres  

 Article 12  Les États membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouveaux droits de douane à l'importation et à 
l'exportation ou taxes d'effet équivalent, et d'augmenter ceux qu'ils appliquent dans leurs relations commerciales 

mutuelles.    
Article 13  1. Les droits de douane à l'importation, en vigueur entre les États membres, sont progressivement 

supprimés par eux, au cours de la période de transition, dans les conditions prévues aux articles 14 et 15.  2. Les taxes 
d'effet équivalant à des droits de douane à l'importation, en vigueur entre les États membres, sont progressivement 
supprimées par eux au cours de la période de transition. La Commission fixe, par voie de directives, le rythme de 

cette suppression. Elle s'inspire des règles prévues à l'article 14, paragraphes 2 et 3, ainsi que des directives arrêtées 
par le Conseil en application de ce paragraphe 2.   

 Article 14  1. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel les réductions successives doivent être opérées est 
constitué par le droit appliqué au 1 er janvier 1957.  

 2. Le rythme des réductions est déterminé comme suit:  au cours de la première étape, la première réduction est 
effectuée un an après l'entrée en vigueur du présent traité; la deuxième, dix-huit mois plus tard; la troisième, à la fin 
de la quatrième année à compter de l'entrée en vigueur de ce traité;  au cours de la deuxième étape, une réduction est 
opérée dix-huit mois après le début de cette étape; une deuxième réduction, dix-huit mois après la précédente; une 

troisième réduction est opérée un an plus tard;  les réductions restant à réaliser sont appliquées au cours de la 
troisième étape; le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, en fixe le rythme par 

voie de directives.  
3.Lors de la première réduction, les États membres mettent en vigueur entre eux, sur chaque produit, un droit égal au 
droit de base diminué de 10 %.  Lors de chaque réduction ultérieure, chaque État membre doit abaisser l'ensemble de 
ses droits, de sorte que la perception douanière totale, telle qu'elle est définie au paragraphe 4, soit diminuée de 10 
%, étant entendu que la réduction sur chaque produit doit être au moins égale à 5 % du droit de base.  Toutefois, 
pour les produits sur lesquels subsiste un droit qui serait encore supérieur à 30 %, chaque réduction doit être au 
moins égale à 10 % du droit de base.   
13. Pour chaque État membre, la perception douanière totale visée au paragraphe 3 se calcule en multipliant par les 

droits de base la valeur des importations effectuées en provenance des autres États membres au cours de l'année 
1956.   

14. Les problèmes particuliers que soulève l'application des paragraphes précédents sont réglés par directives du 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission.  

15. Les États membres rendent compte à la Commission de la manière selon laquelle les règles ci-dessus pour la 
réduction des droits sont appliquées. Ils s'efforcent d'aboutir à ce que la réduction appliquée aux droits sur 

chaque produit atteigne:  à la fin de la première étape, au moins 25 % du droit de base;  à la fin de la deuxième 
étape, au moins 50 % du droit de base.  La Commission leur fait toutes recommandations utiles si elle constate 
qu'il existe un danger que les objectifs définis à l'article 13 et les pourcentages fixés au présent paragraphe ne 

puissent être atteints.   
16. Les dispositions du présent article peuvent être modifiées par le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition 

de la Commission et après consultation du Parlement européen.   
 Article 15  1. Indépendamment des dispositions de l'article 14, tout État membre peut, au cours de la période de 

transition, suspendre totalement ou partiellement la perception des droits appliqués aux produits importés des autres 
États membres. Il en informe les autres États membres et la Commission.   

2. Les États membres se déclarent disposés à réduire leurs droits de douane à l'égard des autres États membres selon 
un rythme plus rapide que celui prévu à l'article 14, si leur situation économique générale et la situation du secteur 

intéressé le leur permettent.  La Commission adresse aux États membres intéressés des recommandations à cette fin.   



 Article 16  Les États membres suppriment entre eux, au plus tard à la fin de la première étape, les droits de douane à 
l'exportation et les taxes d'effet équivalent.    

Article 17  1. Les dispositions des articles 9 à 15, paragraphe 1, sont applicables aux droits de douane à caractère 
fiscal. Toutefois, ces droits ne sont pas pris en considération pour le calcul de la perception douanière totale ni pour 
celui de l'abaissement de l'ensemble des droits visés à l'article 14, paragraphes 3 et 4.  Ces droits sont abaissés d'au 
moins 10 % du droit de base à chaque palier de réduction. Les États membres peuvent les réduire selon un rythme 

plus rapide que celui prévu à l'article 14.   
2. Les États membres font connaître à la Commission, avant la fin de la première année à compter de l'entrée en 

vigueur du présent traité, leurs droits de douane à caractère fiscal.  
 3. Les États membres conservent la faculté de remplacer ces droits par une taxe intérieure conforme aux dispositions 

de l'article 95.  
 4. Lorsque la Commission constate que le remplacement d'un droit de douane à caractère fiscal se heurte dans un 

État membre à des difficultés sérieuses, elle autorise cet État à maintenir ce droit, à la condition qu'il le supprime au 
plus tard six ans après l'entrée en vigueur du présent traité. L'autorisation doit être demandée avant la fin de la 

première année à compter de l'entrée en vigueur de ce traité.     
Section 2   

L'établissement du tarif douanier commun   
Article 18  Les États membres se déclarent disposés à contribuer au développement du commerce international et à la 

réduction des entraves aux échanges, en concluant des accords visant, sur une base de réciprocité et d'avantages 
mutuels, à la réduction des droits de douane au-dessous du niveau général dont ils pourraient se prévaloir du fait de 

l'établissement d'une union douanière entre eux.    
Article 19  1. Dans les conditions et limites prévues ci-après, les droits du tarif douanier commun s'établissent au 

niveau de la moyenne arithmétique des droits appliqués dans les quatre territoires douaniers que comprend la 
Communauté.   

2. Les droits retenus pour le calcul de cette moyenne sont ceux appliqués par les États membres au 1 er janvier 1957.  
Toutefois, en ce qui concerne le tarif italien, le droit appliqué s'entend compte non tenu de la réduction temporaire de 

10 %. En outre, sur les postes où ce tarif comporte un droit conventionnel, celui-ci est substitué au droit appliqué 
ainsi défini, à condition de ne pas lui être supérieur de plus de 10 %. Lorsque le droit conventionnel dépasse le droit 

appliqué ainsi défini de plus de 10 %, ce droit appliqué majoré de 10 % est retenu pour le calcul de la moyenne 
arithmétique.  En ce qui concerne les positions énumérées à la liste A, les droits figurant sur cette liste sont substitués 

aux droits appliqués pour le calcul de la moyenne arithmétique.   
3. Les droits du tarif douanier commun ne peuvent dépasser:  3 % pour les produits relevant des positions tarifaires 

énumérées à la liste B,  10 % pour les produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste C,  15 % pour les 
produits relevant des positions tarifaires énumérées à la liste D,  25 % pour les produits relevant des positions 

tarifaires énumérées à la liste E; lorsque, pour ces produits, le tarif des pays du Benelux comporte un droit n'excédant 
pas 3 %, ce droit est porté à 12 % pour le calcul de la moyenne arithmétique.   

4. La liste F fixe les droits applicables aux produits qui y sont énumérés.   
5. Les listes de positions tarifaires visées au présent article et à l'article 20 font l'objet de l'annexe I du présent traité.    
Article 20  Les droits applicables aux produits de la liste G sont fixés par voie de négociations entre les États 
membres. Chaque État membre peut ajouter d'autres produits à cette liste dans la limite de 2 % de la valeur totale de 
ses importations en provenance de pays tiers au cours de l'année 1956.  La Commission prend toutes initiatives utiles 
pour que ces négociations soient engagées avant la fin de la deuxième année à compter de l'entrée en vigueur du 
présent traité et terminées avant la fin de la première étape.  Dans le cas où, pour certains produits, un accord n'aurait 
pu intervenir dans ces délais, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, à l'unanimité jusqu'à la fin de la 
deuxième étape et à la majorité qualifiée par la suite, fixe les droits du tarif douanier commun.    
Article 21  1. Les difficultés techniques qui pourraient se présenter dans l'application des articles 19 et 20 sont 
réglées, dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du présent traité, par directives du Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission.   
2. Avant la fin de la première étape, ou au plus tard lors de la fixation des droits, le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée sur proposition de la Commission, décide des ajustements que requiert l'harmonie interne du tarif douanier 
commun à la suite de l'application des règles prévues aux articles 19 et 20, compte tenu notamment du degré 
d'ouvraison des différentes marchandises auxquelles il s'applique.    
Article 22  La Commission détermine, dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du présent traité, la mesure dans 
laquelle les droits de douane à caractère fiscal visés à l'article 17, paragraphe 2, doivent être retenus pour le calcul de 



la moyenne arithmétique prévue à l'article 19, paragraphe 1. Elle tient compte de l'aspect protecteur qu'ils peuvent 
comporter.  Au plus tard six mois après cette détermination, tout État membre peut demander l'application au produit 
en cause de la procédure visée à l'article 20, sans que la limite prévue à cet article lui soit opposable.   Article 23  1. 
Aux fins de la mise en place progressive du tarif douanier commun, les États membres modifient leurs tarifs 
applicables aux pays tiers selon les modalités qui suivent:  pour les positions tarifaires où les droits effectivement 
appliqués au 1 er janvier 1957 ne s'écartent pas de plus de 15 % en plus ou en moins des droits du tarif douanier 
commun, ces derniers droits sont appliqués à la fin de la quatrième année à compter de l'entrée en vigueur du présent 
traité;  dans les autres cas, chaque État membre applique, à la même date, un droit réduisant de 30 % l'écart entre le 
taux effectivement appliqué au 1 er janvier 1957 et celui du tarif douanier commun;  cet écart est réduit de nouveau 
de 30 % à la fin de la deuxième étape;  en ce qui concerne les positions tarifaires pour lesquelles les droits du tarif 
douanier commun ne seraient pas connus à la fin de la première étape, chaque État membre applique, dans les six 
mois après que le Conseil a statué conformément à l'article 20, les droits qui résulteraient de l'application des règles 
du présent paragraphe.   
2. L'État membre qui a obtenu l'autorisation prévue à l'article 17, paragraphe 4, est dispensé d'appliquer les 
dispositions qui précèdent, pendant la durée de validité de cette autorisation, en ce qui concerne les positions 
tarifaires qui en font l'objet. À l'expiration de l'autorisation, il applique le droit qui serait résulté de l'application des 
règles du paragraphe précédent.   
3. Le tarif douanier commun est appliqué intégralement au plus tard à l'expiration de la période de transition.   
Article 24  Pour s'aligner sur le tarif douanier commun, les États membres restent libres de modifier leurs droits de 
douane selon un rythme plus rapide que celui prévu à l'article 23.   
 Article 25  1. Si la Commission constate que la production dans les États membres de certains produits des listes B, 
C et D ne suffit pas pour l'approvisionnement d'un État membre, et que cet approvisionnement dépend 
traditionnellement, pour une part considérable, d'importations en provenance de pays tiers, le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission, octroie des contingents tarifaires à droit réduit ou nul à l'État 
membre intéressé.  Ces contingents ne peuvent excéder les limites au-delà desquelles des transferts d'activités au 
détriment d'autres États membres seraient à craindre.   
2. En ce qui concerne les produits de la liste E, ainsi que ceux de la liste G dont les taux auront été fixés selon la 
procédure prévue à l'article 20, troisième alinéa, la Commission octroie à tout État membre intéressé, sur sa 
demande, des contingents tarifaires à droit réduit ou nul, si un changement dans les sources d'approvisionnement ou 
si un approvisionnement insuffisant dans la Communauté est de nature à entraîner des conséquences dommageables 
pour les industries transformatrices de l'État membre intéressé.  Ces contingents ne peuvent excéder les limites au-
delà desquelles des transferts d'activités au détriment d'autres États membres seraient à craindre.   
3. En ce qui concerne les produits énumérés à l'annexe II du présent traité, la Commission peut autoriser tout État 
membre à suspendre en tout ou en partie la perception des droits applicables, ou lui octroyer des contingents 
tarifaires à droit réduit ou nul, à condition qu'il ne puisse en résulter des perturbations sérieuses sur le marché des 
produits en cause.   
4. La Commission procède périodiquement à l'examen des contingents tarifaires octroyés en application du présent 
article.  particulières, à différer l'abaissement ou le relèvement, à effectuer en vertu de l'article 23, des droits de 
certaines positions de son tarif.  L'autorisation ne pourra être donnée que pour une durée limitée, et seulement pour 
un ensemble de positions tarifaires ne représentant pas pour l'État en cause plus de 5 % de la valeur de ses 
importations effectuées en provenance de pays tiers au cours de la dernière année pour laquelle les données 
statistiques sont disponibles.    
Article 27  Avant la fin de la première étape, les États membres procèdent, dans la mesure nécessaire, au 
rapprochement de leurs dispositions, législatives, réglementaires et administratives, en matière douanière. La 
Commission adresse aux États membres toutes recommandations à cette fin.   
 Article 28  Toutes modifications ou suspensions autonomes des droits du tarif douanier commun sont décidées par le 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission.   
 Article 29  Dans l'exercice des missions qui lui sont confiées au titre de la présente section, la Commission s'inspire:  
de la nécessité de promouvoir les échanges commerciaux entre les États membres et les pays tiers,  de l'évolution des 
conditions de concurrence à l'intérieur de la Communauté, dans la mesure où cette évolution aura pour effet 
d'accroître la force compétitive des entreprises,  des nécessités d'approvisionnement de la Communauté en matières 
premières et demi-produits, tout en veillant à ne pas fausser entre les États membres les conditions de concurrence 
sur les produits finis,  de la nécessité d'éviter des troubles sérieux dans la vie économique des États membres et 
d'assurer un développement rationnel de la production et une expansion de la consommation dans la Communauté.    



 CHAPITRE 2  
 

 L'ÉLIMINATION DES RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES ENTRE LES ÉTATS MEMBRES   

 Article 30  Les restrictions quantitatives à l'importation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites 
entre les États membres, sans préjudice des dispositions ci-après.    
Article 31  Les États membres s'abstiennent d'introduire entre eux de nouvelles restrictions quantitatives et mesures 
d'effet équivalent.  Toutefois, cette obligation ne s'applique qu'au niveau de libération réalisé en application des 
décisions du Conseil de l'Organisation européenne de coopération économique en date du 14 janvier 1955. Les États 
membres notifient à la Commission, au plus tard six mois après l'entrée en vigueur du présent traité, leurs listes des 
produits libérés en application de ces décisions. Les listes ainsi notifiées sont consolidées entre les États membres.    
Article 32  Les États membres s'abstiennent, dans leurs échanges mutuels, de rendre plus restrictifs les contingents et 
les mesures d'effet équivalent existant à la date d'entrée en vigueur du présent traité.  Ces contingents doivent être 
supprimés au plus tard à l'expiration de la période de transition. Ils sont progressivement éliminés au cours de cette 
période dans les conditions déterminées ci-après.    
Article 33  1. Un an après l'entrée en vigueur du présent traité, chacun des États membres transforme les contingents 
bilatéraux ouverts aux autres États membres en contingents globaux accessibles sans discrimination à tous les autres 
États membres.  À la même date, les États membres augmentent l'ensemble des contingents globaux ainsi établis de 
manière à réaliser, par rapport à l'année précédente, un accroissement d'au moins 20 % de leur valeur totale. 
Toutefois, chacun des contingents globaux par produit est augmenté d'au moins 10 %.  Chaque année, les contingents 
sont élargis, suivant les mêmes règles et dans les mêmes proportions, par rapport à l'année qui précède.  Le 
quatrième élargissement a lieu à la fin de la quatrième année à compter de l'entrée en vigueur du présent traité et le 
cinquième, un an après le début de la deuxième étape.   
2. Lorsque, pour un produit non libéré, le contingent global n'atteint pas 3 % de la production nationale de l'État en 
cause, un contingent égal à 3 % au moins de cette production est établi au plus tard un an après l'entrée en vigueur du 
présent traité. Ce contingent est porté à 4 % après la deuxième année, à 5 % après la troisième année. Ensuite, l'État 
membre intéressé augmente annuellement le contingent d'au moins 15 %.  Au cas où il n'existe aucune production 
nationale, la Commission détermine par voie de décision un contingent approprié.  
 3. À la fin de la dixième année, tout contingent doit être au moins égal à 20 % de la production nationale.  
 4. Lorsque la Commission constate par une décision que les importations d'un produit, au cours de deux années 
consécutives, ont été inférieures au contingent ouvert, ce contingent global ne peut être pris en considération dans le 
calcul de la valeur totale des contingents globaux. Dans ce cas, l'État membre supprime le contingentement de ce 
produit.   
5. Pour les contingents qui représentent plus de 20 % de la production nationale du produit en cause, le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, peut abaisser le pourcentage minimum de 10 % 
prescrit au paragraphe 1. Cette modification ne peut toutefois porter atteinte à l'obligation d'accroissement annuel de 
20 % de la valeur totale des contingents globaux.   
6. Les États membres ayant dépassé leurs obligations en ce qui concerne le niveau de libération réalisé en application 
des décisions du Conseil de l'Organisation européenne de coopération économique en date du 14 janvier 1955 sont 
habilités à tenir compte du montant des importations libérées par voie autonome, dans le calcul de l'augmentation 
totale annuelle de 20 % prévue au paragraphe 1. Ce calcul est soumis à l'approbation préalable de la Commission.   
7.Des directives de la Commission déterminent la procédure et le rythme de suppression entre les États membres des 
mesures d'effet équivalant à des contingents, existant à la date de l'entrée en vigueur du présent traité.  
17. Si la Commission constate que l'application des dispositions du présent article, et en particulier de celles 

concernant les pourcentages, ne permet pas d'assurer le caractère progressif de l'élimination prévue à l'article 
32, deuxième alinéa, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, à l'unanimité au cours de la première 
étape et à la majorité qualifiée par la suite, peut modifier la procédure visée dans le présent article et procéder en 
particulier au relèvement des pourcentages fixés.    
Article 34  1. Les restrictions quantitatives à l'exportation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites 
entre les États membres.   
2. Les États membres suppriment, au plus tard à la fin de la première étape, les restrictions quantitatives à 
l'exportation et toutes mesures d'effet équivalent existant à l'entrée en vigueur du présent traité.   



 Article 35  Les États membres se déclarent disposés à éliminer, à l'égard des autres États membres, leurs restrictions 
quantitatives à l'importation et à l'exportation selon un rythme plus rapide que celui prévu aux articles précédents, si 
leur situation économique générale et la situation du secteur intéressé le leur permettent.  La Commission adresse 
aux États membres intéressés des recommandations à cet effet.    
Article 36  Les dispositions des articles 30 à 34 inclus ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions 
d'importation, d'exportation ou de transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité 
publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de 
protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection de la 
propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen 
de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce entre les États membres.   
 Article 37  1. Les États membres aménagent progressivement les monopoles nationaux présentant un caractère 
commercial, de telle façon qu'à l'expiration de la période de transition soit assurée, dans les conditions 
d'approvisionnement et de débouchés, l'exclusion de toute discrimination entre les ressortissants des États membres.  
Les dispositions du présent article s'appliquent à tout organisme par lequel un État membre, de jure ou de facto, 
contr_le, dirige ou influence sensiblement, directement ou indirectement, les importations ou les exportations entre 
les États membres. Ces dispositions s'appliquent également aux monopoles d'État délégués.  
 2. Les États membres s'abstiennent de toute mesure nouvelle contraire aux principes énoncés au paragraphe 1 ou qui 
restreint la portée des articles relatifs à l'élimination des droits de douane et des restrictions quantitatives entre les 
États membres.  
 3. Le rythme des mesures envisagées au paragraphe 1 doit être adapté à l'élimination, prévue aux articles 30 à 34 
inclus, des restrictions quantitatives pour les mêmes produits.  Au cas où un produit n'est assujetti que dans un seul 
ou dans plusieurs États membres à un monopole national présentant un caractère commercial, la Commission peut 
autoriser les autres États membres à appliquer des mesures de sauvegarde dont elle détermine les conditions et 
modalités, aussi longtemps que l'adaptation prévue au paragraphe 1 n'a pas été réalisée.  
 4. Dans le cas d'un monopole à caractère commercial comportant une réglementation destinée à faciliter 
l'écoulement ou la valorisation de produits agricoles, il convient d'assurer, dans l'application des règles du présent 
article, des garanties équivalentes pour l'emploi et le niveau de vie des producteurs intéressés, compte tenu du rythme 
des adaptations possibles et des spécialisations nécessaires.  
 5. D'autre part, les obligations des États membres ne valent que pour autant qu'elles sont compatibles avec les 
accords internationaux existants.  
 6. La Commission fait, dès la première étape, des recommandations au sujet des modalités et du rythme selon 
lesquels l'adaptation prévue au présent article doit être réalisée.                

QUATRIÈME PARTIE   
L'ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER    

Article 131  Les États membres conviennent d'associer à la Communauté les pays et territoires non européens 
entretenant avec la Belgique, le Danemark (*), la France, l'Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni des relations 
particulières (**). Ces pays et territoires, ci-après dénommés "pays et territoires", sont énumérés à la liste qui fait 
l'objet de l'annexe IV du présent traité.   (*) Les termes "le Danemark" ont été ajoutés par l'article 2 du traité 
Groenland.  (**) Première phrase, à l'exception des termes "le Danemark", telle que modifiée par l'article 24, 
paragraphe 1, de l'AA DK/IRL/RU dans la version résultant de l'article 13 de la DA AA DK/IRL/RU.   Le but de 
l'association est la promotion du développement économique et social des pays et territoires, et l'établissement de 
relations économiques étroites entre eux et la Communauté dans son ensemble.  Conformément aux principes 
énoncés dans le préambule du présent traité, l'association doit en premier lieu permettre de favoriser les intérêts des 
habitants de ces pays et territoires et leur prospérité, de manière à les conduire au développement économique, social 
et culturel qu'ils attendent.    
Article 132  L'association poursuit les objectifs ci-après.  Les États membres appliquent à leurs échanges 
commerciaux avec les pays et territoires le régime qu'ils s'accordent entre eux en vertu du présent traité.  Chaque 
pays ou territoire applique à ses échanges commerciaux avec les États membres et les autres pays et territoires le 
régime qu'il applique à l'État européen avec lequel il entretient des relations particulières.  Les États membres 
contribuent aux investissements que demande le développement progressif de ces pays et territoires.  Pour les 
investissements financés par la Communauté, la participation aux adjudications et fournitures est ouverte, à égalité 
de conditions, à toutes les personnes physiques et morales ressortissantes des États membres et des pays et territoires.  
Dans les relations entre les États membres et les pays et territoires, le droit d'établissement des ressortissants et 
sociétés est réglé conformément aux dispositions et par application des procédures prévues au chapitre relatif au 



droit d'établissement et sur une base non discriminatoire, sous réserve des dispositions particulières prises en vertu 
de l'article 136.    
Article 133  1. Les importations originaires des pays et territoires bénéficient à leur entrée dans les États membres de 
l'élimination totale des droits de douane qui intervient progressivement entre les États membres conformément aux 
dispositions du présent traité.   
2. À l'entrée dans chaque pays et territoire, les droits de douane frappant les importations des États membres et des 
autres pays et territoires sont progressivement supprimés conformément aux dispositions des articles 12, 13, 14, 15 
et 17.  
 3. Toutefois, les pays et territoires peuvent percevoir des droits de douane qui répondent aux nécessités de leur 
développement et aux besoins de leur industrialisation ou qui, de caractère fiscal, ont pour but d'alimenter leur 
budget.  Les droits visés à l'alinéa ci-dessus sont cependant progressivement réduits jusqu'au niveau de ceux qui 
frappent les importations des produits en provenance de l'État membre avec lequel chaque pays ou territoire 
entretient des relations particulières. Les pourcentages et le rythme des réductions prévus dans le présent traité sont 
applicables à la différence existant entre le droit frappant le produit en provenance de l'État membre qui entretient 
des relations particulières avec le pays ou territoire et celui dont est frappé le même produit en provenance de la 
Communauté à son entrée dans le pays ou territoire importateur.   
4. Le paragraphe 2 n'est pas applicable aux pays et territoires qui, en raison des obligations internationales 
particulières auxquelles ils sont soumis, appliquent déjà à l'entrée en vigueur du présent traité un tarif douanier non 
discriminatoire.  
 5. L'établissement ou la modification de droits de douane frappant les marchandises importées dans les pays et 
territoires ne doit pas donner lieu, en droit ou en fait, à une discrimination directe ou indirecte entre les importations 
en provenance des divers États membres.    
Article 134  Si le niveau des droits applicables aux marchandises en provenance d'un pays tiers à l'entrée dans un 
pays ou territoire est, compte tenu de l'application des dispositions de l'article 133, paragraphe 1, de nature à 
provoquer des détournements de trafic au détriment d'un des États membres, celui-ci peut demander à la Commission 
de proposer aux autres États membres les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.   Article 135  Sous 
réserve des dispositions qui régissent la santé publique, la sécurité publique et l'ordre public, la liberté de circulation 
des travailleurs des pays et territoires dans les États membres et des travailleurs des États membres dans les pays et 
territoires sera réglée par des conventions ultérieures qui requièrent l'unanimité des États membres.   
 Article 136  Pour une première période de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, une 
convention d'application annexée à ce traité fixe les modalités et la procédure de l'association entre les pays et 
territoires et la Communauté.  Avant l'expiration de la convention prévue à l'alinéa ci-dessus, le Conseil statuant à 
l'unanimité établit, à partir des réalisations acquises et sur la base des principes inscrits dans le présent traité, les 
dispositions à prévoir pour une nouvelle période.    
Article 136 bis (*)  (*) Article ajouté par l'article 3 du traité Groenland.   Les dispositions des articles 131 à 136 sont 
applicables au Groenland sous réserve des dispositions spécifiques pour le Groenland figurant dans le protocole sur 
le régime particulier applicable au Groenland, annexé au présent traité.  
 
  
 

 
 
  

 
 

 
         CINQUIÈME PARTIE  LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTÉ   

TITRE I  Dispositions institutionnelles   CHAPITRE 1  LES INSTITUTIONS   
Section 1  

 Le Parlement européen  
 Article 137 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 39), du TUE.   Le Parlement européen, composé de 

représentants des peuples des États réunis dans la Communauté, exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par le 
présent traité.    



Article 138  (Paragraphes 1 et 2 devenus caducs à la date du 17 juillet 1979, conformément aux dispositions de 
l'article 14 de l'acte portant élection des représentants au Parlement européen)  [Voir article 1er de l'acte précité, 

qui se lit comme suit:  1. Les représentants, au Parlement européen, des peuples des États réunis dans la Communauté 
sont élus au suffrage universel direct.]  [Voir article 2 de l'acte précité, qui se lit comme suit:  

 2. Le nombre des représentants élus dans chaque État membre est fixé ainsi qu'il suit: Belgique 25 Danemark 16 
Allemagne 99 Grèce 25 Espagne 64 France 87 Irlande 15 Italie 87 Luxembourg 6 Pays-Bas 31 Autriche 21 Portugal 

25 Finlande 16 Suède 22 Royaume-Uni 87](*)  (*) Nombre de représentants tel que fixé par l'article 11 de l'AA 
A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 5 de la DA AA A/FIN/SUE.    

3. Le Parlement européen élaborera des projets en vue de permettre l'élection au suffrage universel direct selon une 
procédure uniforme dans tous les États membres (**).   (**) Voir également à ce sujet l'article 7, paragraphes 1 et 2, 

de l'acte portant élection des représentants au Parlement européen.   Le Conseil, statuant à l'unanimité, après avis 
conforme du Parlement européen, qui se prononce à la majorité des membres qui le composent, arrêtera les 

dispositions dont il recommandera l'adoption par les États membres, conformément à leurs règles constitutionnelles 
respectives (*).   (*) Deuxième alinéa tel que modifié par l'article G, point 40), du TUE.    

 Article 138 A (**)  (**) Tel qu'inséré par l'article G, point 41), du TUE.   Les partis politiques au niveau européen 
sont importants en tant que facteur d'intégration au sein de l'Union. Ils contribuent à la formation d'une conscience 

européenne et à l'expression de la volonté politique des citoyens de l'Union.   
 Article 138 B (**)  (**) Tel qu'inséré par l'article G, point 41), du TUE.   Dans la mesure où le présent traité le 

prévoit, le Parlement européen participe au processus conduisant à l'adoption des actes communautaires, en exerçant 
ses attributions dans le cadre des procédures définies aux articles 189 B et 189 C, ainsi qu'en rendant des avis 

conformes ou en donnant des avis consultatifs.  Le Parlement européen peut, à la majorité de ses membres, demander 
à la Commission de soumettre toute proposition appropriée sur les questions qui lui paraissent nécessiter l'élaboration 

d'un acte communautaire pour la mise en oeuvre du présent traité.    
Article 138 C (*)  (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 41), du TUE.   Dans le cadre de l'accomplissement de ses 

missions, le Parlement européen peut, à la demande d'un quart de ses membres, constituer une commission 
temporaire d'enquête pour examiner, sans préjudice des attributions conférées par le présent traité à d'autres 
institutions ou organes, les allégations d'infraction ou de mauvaise administration dans l'application du droit 

communautaire, sauf si les faits allégués sont en cause devant une juridiction et aussi longtemps que la procédure 
juridictionnelle n'est pas achevée.  L'existence de la commission temporaire d'enquête prend fin par le dép_t de son 

rapport.  Les modalités d'exercice du droit d'enquête sont déterminées d'un commun accord par le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission.   

 Article 138 D (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 41), du TUE.   Tout citoyen de l'Union, ainsi que toute 
personne physique ou morale résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre, a le droit de présenter, à 

titre individuel ou en association avec d'autres citoyens ou personnes, une pétition au Parlement européen sur un sujet 
relevant des domaines d'activité de la Communauté et qui le ou la concerne directement.    

Article 138 E (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 41), du TUE.    
3. Le Parlement européen nomme un médiateur, habilité à recevoir les plaintes émanant de tout citoyen de 

l'Union ou de toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre 
et relatives à des cas de mauvaise administration dans l'action des institutions ou organes communautaires, à 

l'exclusion de la Cour de justice et du Tribunal de première instance dans l'exercice de leurs fonctions 
juridictionnelles.  Conformément à sa mission, le médiateur procède aux enquêtes qu'il estime justifiées, soit 

de sa propre initiative, soit sur la base des plaintes qui lui ont été présentées directement ou par 
l'intermédiaire d'un membre du Parlement européen, sauf si les faits allégués font ou ont fait l'objet d'une 
procédure juridictionnelle. Dans les cas où le médiateur a constaté un cas de mauvaise administration, il 

saisit l'institution concernée, qui dispose d'un délai de trois mois pour lui faire tenir son avis. Le médiateur 
transmet ensuite un rapport au Parlement européen et à l'institution concernée. La personne dont émane la 

plainte est informée du résultat de ces enquêtes.  Chaque année, le médiateur présente un rapport au 
Parlement européen sur les résultats de ses enquêtes.  

4. Le médiateur est nommé après chaque élection du Parlement européen pour la durée de la législature. Son 
mandat est renouvelable.  Le médiateur peut être déclaré démissionnaire par la Cour de justice, à la requête 
du Parlement européen, s'il ne remplit plus les conditions nécessaires à l'exercice de ses fonctions ou s'il a 

commis une faute grave.   
5. Le médiateur exerce ses fonctions en toute indépendance. Dans l'accomplissement de ses devoirs, il ne 

sollicite ni n'accepte d'instructions d'aucun organisme. Pendant la durée de ses fonctions, le médiateur ne 
peut exercer aucune autre activité professionnelle, rémunérée ou non.   



6. Le Parlement européen fixe le statut et les conditions générales d'exercice des fonctions du médiateur après 
avis de la Commission et avec l'approbation du Conseil statuant à la majorité qualifiée.   

 Article 139 Le Parlement européen tient une session annuelle. Il se réunit de plein droit le deuxième mardi de 
mars (*).   (*) Premier alinéa tel que modifié par l'article 27, paragraphe 1, du traité de fusion. En ce qui 

concerne la deuxième phrase de cet alinéa, voir également article 10, paragraphe 3, de l'acte portant élection des 
représentants au Parlement européen.   Le Parlement européen peut se réunir en session extraordinaire à la 

demande de la majorité de ses membres, du Conseil ou de la Commission.    
Article 140 Le Parlement européen désigne parmi ses membres son président et son bureau.  Les membres de la 

Commission peuvent assister à toutes les séances et sont entendus au nom de celle-ci sur leur demande.  La 
Commission répond oralement ou par écrit aux questions qui lui sont posées par le Parlement européen ou par 

ses membres.  Le Conseil est entendu par le Parlement européen dans les conditions qu'il arrête dans son 
règlement intérieur.    

Article 141Sauf dispositions contraires du présent traité, le Parlement européen statue à la majorité absolue des 
suffrages exprimés.  Le règlement intérieur fixe le quorum.    

Article 142 Le Parlement européen arrête son règlement intérieur à la majorité des membres qui le composent.  
Les actes du Parlement européen sont publiés dans les conditions prévues par ce règlement.    

Article 143 Le Parlement européen procède, en séance publique, à la discussion du rapport général annuel qui lui 
est soumis par la Commission.    

Article 144 Le Parlement européen, saisi d'une motion de censure sur la gestion de la Commission, ne peut se 
prononcer sur cette motion que trois jours au moins après son dép_t et par un scrutin public.  Si la motion de 

censure est adoptée à la majorité des deux tiers des voix exprimées et à la majorité des membres qui composent 
le Parlement européen, les membres de la Commission doivent abandonner collectivement leurs fonctions. Ils 

continuent à expédier les affaires courantes jusqu'à leur remplacement conformément à l'article 158. Dans ce cas, 
le mandat des membres de la Commission nommés pour les remplacer expire à la date à laquelle aurait dû 

expirer le mandat des membres de la Commission obligés d'abandonner collectivement leurs fonctions (*).   (*) 
Troisième phrase du deuxième alinéa telle qu'insérée par l'article G, point 42), du TUE.      

Section 2  Le Conseil   
Article 145 En vue d'assurer la réalisation des objets fixés par le présent traité et dans les conditions prévues par 
celui-ci, le Conseil:  assure la coordination des politiques économiques générales des États membres,  dispose 

d'un pouvoir de décision,  confère à la Commission, dans les actes qu'il adopte, les compétences d'exécution des 
règles qu'il établit. Le Conseil peut soumettre l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut 
également se réserver, dans des cas spécifiques, d'exercer directement des compétences d'exécution. Les 

modalités visées ci-dessus doivent répondre aux principes et règles que le Conseil, statuant à l'unanimité sur 
proposition de la Commission et après avis du Parlement européen, aura préalablement établis.   Article 146 (*) 
(*) Tel que modifié par l'article G, point 43), du TUE.   Le Conseil est formé par un représentant de chaque État 

membre au niveau ministériel, habilité à engager le gouvernement de cet État membre.  La présidence est exercée 
à tour de rôles  par chaque État membre du Conseil pour une durée de six mois selon un ordre fixé par le 

Conseil, statuant à l'unanimité (**).   (**) Deuxième alinéa tel que modifié par l'article 12 de l'AA A/FIN/SUE. 
Voir aussi décision du Conseil du 1 janvier 1995 portant fixation de l'ordre de l'exercice de la présidence du 

Conseil (point 3.I ci-après, p. 865).     
Article 147Le Conseil se réunit sur convocation de son président à l'initiative de celui-ci, d'un de ses membres ou 

de la Commission.   
 Article 148 1. Sauf dispositions contraires du présent traité, les délibérations du Conseil sont acquises à la 

majorité des membres qui le composent.   
2. Pour les délibérations du Conseil qui requièrent une majorité qualifiée, les voix des membres sont affectées de 
la pondération suivante: Belgique 5 Danemark 3 Allemagne 10 Grèce 5 Espagne 8 France 10 Irlande 3 Italie 10 

Luxembourg 2 Pays-Bas 5 Autriche 4 Portugal 5 Finlande 3 Suède 4 Royaume-Uni 10 Les délibérations sont 
acquises si elles ont recueilli au moins:  soixante-deux voix lorsque, en vertu du présent traité, elles doivent être 

prises sur proposition de la Commission,  soixante-deux voix exprimant le vote favorable d'au moins dix 
membres dans les autres cas (*).   (*) Paragraphe 2 tel que modifié par l'article 15 de l'AA A/FIN/SUE dans la 

version résultant de l'article 8 de la DA AA A/FIN/SUE.    
3. Les abstentions des membres présents ou représentés ne font pas obstacle à l'adoption des délibérations du 

Conseil qui requièrent l'unanimité.    
Article 149  (Abrogé)   



Article 150  En cas de vote, chaque membre du Conseil peut recevoir délégation d'un seul des autres membres.   
Article 151 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 46), du TUE.   

3. Un comité composé des représentants permanents des États membres a pour tâche de préparer les travaux 
du Conseil et d'exécuter les mandats qui lui sont confiés par celui-ci.  

4. Le Conseil est assisté d'un secrétariat général, placé sous la direction d'un secrétaire général. Le secrétaire 
général est nommé par le Conseil statuant à l'unanimité.  Le Conseil décide de l'organisation du secrétariat 

général.   
5. Le Conseil arrête son règlement intérieur.   

 Article 152  Le Conseil peut demander à la Commission de procéder à toutes études qu'il juge opportunes pour 
la réalisation des objectifs communs et de lui soumettre toutes propositions appropriées.   

 Article 153  Le Conseil arrête, après avis de la Commission, le statut des comités prévus par le présent traité.   
Article 154  Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, fixe les traitements, indemnités et pensions du président 

et des membres de la Commission, du président, des juges, des avocats généraux et du greffier de la Cour de 
justice. Il fixe également, à la même majorité, toutes indemnités tenant lieu de rémunération.    Section 3  

La Commission  
 Article 155   En vue d'assurer le fonctionnement et le développement du marché commun, la Commission:  
veille à l'application des dispositions du présent traité ainsi que des dispositions prises par les institutions en 

vertu de celui-ci,  formule des recommandations ou des avis sur les matières qui font l'objet du présent traité, si 
celui-ci le prévoit expressément ou si elle l'estime nécessaire,  dispose d'un pouvoir de décision propre et 

participe à la formation des actes du Conseil et du Parlement européen dans les conditions prévues au présent 
traité,  exerce les compétences que le Conseil lui confère pour l'exécution des règles qu'il établit.   

 Article 156 La Commission publie tous les ans, un mois au moins avant l'ouverture de la session du Parlement 
européen, un rapport général sur l'activité de la Communauté.    

Article 157 1. La Commission est composée de vingt membres choisis en raison de leur compétence générale et 
offrant toutes garanties d'indépendance (*).   (*) Premier alinéa du paragraphe 1 tel que modifié par l'article 16 
de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 9 de la DA AA A/FIN/SUE.   Le nombre des membres 

de la Commission peut être modifié par le Conseil, statuant à l'unanimité.  Seuls les nationaux des États 
membres peuvent être membres de la Commission.  La Commission doit comprendre au moins un national de 
chacun des États membres, sans que le nombre des membres ayant la nationalité d'un même État membre soit 

supérieur à deux.  
 2. Les membres de la Commission exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général de la 
Communauté.  Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun 

gouvernement ni d'aucun organisme. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec le caractère de leurs 
fonctions. Chaque État membre s'engage à respecter ce caractère et à ne pas chercher à influencer les membres 
de la Commission dans l'exécution de leur tâche.  Les membres de la Commission ne peuvent, pendant la durée 

de leurs fonctions, exercer aucune autre activité professionnelle, rémunérée ou non. Ils prennent, lors de leur 
installation, l'engagement solennel de respecter, pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de 

celles-ci, les obligations découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après cette cessation, de certaines fonctions ou de certains avantages. En cas de violation de ces 

obligations, la Cour de justice, saisie par le Conseil ou par la Commission, peut, selon le cas, prononcer la 
démission d'office dans les conditions de l'article 160 ou la déchéance du droit à pension de l'intéressé ou 

d'autres avantages en tenant lieu.   
 Article 158 (*)(*) Tel que modifié par l'article G, point 48), du TUE.   1. Les membres de la Commission sont 
nommés, pour une durée de cinq ans, selon la procédure visée au paragraphe 2, sous réserve, le cas échéant, de 

l'article 144.  Leur mandat est renouvelable.   
2. Les gouvernements des États membres désignent d'un commun accord, après consultation du Parlement 

européen, la personnalité qu'ils envisagent de nommer président de la Commission.  Les gouvernements des 
États membres, en consultation avec le président désigné, désignent les autres personnalités qu'ils envisagent de 
nommer membres de la Commission.  Le président et les autres membres de la Commission ainsi désignés sont 

soumis, en tant que collège, à un vote d'approbation par le Parlement européen. Après l'approbation du 
Parlement européen, le président et les autres membres de la Commission sont nommés, d'un commun accord, 

par les gouvernements des États membres.   
6. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent pour la première fois au président et aux autres membres de la 

Commission dont le mandat commence le 7 janvier 1995.  Le président et les autres membres de la 



Commission dont le mandat commence le 7 janvier 1993 sont nommés d'un commun accord par les 
gouvernements des États membres. Leur mandat expire le 6 janvier 1995.    

Article 159 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 48), du TUE.   En dehors des renouvellements réguliers 
et des décès, les fonctions de membre de la Commission prennent fin individuellement par démission volontaire 
ou d'office.  L'intéressé est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un nouveau membre nommé 

d'un commun accord par les gouvernements des États membres. Le Conseil, statuant à l'unanimité, peut décider 
qu'il n'y a pas lieu à remplacement.  En cas de démission ou de décès, le président est remplacé pour la durée du 

mandat restant à courir. La procédure prévue à l'article 158, paragraphe 2, est applicable pour son 
remplacement.  Sauf en cas de démission d'office prévue à l'article 160, les membres de la Commission restent 

en fonctions jusqu'à ce qu'il soit pourvu à leur remplacement.    
Article 160  Tout membre de la Commission, s'il ne remplit plus les conditions nécessaires à l'exercice de ses 

fonctions ou s'il a commis une faute grave, peut être déclaré démissionnaire par la Cour de justice, à la requête 
du Conseil ou de la Commission.    

Article 161 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 48), du TUE.   La Commission peut nommer un ou deux 
vice-présidents parmi ses membres.   

 Article 162 1. Le Conseil et la Commission procèdent à des consultations réciproques et organisent d'un 
commun accord les modalités de leur collaboration.   

2. La Commission fixe son règlement intérieur en vue d'assurer son fonctionnement et celui de ses services dans 
les conditions prévues par le présent traité. Elle assure la publication de ce règlement.    

Article 163 Les délibérations de la Commission sont acquises à la majorité du nombre des membres prévu à 
l'article 157.  La Commission ne peut siéger valablement que si le nombre de membres fixé dans son règlement 

intérieur est présent.    
 Section 4  La Cour de justice   

Article 164 La Cour de justice assure le respect du droit dans l'interprétation et l'application du présent traité.   
Article 165 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 49), du TUE.   La Cour de justice est formée de quinze 
juges (**).   (**) Premier alinéa tel que modifié par l'article 17 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de 
l'article 10 de la DA AA A/FIN/SUE.   La Cour de justice siège en séance plénière. Toutefois, elle peut créer en 

son sein des chambres composées chacune de trois, cinq ou sept juges, en vue soit de procéder à certaines 
mesures d'instruction, soit de juger certaines catégories d'affaires, dans les conditions prévues par un règlement 

établi à cet effet (*).   (*) Deuxième alinéa tel que modifié par l'article 18 de l'AA A/FIN/SUE.   La Cour de 
justice siège en séance plénière lorsqu'un État membre ou une institution de la Communauté qui est partie à 
l'instance le demande.  Si la Cour de justice le demande, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut augmenter le 
nombre des juges et apporter les adaptations nécessaires aux deuxième et troisième alinéas et à l'article 167, 

deuxième alinéa.    
Article 166 La Cour de justice est assistée de huit avocats généraux. Toutefois, un neuvième avocat général est 
désigné dès la date d'adhésion jusqu'au 6 octobre 2000 (**).   (**) Premier alinéa tel que modifié par l'article 20 
de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 11 de la DA AA A/FIN/SUE.   L'avocat général a pour 
rôle de présenter publiquement, en toute impartialité et en toute indépendance, des conclusions motivées sur les 

affaires soumises à la Cour de justice, en vue d'assister celle-ci dans l'accomplissement de sa mission, telle 
qu'elle est définie à l'article 164.  Si la Cour de justice le demande, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut 
augmenter le nombre des avocats généraux et apporter les adaptations nécessaires à l'article 167, troisième 

alinéa.   
 Article 167 Les juges et les avocats généraux, choisis parmi des personnalités offrant toutes garanties 

d'indépendance, et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus 
hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possédant des compétences notoires, sont 
nommés d'un commun accord pour six ans par les gouvernements des États membres.  Un renouvellement 

partiel des juges a lieu tous les trois ans. Il porte alternativement sur huit et sept juges (*).   (*) Deuxième et 
troisième alinéas tels que modifiés par l'article 21 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 12 de 

la DA AA A/FIN/SUE.   Un renouvellement partiel des avocats généraux a lieu tous les trois ans. Il porte 
chaque fois sur quatre avocats généraux (*).   (*) Deuxième et troisième alinéas tels que modifiés par l'article 21 
de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 12 de la DA AA A/FIN/SUE.   Les juges et les avocats 
généraux sortants peuvent être nommés de nouveau.  Les juges désignent parmi eux, pour trois ans, le président 

de la Cour de justice. Son mandat est renouvelable.   



 Article 168 La Cour de justice nomme son greffier, dont elle fixe le statut.   Article 168 A (**) (**) Tel que 
modifié par l'article G, point 50), du TUE.   

7. Il est adjoint à la Cour de justice un tribunal chargé de connaître en première instance, sous réserve d'un 
pourvoi porté devant la Cour de justice, limité aux questions de droit, dans les conditions fixées par le 

statut, de certaines catégories de recours déterminées dans les conditions fixées au paragraphe 
8. Le Tribunal de première instance n'a pas compétence pour connaître des questions préjudicielles soumises 

en vertu de l'article 177.  2. Sur demande de la Cour de justice et après consultation du Parlement européen 
et de la Commission, le Conseil, statuant à l'unanimité, fixe les catégories de recours visées au paragraphe 1 

et la composition du Tribunal de première instance et adopte les adaptations et les dispositions 
complémentaires nécessaires au statut de la Cour de justice. Sauf décision contraire du Conseil, les 

dispositions du présent traité relatives à la Cour de justice, et notamment les dispositions du protocole sur 
le statut de la Cour de justice, sont applicables au Tribunal de première instance.   

9. Les membres du Tribunal de première instance sont choisis parmi les personnes offrant toutes les garanties 
d'indépendance et possédant la capacité requise pour l'exercice de fonctions juridictionnelles; ils sont 

nommés d'un commun accord pour six ans par les gouvernements des États membres. Un renouvellement 
partiel a lieu tous les trois ans. Les membres sortants peuvent être nommés à nouveau.   

10. Le Tribunal de première instance établit son règlement de procédure en accord avec la Cour de justice. Ce 
règlement est soumis à l'approbation unanime du Conseil.    

Article 169Si la Commission estime qu'un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en 
vertu du présent traité, elle émet un avis motivé à ce sujet, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses 

observations.  Si l'État en cause ne se conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par la Commission, celle-
ci peut saisir la Cour de justice.    

Article 170 Chacun des États membres peut saisir la Cour de justice s'il estime qu'un autre État membre a 
manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu du présent traité.  Avant qu'un État membre 

n'introduise, contre un autre État membre, un recours fondé sur une prétendue violation des obligations qui lui 
incombent en vertu du présent traité, il doit en saisir la Commission.  La Commission émet un avis motivé après 

que les États intéressés ont été mis en mesure de présenter contradictoirement leurs observations écrites et 
orales.  Si la Commission n'a pas émis l'avis dans un délai de trois mois à compter de la demande, l'absence 

d'avis ne fait pas obstacle à la saisine de la Cour de justice.    
Article 171 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 51), du TUE.   1. Si la Cour de justice reconnaît qu'un 
État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu du présent traité, cet État est tenu de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour de justice.   
2. Si la Commission estime que l'État membre concerné n'a pas pris ces mesures, elle émet, après avoir donné à 

cet État la possibilité de présenter ses observations, un avis motivé précisant les points sur lesquels l'État 
membre concerné ne s'est pas conformé à l'arrêt de la Cour de justice.  Si l'État membre concerné n'a pas pris 
les mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour dans le délai fixé par la Commission, celle-ci peut 

saisir la Cour de justice. Elle indique le montant de la somme forfaitaire ou de l'astreinte à payer par l'État 
membre concerné qu'elle estime adapté aux circonstances.  Si la Cour de justice reconnaît que l'État membre 
concerné ne s'est pas conformé à son arrêt, elle peut lui infliger le paiement d'une somme forfaitaire ou d'une 
astreinte.  Cette procédure est sans préjudice de l'article 170.   Article 172 (*) (*) Tel que modifié par l'article 

G, point 52), du TUE.   Les règlements arrêtés conjointement par le Parlement européen et le Conseil, et par le 
Conseil en vertu des dispositions du présent traité peuvent attribuer à la Cour de justice une compétence de 

pleine juridiction en ce qui concerne les sanctions prévues dans ces règlements.   
 Article 173 (**) (**) Tel que modifié par l'article G, point 53), du TUE.   La Cour de justice contrôle la légalité 

des actes adoptés conjointement par le Parlement européen et le Conseil, des actes du Conseil, de la 
Commission et de la BCE, autres que les recommandations et les avis, et des actes du Parlement européen 

destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers.  À cet effet, la Cour est compétente pour se 
prononcer sur les recours pour incompétence, violation des formes substantielles, violation du présent traité ou 
de toute règle de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir, formés par un État membre, le 
Conseil ou la Commission.  La Cour est compétente, dans les mêmes conditions, pour se prononcer sur les 

recours formés par le Parlement européen et par la BCE qui tendent à la sauvegarde des prérogatives de ceux-
ci.  Toute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes conditions, un recours contre les décisions 
dont elle est le destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l'apparence d'un règlement ou d'une 
décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement.  Les recours prévus au 



présent article doivent être formés dans un délai de deux mois à compter, suivant le cas, de la publication de 
l'acte, de sa notification au requérant ou, à défaut, du jour où celui-ci en a eu connaissance.   

 Article 174 Si le recours est fondé, la Cour de justice déclare nul et non avenu l'acte contesté.  Toutefois, en ce 
qui concerne les règlements, la Cour de justice indique, si elle l'estime nécessaire, ceux des effets du règlement 

annulé qui doivent être considérés comme définitifs.   
 Article 175 (*)(*) Tel que modifié par l'article G, point 54), du TUE.   Dans le cas où, en violation du présent 
traité, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission s'abstiennent de statuer, les États membres et les 

autres institutions de la Communauté peuvent saisir la Cour de justice en vue de faire constater cette violation.  
Ce recours n'est recevable que si l'institution en cause a été préalablement invitée à agir. Si, à l'expiration d'un 
délai de deux mois à compter de cette invitation, l'institution n'a pas pris position, le recours peut être formé 

dans un nouveau délai de deux mois.  Toute personne physique ou morale peut saisir la Cour de justice dans les 
conditions fixées aux alinéas précédents pour faire grief à l'une des institutions de la Communauté d'avoir 

manqué de lui adresser un acte autre qu'une recommandation ou un avis.  La Cour de justice est compétente, 
dans les mêmes conditions, pour se prononcer sur les recours formés par la BCE dans les domaines relevant de 

ses compétences ou intentés contre elle.    
Article 176 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 55), du TUE.   L'institution ou les institutions dont 
émane l'acte annulé, ou dont l'abstention a été déclarée contraire au présent traité, sont tenues de prendre les 

mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour de justice.  Cette obligation ne préjuge pas celle qui peut 
résulter de l'application de l'article 215, deuxième alinéa.  Le présent article s'applique également à la BCE.    

Article 177 (*)   (*) Tel que modifié par l'article G, point 56), du TUE.   La Cour de justice est compétente pour 
statuer, à titre préjudiciel:  sur l'interprétation du présent traité,  sur la validité et l'interprétation des actes pris 

par les institutions de la Communauté et par la BCE,  sur l'interprétation des statuts des organismes créés par un 
acte du Conseil, lorsque ces statuts le prévoient.  Lorsqu'une telle question est soulevée devant une juridiction 
d'un des États membres, cette juridiction peut, si elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour 

rendre son jugement, demander à la Cour de justice de statuer sur cette question.  Lorsqu'une telle question est 
soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles 

d'un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour de justice.    
Article 178 La Cour de justice est compétente pour connaître des litiges relatifs à la réparation des dommages 

visés à l'article 215, deuxième alinéa.    
Article 179 La Cour de justice est compétente pour statuer sur tout litige entre la Communauté et ses agents 

dans les limites et conditions déterminées au statut ou résultant du régime applicable à ces derniers.   
 Article 180 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 57), du TUE.   La Cour de justice est compétente, dans 

les limites ci-après, pour connaître des litiges concernant:  l'exécution des obligations des États membres 
résultant des statuts de la Banque européenne d'investissement. Le conseil d'administration de la Banque 

dispose à cet égard des pouvoirs reconnus à la Commission par l'article 169;  les délibérations du conseil des 
gouverneurs de la Banque européenne d'investissement. Chaque État membre, la Commission et le conseil 

d'administration de la Banque peuvent former un recours en cette matière dans les conditions prévues à l'article 
173;  les délibérations du conseil d'administration de la Banque européenne d'investissement. Les recours contre 
ces délibérations ne peuvent être formés, dans les conditions fixées à l'article 173, que par les États membres ou 
la Commission, et seulement pour violation des formes prévues à l'article 21, paragraphes 2 et 5 à 7 inclus, des 
statuts de la Banque;  l'exécution par les banques centrales nationales des obligations résultant du présent traité 
et des statuts du SEBC. Le conseil de la BCE dispose à cet égard, vis-à-vis des banques centrales nationales, 
des pouvoirs reconnus à la Commission par l'article 169 vis-à-vis des États membres. Si la Cour de justice 
reconnaît qu'une banque centrale nationale a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu du 

présent traité, cette banque est tenue de prendre les mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour de 
justice.    

Article 181 La Cour de justice est compétente pour statuer en vertu d'une clause compromissoire contenue dans 
un contrat de droit public ou de droit privé passé par la Communauté ou pour son compte.    

Article 182La Cour de justice est compétente pour statuer sur tout différend entre États membres en connexité 
avec l'objet du présent traité, si ce différend lui est soumis en vertu d'un compromis.   

 Article 183 Sous réserve des compétences attribuées à la Cour de justice par le présent traité, les litiges 
auxquels la Communauté est partie ne sont pas, de ce chef, soustraits à la compétence des juridictions 

nationales.  
  Article 184 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 58), du TUE.   Nonobstant l'expiration du délai prévu 
à l'article 173, cinquième alinéa, toute partie peut, à l'occasion d'un litige mettant en cause un règlement arrêté 



conjointement par le Parlement européen et le Conseil ou un règlement du Conseil, de la Commission ou de la 
BCE, se prévaloir des moyens prévus à l'article 173, deuxième alinéa, pour invoquer devant la Cour de justice 

l'inapplicabilité de ce règlement.    
Article 185Les recours formés devant la Cour de justice n'ont pas d'effet suspensif. Toutefois, la Cour de justice 
peut, si elle estime que les circonstances l'exigent, ordonner le sursis à l'exécution de l'acte attaqué.   Article 186 

Dans les affaires dont elle est saisie, la Cour de justice peut prescrire les mesures provisoires nécessaires.   
 Article 187 Les arrêts de la Cour de justice ont force exécutoire dans les conditions fixées à l'article 192.   

Article 188 Le statut de la Cour de justice est fixé par un protocole séparé.  Le Conseil, statuant à l'unanimité 
sur demande de la Cour de justice et après consultation de la Commission et du Parlement européen, peut 
modifier les dispositions du titre III du statut.  La Cour de justice établit son règlement de procédure. Ce 

règlement est soumis à l'approbation unanime du Conseil.     
Section 5 (*)   

 (*) Section 5 (articles 188 A à 188 C, anciennement articles 206 et 206 bis) telle qu'insérée par l'article G, 
point 59), du TUE.   

 La Cour des comptes 
  Article 188 A La Cour des comptes assure le contôle des comptes.   

 Article 188 B1. La Cour des comptes est composée de quinze membres (**).   (**) Paragraphe 1 tel que 
modifié par l'article 22 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 13 de la DA AA A/FIN/SUE.   
2. Les membres de la Cour des comptes sont choisis parmi des personnalités appartenant ou ayant appartenu 
dans leur pays respectif aux institutions de contr_le externe ou possédant une qualification particulière pour 

cette fonction. Ils doivent offrir toutes garanties d'indépendance.   
11. Les membres de la Cour des comptes sont nommés pour six ans par le Conseil, statuant à l'unanimité après 

consultation du Parlement européen.  Toutefois, lors des premières nominations, quatre membres de la Cour 
des comptes, désignés par voie de tirage au sort, reçoivent un mandat limité à quatre ans.  Les membres de 
la Cour des comptes peuvent être nommés de nouveau.  Ils désignent parmi eux, pour trois ans, le président 
de la Cour des comptes. Le mandat de celui-ci est renouvelable.   

12. Les membres de la Cour des comptes exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général 
de la Communauté.  Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions 
d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec le caractère de 

leurs fonctions.   
13. Les membres de la Cour des comptes ne peuvent, pendant la durée de leurs fonctions, exercer aucune 

activité professionnelle, rémunérée ou non. Ils prennent, lors de leur installation, l'engagement solennel de 
respecter, pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations découlant de 
leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à l'acceptation, après cette cessation, 

de certaines fonctions ou de certains avantages.  
14. En dehors des renouvellements réguliers et des décès, les fonctions de membre de la Cour des comptes 

prennent fin individuellement par démission volontaire ou par démission d'office déclarée par la Cour de 
justice conformément aux dispositions du paragraphe  

15. L'intéressé est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.  Sauf en cas de démission d'office, les 
membres de la Cour des comptes restent en fonctions jusqu'à ce qu'il soit pourvu à leur remplacement.   

16. Les membres de la Cour des comptes ne peuvent être relevés de leurs fonctions ni déclarés déchus de leur 
droit à pension ou d'autres avantages en tenant lieu que si la Cour de justice constate, à la demande de la 
Cour des comptes, qu'ils ont cessé de répondre aux conditions requises ou de satisfaire aux obligations 

découlant de leur charge.   
17. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, fixe les conditions d'emploi, et notamment les traitements, 

indemnités et pensions, du président et des membres de la Cour des comptes. Il fixe également, statuant à la 
même majorité, toutes indemnités tenant lieu de rémunération.   

18. Les dispositions du protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes qui sont 
applicables aux juges de la Cour de justice sont également applicables aux membres de la Cour des 

comptes.    
Article 188 C 1. La Cour des comptes examine les comptes de la totalité des recettes et dépenses de la 
Communauté. Elle examine également les comptes de la totalité des recettes et dépenses de tout organisme créé 
par la Communauté dans la mesure où l'acte de fondation n'exclut pas cet examen.  La Cour des comptes fournit 



au Parlement européen et au Conseil une déclaration d'assurance concernant la fiabilité des comptes ainsi que la 
légalité et la régularité des opérations sous-jacentes.   

2. La Cour des comptes examine la légalité et la régularité des recettes et dépenses et s'assure de la bonne 
gestion financière.  Le contr_le des recettes s'effectue sur la base des constatations comme des versements des 

recettes à la Communauté.  Le contr_le des dépenses s'effectue sur la base des engagements comme des 
paiements.  Ces contr_les peuvent être effectués avant la cl_ture des comptes de l'exercice budgétaire considéré.   
19. Le contr_le a lieu sur pièces et, au besoin, sur place auprès des autres institutions de la Communauté et dans 

les États membres. Le contr_le dans les États membres s'effectue en liaison avec les institutions de contr_le 
nationales ou, si celles-ci ne disposent pas des compétences nécessaires, avec les services nationaux 
compétents. Ces institutions ou services font connaître à la Cour des comptes s'ils entendent participer au 
contr_le.  Tout document ou toute information nécessaires à l'accomplissement de la mission de la Cour des 
comptes sont communiqués à celle-ci, sur sa demande, par les autres institutions de la Communauté et par 
les institutions de contr_le nationales ou, si celles-ci ne disposent pas des compétences nécessaires, par les 
services nationaux compétents.  

20. La Cour des comptes établit un rapport annuel après la cl_ture de chaque exercice. Ce rapport est transmis 
aux autres institutions de la Communauté et publié au Journal officiel des Communautés européennes, 
accompagné des réponses desdites institutions aux observations de la Cour des comptes.  La Cour des 
comptes peut, en outre, présenter à tout moment ses observations, notamment sous forme de rapports 

spéciaux, sur des questions particulières et rendre des avis à la demande d'une des autres institutions de la 
Communauté.  Elle adopte ses rapports annuels, rapports spéciaux ou avis à la majorité des membres qui la 
composent.  Elle assiste le Parlement européen et le Conseil dans l'exercice de leur fonction de contr_le de 

l'exécution du budget.     
CHAPITRE 2  

 DISPOSITIONS COMMUNES À PLUSIEURS INSTITUTIONS   
 Article 189 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 60), du TUE.   Pour l'accomplissement de leur mission 
et dans les conditions prévues au présent traité, le Parlement européen conjointement avec le Conseil, le Conseil 

et la Commission arrêtent des règlements et des directives, prennent des décisions et formulent des 
recommandations ou des avis.  Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il 

est directement applicable dans tout État membre.  La directive lie tout État membre destinataire quant au 
résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens.  La 
décision est obligatoire dans tous ses éléments pour les destinataires qu'elle désigne.  Les recommandations et 

les avis ne lient pas.    
Article 189 A (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 61), du TUE.   1. Lorsque, en vertu du présent traité, un 

acte du Conseil est pris sur proposition de la Commission, le Conseil ne peut prendre un acte constituant 
amendement de la proposition que statuant à l'unanimité, sous réserve de l'article 189 B, paragraphes 4 et 5.  2. 

Tant que le Conseil n'a pas statué, la Commission peut modifier sa proposition tout au long des procédures 
conduisant à l'adoption d'un acte communautaire.    

Article 189 B (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 61), du TUE.   1. Lorsque, dans le présent traité, il est 
fait référence au présent article pour l'adoption d'un acte, la procédure suivante est applicable.   

2. La Commission présente une proposition au Parlement européen et au Conseil.  Le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée, après avis du Parlement européen, arrête une position commune. Cette position commune est 

transmise au Parlement européen. Le Conseil informe pleinement le Parlement européen des raisons qui l'ont 
conduit à adopter sa position commune. La Commission informe pleinement le Parlement européen de sa 

position.  Si, dans un délai de trois mois après cette transmission, le Parlement européen:  approuve la position 
commune, le Conseil arrête définitivement l'acte concerné conformément à cette position commune;  ne s'est pas 
prononcé, le Conseil arrête l'acte concerné conformément à sa position commune;  indique, à la majorité absolue 

des membres qui le composent, qu'il a l'intention de rejeter la position commune, il informe immédiatement le 
Conseil de son intention. Le Conseil peut convoquer le comité de conciliation visé au paragraphe 4 pour 

apporter des précisions sur sa position. Ensuite, le Parlement européen confirme, à la majorité absolue des 
membres qui le composent, le rejet de la position commune, auquel cas la proposition d'acte est réputée non 

adoptée, ou propose des amendements conformément au point d) du présent paragraphe;  propose à la majorité 
absolue des membres qui le composent des amendements à la position commune, le texte ainsi amendé est 

transmis au Conseil et à la Commission, qui émet un avis sur ces amendements.   



21. Si, dans un délai de trois mois après réception des amendements du Parlement européen, le Conseil, statuant 
à la majorité qualifiée, approuve tous ces amendements, il modifie en conséquence sa position commune et 
arrête l'acte concerné; toutefois, le Conseil statue à l'unanimité sur les amendements ayant fait l'objet d'un 
avis négatif de la Commission. Si le Conseil n'arrête pas l'acte en question, le président du Conseil, en 
accord avec le président du Parlement européen, convoque sans délai le comité de conciliation.   

22. Le comité de conciliation, qui réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et autant de 
représentants du Parlement européen, a pour mission d'aboutir à un accord sur un projet commun à la 

majorité qualifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité des représentants du 
Parlement européen. La Commission participe aux travaux du comité de conciliation et prend toutes les 

initiatives nécessaires en vue de promouvoir un rapprochement des positions du Parlement européen et du 
Conseil.  

23. Si, dans un délai de six semaines après sa convocation, le comité de conciliation approuve un projet 
commun, le Parlement européen et le Conseil disposent d'un délai de six semaines à compter de cette 
approbation pour arrêter l'acte concerné conformément au projet commun, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés lorsqu'il s'agit du Parlement européen et à la majorité qualifiée lorsqu'il s'agit du 

Conseil. En l'absence d'approbation par l'une des deux institutions, la proposition d'acte est réputée non 
adoptée.  

24. Lorsque le comité de conciliation n'approuve pas de projet commun, la proposition d'acte est réputée non 
adoptée, sauf si le Conseil, statuant à la majorité qualifiée dans un délai de six semaines à partir de 

l'expiration du délai imparti au comité de conciliation, confirme la position commune sur laquelle il avait 
marqué son accord avant l'ouverture de la procédure de conciliation, éventuellement assortie 

d'amendements proposés par le Parlement européen. Dans ce cas, l'acte concerné est arrêté définitivement, à 
moins que le Parlement européen, dans un délai de six semaines à compter de la date de la confirmation par 

le Conseil, ne rejette le texte à la majorité absolue de ses membres, auquel cas la proposition d'acte est 
réputée non adoptée.  

25. Les délais de trois mois et de six semaines visés au présent article peuvent être prolongés respectivement 
d'un mois ou de deux semaines au maximum, d'un commun accord entre le Parlement européen et le 

Conseil. Le délai de trois mois visé au paragraphe 2 est automatiquement prolongé de deux mois dans les 
cas où le point c) dudit paragraphe est applicable.   

26. Le champ d'application de la procédure visée au présent article peut être élargi, conformément à la 
procédure prévue à l'article N, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, sur la base d'un rapport que 

la Commission soumettra au Conseil au plus tard en 1996.    
Article 189 C (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 61), du TUE.   Lorsque, dans le présent traité, il est fait 

référence au présent article pour l'adoption d'un acte, la procédure suivante est applicable:  le Conseil, statuant à 
la majorité qualifiée sur proposition de la Commission et après avis du Parlement européen, arrête une position 
commune;  la position commune du Conseil est transmise au Parlement européen. Le Conseil et la Commission 

informent pleinement le Parlement européen des raisons qui ont conduit le Conseil à adopter sa position 
commune ainsi que de la position de la Commission.  Si, dans un délai de trois mois après cette communication, 
le Parlement européen approuve cette position commune ou s'il ne s'est pas prononcé dans ce délai, le Conseil 

arrête définitivement l'acte concerné conformément à la position commune;  le Parlement européen, dans le délai 
de trois mois visé au point b), peut, à la majorité absolue des membres qui le composent, proposer des 

amendements à la position commune du Conseil. Il peut également, à la même majorité, rejeter la position 
commune du Conseil. Le résultat des délibérations est transmis au Conseil et à la Commission.  Si le Parlement 
européen a rejeté la position commune du Conseil, celui-ci ne peut statuer en deuxième lecture qu'à l'unanimité;  
la Commission réexamine, dans un délai d'un mois, la proposition sur la base de laquelle le Conseil a arrêté sa 
position commune à partir des amendements proposés par le Parlement européen.  La Commission transmet au 

Conseil, en même temps que sa proposition réexaminée, les amendements du Parlement européen qu'elle n'a pas 
repris, en exprimant son avis à leur sujet. Le Conseil peut adopter ces amendements à l'unanimité;  le Conseil, 

statuant à la majorité qualifiée, adopte la proposition réexaminée par la Commission.  Le Conseil ne peut 
modifier la proposition réexaminée de la Commission qu'à l'unanimité;  dans les cas visés aux points c), d) et e), 
le Conseil est tenu de statuer dans un délai de trois mois. À défaut d'une décision dans ce délai, la proposition de 
la Commission est réputée non adoptée;  les délais visés aux points b) et f) peuvent être prolongés d'un commun 

accord entre le Conseil et le Parlement européen d'un mois au maximum.   
 Article 190 (*)(*) Tel que modifié par l'article G, point 62), du TUE.   Les règlements, les directives et les 

décisions adoptés conjointement par le Parlement européen et le Conseil ainsi que lesdits actes adoptés par le 



Conseil ou la Commission sont motivés et visent les propositions ou avis obligatoirement recueillis en exécution 
du présent traité.   

 Article 191 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 63), du TUE.   1. Les règlements, les directives et les 
décisions adoptés conformément à la procédure visée à l'article 189 B sont signés par le président du Parlement 

européen et par le président du Conseil, et publiés dans le Journal officiel de la Communauté. Ils entrent en 
vigueur à la date qu'ils fixent ou, à défaut, le vingtième jour suivant leur publication.   

2. Les règlements du Conseil et de la Commission, ainsi que les directives de ces institutions qui sont adressées 
à tous les États membres, sont publiés dans le Journal officiel de la Communauté. Ils entrent en vigueur à la date 

qu'ils fixent ou, à défaut, le vingtième jour suivant leur publication.   
27. Les autres directives, ainsi que les décisions, sont notifiées à leurs destinataires et prennent effet par cette 

notification.   
 Article 192 Les décisions du Conseil ou de la Commission qui comportent, à la charge des personnes autres que 

les États, une obligation pécuniaire forment titre exécutoire.  L'exécution forcée est régie par les règles de la 
procédure civile en vigueur dans l'État sur le territoire duquel elle a lieu. La formule exécutoire est apposée, sans 
autre contr_le que celui de la vérification de l'authenticité du titre, par l'autorité nationale que le gouvernement 
de chacun des États membres désignera à cet effet et dont il donnera connaissance à la Commission et à la Cour 

de justice.  Après l'accomplissement de ces formalités à la demande de l'intéressé, celui-ci peut poursuivre 
l'exécution forcée en saisissant directement l'organe compétent, suivant la législation nationale.  L'exécution 
forcée ne peut être suspendue qu'en vertu d'une décision de la Cour de justice. Toutefois, le contr_le de la 

régularité des mesures d'exécution relève de la compétence des juridictions nationales.    
 CHAPITRE 3  

 LE COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL   
 Article 193 Il est institué un Comité économique et social, à caractère consultatif.  Le Comité est composé de 

représentants des différentes catégories de la vie économique et sociale, notamment des producteurs, des 
agriculteurs, des transporteurs, des travailleurs, des négociants et artisans, des professions libérales et de l'intérêt 

général.    
Article 194 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 64), du TUE.   Le nombre des membres du Comité 
économique et social est fixé ainsi qu'il suit: Belgique 12 Danemark 9 Allemagne 24 Grèce 12 Espagne 21 

France 24 Irlande 9 Italie 24 Luxembourg 6 Pays-Bas 12 Autriche 12 Portugal 12 Finlande 9 Suède 12 
Royaume-Uni 24 (**)  (**) Premier alinéa tel que modifié par l'article 23 de l'AA A/FIN/SUE dans la version 

résultant de l'article 14 de la DA AA A/FIN/SUE.   Les membres du Comité sont nommés, pour quatre ans, par 
le Conseil, statuant à l'unanimité. Leur mandat est renouvelable.  Les membres du Comité ne doivent être liés 
par aucun mandat impératif. Ils exercent leurs fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général de la 

Communauté.  Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, fixe les indemnités des membres du Comité.   Article 
195  1. En vue de la nomination des membres du Comité, chaque État membre adresse au Conseil une liste 

comprenant un nombre de candidats double de celui des sièges attribués à ses ressortissants.  La composition du 
Comité doit tenir compte de la nécessité d'assurer une représentation adéquate aux différentes catégories de la 

vie économique et sociale.  
 2. Le Conseil consulte la Commission. Il peut recueillir l'opinion des organisations européennes représentatives 
des différents secteurs économiques et sociaux intéressés à l'activité de la Communauté.   Article 196 (*)  (*) Tel 

que modifié par l'article G, point 65), du TUE.   Le Comité désigne parmi ses membres son président et son 
bureau pour une durée de deux ans.  Il établit son règlement intérieur.  Le Comité est convoqué par son 

président à la demande du Conseil ou de la Commission. Il peut également se réunir de sa propre initiative.    
Article 197  Le Comité comprend des sections spécialisées pour les principaux domaines couverts par le présent 

traité.  Il comporte notamment une section de l'agriculture et une section des transports, qui font l'objet des 
dispositions particulières prévues aux titres relatifs à l'agriculture et aux transports.  Le fonctionnement des 

sections spécialisées s'exerce dans le cadre des compétences générales du Comité. Les sections spécialisées ne 
peuvent être consultées indépendamment du Comité.  Il peut être institué, d'autre part, au sein du Comité des 

sous-comités appelés à élaborer, sur des questions ou dans des domaines déterminés, des projets d'avis à 
soumettre aux délibérations du Comité.  Le règlement intérieur fixe les modalités de composition et les règles de 

compétence concernant les sections spécialisées et les sous-comités.    
Article 198 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 66), du TUE.   Le Comité est obligatoirement consulté 

par le Conseil ou par la Commission dans les cas prévus au présent traité. Il peut être consulté par ces 
institutions dans tous les cas où elles le jugent opportun. Il peut prendre l'initiative d'émettre un avis dans les cas 



où il le juge opportun.  S'il l'estime nécessaire, le Conseil ou la Commission impartit au Comité, pour présenter 
son avis, un délai qui ne peut être inférieur à un mois à compter de la communication qui est adressée à cet effet 
au président. À l'expiration du délai imparti, il peut être passé outre à l'absence d'avis.  L'avis du Comité et l'avis 

de la section spécialisée, ainsi qu'un compte rendu des délibérations, sont transmis au Conseil et à la 
Commission.    

 CHAPITRE 4 (*)   
 (*) Chapitre 4 (articles 198 A à 198 C) tel qu'inséré par l'article G, point 67), du TUE.   

 LE COMITÉ DES RÉGIONS   
 Article 198 A Il est institué un comité à caractère consultatif composé de représentants des collectivités 

régionales et locales, ci-après dénommé "Comité des régions".  Le nombre des membres du Comité des régions 
est fixé ainsi qu'il suit: Belgique 12 Danemark 9 Allemagne 24 Grèce 12 Espagne 21 France 24 Irlande 9 Italie 

24 Luxembourg 6 Pays-Bas 12 Autriche 12 Portugal 12 Finlande 9 Suède 12 Royaume-Uni 24 (**)  (**) 
Deuxième alinéa tel que modifié par l'article 24 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 15 de la 

DA AA A/FIN/SUE.   Les membres du Comité ainsi qu'un nombre égal de suppléants sont nommés, sur 
proposition des États membres respectifs, pour quatre ans par le Conseil statuant à l'unanimité. Leur mandat est 

renouvelable.  Les membres du Comité ne doivent être liés par aucun mandat impératif. Ils exercent leurs 
fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général de la Communauté.    

Article 198 B  Le Comité des régions désigne parmi ses membres son président et son bureau pour une durée de 
deux ans.  Il établit son règlement intérieur et le soumet à l'approbation du Conseil statuant à l'unanimité.  Le 
Comité est convoqué par son président à la demande du Conseil ou de la Commission. Il peut également se 

réunir de sa propre initiative.    
Article 198 C  Le Comité des régions est consulté par le Conseil ou par la Commission dans les cas prévus au 

présent traité et dans tous les autres cas où l'une de ces deux institutions le juge opportun.  S'il l'estime 
nécessaire, le Conseil ou la Commission impartit au Comité, pour présenter son avis, un délai qui ne peut être 
inférieur à un mois à compter de la communication qui est adressée à cet effet au président. À l'expiration du 

délai imparti, il peut être passé outre à l'absence d'avis.  Lorsque le Comité économique et social est consulté en 
application de l'article 198, le Comité des régions est informé par le Conseil ou la Commission de cette demande 
d'avis. Le Comité des régions peut, lorsqu'il estime que des intérêts régionaux spécifiques sont en jeu, émettre un 

avis à ce sujet.  Il peut émettre un avis de sa propre initiative dans les cas où il le juge utile.  L'avis du Comité 
ainsi qu'un compte rendu des délibérations sont transmis au Conseil et à la Commission.    CHAPITRE 5 

(*)   
 (*) Chapitre 5 (articles 198 D et 198 E, anciennement articles 129 et 130) tel qu'inséré par l'article G, point 68), 

du TUE.  
  LA BANQUE EUROPÉENNE D'INVESTISSEMENT   

 Article 198 D  La Banque européenne d'investissement est dotée de la personnalité juridique.  Les membres de 
la Banque européenne d'investissement sont les États membres.  Les statuts de la Banque européenne 

d'investissement font l'objet d'un protocole annexé au présent traité.    
Article 198 E La Banque européenne d'investissement a pour mission de contribuer, en faisant appel aux 

marchés des capitaux et à ses ressources propres, au développement équilibré et sans heurt du marché commun 
dans l'intérêt de la Communauté. À cette fin, elle facilite, par l'octroi de prêts et de garanties, sans poursuivre de 

but lucratif, le financement des projets ci-après, dans tous les secteurs de l'économie:  projets envisageant la 
mise en valeur des régions moins développées;  projets visant la modernisation ou la conversion d'entreprises ou 

la création d'activités nouvelles appelées par l'établissement progressif du marché commun, qui, par leur 
ampleur ou par leur nature, ne peuvent être entièrement couverts par les divers moyens de financement existant 
dans chacun des États membres;  projets d'intérêt commun pour plusieurs États membres, qui, par leur ampleur 

ou par leur nature, ne peuvent être entièrement couverts par les divers moyens de financement existant dans 
chacun des États membres.  Dans l'accomplissement de sa mission, la Banque facilite le financement de 

programmes d'investissement en liaison avec les interventions des fonds structurels et des autres instruments 
financiers de la Communauté.  

 
  

     SIXIÈME PARTIE  DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES   



 Article 210  La Communauté a la personnalité juridique.   
 Article 211  Dans chacun des États membres, la Communauté possède la capacité juridique la plus large reconnue 

aux personnes morales par les législations nationales; elle peut notamment acquérir ou aliéner des biens immobiliers 
et mobiliers et ester en justice. À cet effet, elle est représentée par la Commission.   

 Article 212  (Article abrogé par l'article 24, paragraphe 2, du traité de fusion) [Voir article 24, paragraphe 1, du 
traité de fusion, qui se lit comme suit:  1. Les fonctionnaires et autres agents de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique deviennent, à la date de l'entrée en vigueur du présent traité, fonctionnaires et autres agents des 
Communautés européennes et font partie de l'administration unique de ces Communautés.  Le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée, arrête, sur proposition de la Commission et après consultation des autres institutions intéressées, le 
statut des fonctionnaires des Communautés européennes et le régime applicable aux autres agents de ces 

Communautés.]    
Article 213  Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées, la Commission peut recueillir toutes 

informations et procéder à toutes vérifications nécessaires, dans les limites et conditions fixées par le Conseil en 
conformité avec les dispositions du présent traité.    

Article 214  Les membres des institutions de la Communauté, les membres des comités ainsi que les fonctionnaires et 
agents de la Communauté sont tenus, même après la cessation de leurs fonctions, de ne pas divulguer les informations 

qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel, et notamment les renseignements relatifs aux 
entreprises et concernant leurs relations commerciales ou les éléments de leur prix de revient.    

Article 215 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 78), du TUE.   La responsabilité contractuelle de la 
Communauté est régie par la loi applicable au contrat en cause.  En matière de responsabilité non contractuelle, la 

Communauté doit réparer, conformément aux principes généraux communs aux droits des États membres, les 
dommages causés par ses institutions ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions.  Le deuxième alinéa 

s'applique selon les mêmes conditions aux dommages causés par la BCE ou par ses agents dans l'exercice de leurs 
fonctions.  La responsabilité personnelle des agents envers la Communauté est réglée dans les dispositions fixant leur 

statut ou le régime qui leur est applicable.    
Article 216 Le siège des institutions de la Communauté est fixé du commun accord des gouvernements des États 

membres.    
Article 217 Le régime linguistique des institutions de la Communauté est fixé, sans préjudice des dispositions prévues 

dans le règlement de la Cour de justice, par le Conseil statuant à l'unanimité.   
 Article 218 (Article abrogé par l'article 28, deuxième alinéa, du traité de fusion) [Voir article 28, premier alinéa, du 

traité de fusion, qui se lit comme suit:  Les Communautés européennes jouissent sur le territoire des États membres 
des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de leur mission dans les conditions définies au protocole 

annexé au présent traité. Il en est de même de la Banque européenne d'investissement.]  
  Article 219 Les États membres s'engagent à ne pas soumettre un différend relatif à l'interprétation ou à l'application 
du présent traité à un mode de règlement autre que ceux prévus par celui-ci.    
Article 220 Les États membres engageront entre eux, en tant que de besoin, des négociations en vue d'assurer, en 
faveur de leurs ressortissants:  la protection des personnes, ainsi que la jouissance et la protection des droits dans les 
conditions accordées par chaque État à ses propres ressortissants,  l'élimination de la double imposition à l'intérieur 
de la Communauté,  la reconnaissance mutuelle des sociétés au sens de l'article 58, deuxième alinéa, le maintien de la 
personnalité juridique en cas de transfert du siège de pays en pays et la possibilité de fusion de sociétés relevant de 
législations nationales différentes,  la simplification des formalités auxquelles sont subordonnées la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des décisions judiciaires ainsi que des sentences arbitrales.   
 Article 221 Dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, les États membres accordent 
le traitement national en ce qui concerne la participation financière des ressortissants des autres États membres au 
capital des sociétés au sens de l'article 58, sans préjudice de l'application des autres dispositions du présent traité.   
 Article 222 Le présent traité ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les États membres.    
Article 223 1. Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle aux règles ci-après:  aucun État membre n'est 
tenu de fournir des renseignements dont il estimerait la divulgation contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité,  
tout État membre peut prendre les mesures qu'il estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité 
et qui se rapportent à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériel de guerre; ces mesures ne 
doivent pas altérer les conditions de la concurrence dans le marché commun en ce qui concerne les produits non 
destinés à des fins spécifiquement militaires.   
2. Au cours de la première année suivant l'entrée en vigueur du présent traité, le Conseil statuant à l'unanimité fixe la 
liste des produits auxquels les dispositions du paragraphe 1, point b), s'appliquent.   



28. Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, peut apporter des modifications à cette 
liste.    

Article 224Les États membres se consultent en vue de prendre en commun les dispositions nécessaires pour 
éviter que le fonctionnement du marché commun ne soit affecté par les mesures qu'un État membre peut être 
appelé à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant l'ordre public, en cas de guerre ou de tension 
internationale grave constituant une menace de guerre, ou pour faire face aux engagements contractés par lui en 
vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale.   

Article 225 Si des mesures prises dans les cas prévus aux articles 223 et 224 ont pour effet de fausser les conditions 
de la concurrence dans le marché commun, la Commission examine avec l'État intéressé les conditions dans 
lesquelles ces mesures peuvent être adaptées aux règles établies par le présent traité.  Par dérogation à la procédure 
prévue aux articles 169 et 170, la Commission ou tout État membre peut saisir directement la Cour de justice, s'il 
estime qu'un autre État membre fait un usage abusif des pouvoirs prévus aux articles 223 et 224. La Cour de justice 
statue à huis clos.   
 Article 226  1. Au cours de la période de transition, en cas de difficultés graves et susceptibles de persister dans un 
secteur de l'activité économique ainsi que de difficultés pouvant se traduire par l'altération grave d'une situation 
économique régionale, un État membre peut demander à être autorisé à adopter des mesures de sauvegarde 
permettant de rééquilibrer la situation et d'adapter le secteur intéressé à l'économie du marché commun.   
2. Sur demande de l'État intéressé, la Commission, par une procédure d'urgence, fixe sans délai les mesures de 
sauvegarde qu'elle estime nécessaires, en précisant les conditions et les modalités d'application.  
 3. Les mesures autorisées aux termes du paragraphe 2 peuvent comporter des dérogations aux règles du présent 
traité, dans la mesure et pour les délais strictement nécessaires pour atteindre les buts visés au paragraphe 1. Par 
priorité devront être choisies les mesures qui apportent le moins de perturbations au fonctionnement du marché 
commun.  
  Article 227 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 79), du TUE.   1. Le présent traité s'applique au royaume de 
Belgique, au royaume de Danemark, à la république fédérale d'Allemagne, à la République hellénique, au royaume 
d'Espagne, à la République française, à l'Irlande, à la République italienne, au grand-duché de Luxembourg, au 
royaume des Pays-Bas, à la république d'Autriche, à la République portugaise, à la République de Finlande, au 
royaume de Suède et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (**).   (**) Paragraphe 1 tel que 
modifié par l'article 27 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 18 de la DA AA A/FIN/SUE.    
2. En ce qui concerne les départements français d'outre-mer, les dispositions particulières et générales du présent 
traité relatives:  à la libre circulation des marchandises,  à l'agriculture, à l'exception de l'article 40, paragraphe 4,  à la 
libération des services,  aux règles de concurrence,  aux mesures de sauvegarde prévues aux articles 109 H, 109 I et 
226,  aux institutions,  sont applicables dès l'entrée en vigueur du présent traité.  Les conditions d'application des 
autres dispositions du présent traité seront déterminées au plus tard deux ans après son entrée en vigueur par des 
décisions du Conseil statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission.  Les institutions de la Communauté 
veilleront, dans le cadre des procédures prévues par le présent traité et notamment de l'article 226, à permettre le 
développement économique et social de ces régions.  

29. Les pays et territoires d'outre-mer dont la liste figure à l'annexe IV du présent traité font l'objet du régime 
spécial d'association défini dans la quatrième partie de ce traité.  Le présent traité ne s'applique pas aux pays 
et territoires d'outre-mer entretenant des relations particulières avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord qui ne sont pas mentionnés dans la liste précitée (*).   (*) Deuxième alinéa du paragraphe 
3 ajouté par l'article 26, paragraphe 2, de l'AA DK/IRL/RU.   

 4. Les dispositions du présent traité s'appliquent aux territoires européens dont un État membre assume les relations 
extérieures.  5. (**) Par dérogation aux paragraphes précédents:   (**) Paragraphe 5 ajouté par l'article 26, paragraphe 
3, de l'AA DK/IRL/RU dans la version résultant de l'article 15, paragraphe 2, de la DA AA DK/IRL/RU.   le présent 
traité ne s'applique pas aux îles Féroé;  le présent traité ne s'applique pas aux zones de souveraineté du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à Chypre;  les dispositions du présent traité ne sont applicables aux îles 
Anglo-Normandes et à l'île de Man que dans la mesure nécessaire pour assurer l'application du régime prévu pour ces 
îles par le traité relatif à l'adhésion de nouveaux États membres à la Communauté économique européenne et à la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, signé le 22 janvier 1972 (*);   (*) Voir tome II, volume II, de la 
présente édition.   le présent traité ne s'applique pas aux îles Åland. Toutefois, le gouvernement de Finlande peut 
notifier, par une déclaration déposée lors de la ratification du traité auprès du gouvernement de la République 
italienne, que le présent traité est applicable à ces îles conformément aux dispositions figurant au protocole n§ 2 de 
l'acte relatif aux conditions d'adhésion de la république d'Autriche, de la république de Finlande et du royaume de 
Suède et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée l'Union européenne. Le gouvernement de la République 



italienne remet aux États membres une copie certifiée conforme de pareille déclaration (**).   (**) Point d) ajouté par 
l'article 28 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 19 de la DA AA A/FIN/SUE.     
Article 228 (***) (***) Tel que modifié par l'article G, point 80), du TUE.   1. Dans les cas où les dispositions du 
présent traité prévoient la conclusion d'accords entre la Communauté et un ou plusieurs États ou organisations 
internationales, la Commission présente des recommandations au Conseil, qui l'autorise à ouvrir les négociations 
nécessaires. Ces négociations sont conduites par la Commission, en consultation avec des comités spéciaux désignés 
par le Conseil pour l'assister dans cette tâche et dans le cadre des directives que le Conseil peut lui adresser.  Dans 
l'exercice des compétences qui lui sont attribuées par le présent paragraphe, le Conseil statue à la majorité qualifiée, 
sauf dans les cas prévus au paragraphe 2, deuxième phrase, pour lesquels il statue à l'unanimité.  2. Sous réserve des 
compétences reconnues à la Commission dans ce domaine, les accords sont conclus par le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition de la Commission. Le Conseil statue à l'unanimité lorsque l'accord porte sur un 
domaine pour lequel l'unanimité est requise pour l'adoption de règles internes, ainsi que pour les accords visés à 
l'article 238.   

30. Le Conseil conclut les accords après consultation du Parlement européen, sauf pour les accords visés à 
l'article 113, para-graphe 3, y compris lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel la procédure visée à 
l'article 189 B ou celle visée à l'article 189 C est requise pour l'adoption de règles internes. Le Parlement 
européen émet son avis dans un délai que le Conseil peut fixer en fonction de l'urgence. En l'absence d'avis 
dans ce délai, le Conseil peut statuer.  Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, sont conclus 
après avis conforme du Parlement européen les accords visés à l'article 238, ainsi que les autres accords qui 
créent un cadre institutionnel spécifique en organisant des procédures de coopération, les accords ayant des 
implications budgétaires notables pour la Communauté et les accords impliquant une modification d'un acte 
adopté selon la procédure visée à l'article 189 B.  Le Conseil et le Parlement européen peuvent, en cas 
d'urgence, convenir d'un délai pour l'avis conforme.   

31. Lors de la conclusion d'un accord, le Conseil peut, par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, 
habiliter la Commission à approuver les modifications au nom de la Communauté lorsque l'accord prévoit 
que ces modifications doivent être adoptées selon une procédure simplifiée ou par une instance créée par 
ledit accord; le Conseil peut assortir cette habilitation de certaines conditions spécifiques.  5. Lorsque le 
Conseil envisage de conclure un accord modifiant le présent traité, les modifications doivent d'abord être 
adoptées selon la procédure prévue à l'article N du traité sur l'Union européenne.   

32. Le Conseil, la Commission ou un État membre peut recueillir l'avis de la Cour de justice sur la compatibilité 
d'un accord envisagé avec les dispositions du présent traité. L'accord qui a fait l'objet d'un avis négatif de la 
Cour de justice ne peut entrer en vigueur que dans les conditions fixées à l'article N du traité sur l'Union 
européenne.   

33. Les accords conclus selon les conditions fixées au présent article lient les institutions de la Communauté et 
les États membres.   

 Article 228 A (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 81), du TUE.   Lorsqu'une position commune ou une 
action commune adoptées en vertu des dispositions du traité sur l'Union européenne relatives à la politique 
étrangère et de sécurité commune prévoient une action de la Communauté visant à interrompre ou à réduire, en 
tout ou en partie, les relations économiques avec un ou plusieurs pays tiers, le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée sur proposition de la Commission, prend les mesures urgentes nécessaires.   
 Article 229 La Commission est chargée d'assurer toutes liaisons utiles avec les organes des Nations unies, de 
leurs institutions spécialisées et de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.  Elle assure en outre 
les liaisons opportunes avec toutes organisations internationales.   
 Article 230 La Communauté établit avec le Conseil de l'Europe toutes coopérations utiles.    
Article 231 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 82), du TUE.   La Communauté établit avec 
l'Organisation de coopération et de développement économiques une étroite collaboration dont les modalités sont 
fixées d'un commun accord.   
 Article 232 1. Les dispositions du présent traité ne modifient pas celles du traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, notamment en ce qui concerne les droits et obligations des États membres, 
les pouvoirs des institutions de cette Communauté et les règles posées par ce traité pour le fonctionnement du 
marché commun du charbon et de l'acier.   
2. Les dispositions du présent traité ne dérogent pas aux stipulations du traité instituant la Communauté 
européenne de l'énergie atomique.   



 Article 233 Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle à l'existence et à l'accomplissement des unions 
régionales entre la Belgique et le Luxembourg, ainsi qu'entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans 
la mesure où les objectifs de ces unions régionales ne sont pas atteints en application du présent traité.   
 Article 234 Les droits et obligations résultant de conventions conclues antérieurement à l'entrée en vigueur du 
présent traité, entre un ou plusieurs États membres, d'une part, et un ou plusieurs États tiers, d'autre part, ne sont 
pas affectés par les dispositions du présent traité.  Dans la mesure où ces conventions ne sont pas compatibles 
avec le présent traité, le ou les États membres en cause recourent à tous les moyens appropriés pour éliminer les 
incompatibilités constatées. En cas de besoin, les États membres se prêtent une assistance mutuelle en vue 
d'arriver à cette fin et adoptent le cas échéant une attitude commune.  Dans l'application des conventions visées 
au premier alinéa, les États membres tiennent compte du fait que les avantages consentis dans le présent traité 
par chacun des États membres font partie intégrante de l'établissement de la Communauté et sont, de ce fait, 
inséparablement liés à la création d'institutions communes, à l'attribution de compétences en leur faveur et à 
l'octroi des mêmes avantages par tous les autres États membres.   
 Article 235 Si une action de la Communauté apparaît nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché 
commun, l'un des objets de la Communauté, sans que le présent traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet 
effet, le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement 
européen, prend les dispositions appropriées.   
 Article 236 (Abrogé) 
  Article 237 (Abrogé) 
  Article 238 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 84), du TUE.   La Communauté peut conclure avec un 
ou plusieurs États ou organisations internationales des accords créant une association caractérisée par des droits 
et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières.    
Article 239 Les protocoles qui, du commun accord des États membres, seront annexés au présent traité en font 
partie intégrante.    
Article 240 Le présent traité est conclu pour une durée illimitée.     

Mise en place des institutions    
Article 241 Le Conseil se réunit dans un délai d'un mois à compter de l'entrée en vigueur du traité.    
Article 242 Le Conseil prend toutes dispositions utiles pour constituer le Comité économique et social dans un 
délai de trois mois à compter de sa première réunion.   
 Article 243 L'Assemblée (*) se réunit dans un délai de deux mois à compter de la première réunion du Conseil, 
sur convocation du président de celui-ci, pour élire son bureau et élaborer son règlement intérieur. Jusqu'à 
l'élection du bureau, elle est présidée par le doyen d'âge.   (*) NOTE DES ÉDITEURS  Par dérogation aux 
dispositions de l'article 3 de l'AUE, et pour des raisons historiques, le terme "Assemblée" n'a pas été remplacé 
par les termes "Parlement européen".     
Article 244 La Cour de justice entre en fonctions dès la nomination de ses membres. La première désignation du 
président est faite pour trois ans dans les mêmes conditions que celles des membres.  La Cour de justice établit 
son règlement de procédure dans un délai de trois mois à compter de son entrée en fonctions.  La Cour de justice 
ne peut être saisie qu'à partir de la date de publication de ce règlement. Les délais d'introduction des recours ne 
courent qu'à compter de cette même date.  Dès sa nomination, le président de la Cour de justice exerce les 
attributions qui lui sont confiées par le présent traité.   
 Article 245La Commission entre en fonctions et assume les charges qui lui sont confiées par le présent traité dès 
la nomination de ses membres.  Dès son entrée en fonctions, la Commission procède aux études et établit les 
liaisons nécessaires à l'établissement d'une vue d'ensemble de la situation économique de la Communauté.   
Article 246 1. Le premier exercice financier s'étend de la date d'entrée en vigueur du traité jusqu'au 31 décembre 
suivant. Toutefois, cet exercice s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle de l'entrée en vigueur du 
traité, si celle-ci se situe au cours du second semestre.   
2. Jusqu'à l'établissement du budget applicable au premier exercice, les États membres font à la Communauté des 
avances sans intérêts, qui viennent en déduction des contributions financières afférentes à l'exécution de ce 
budget.   
34. Jusqu'à l'établissement du statut des fonctionnaires et du régime applicable aux autres agents de la 

Communauté, prévus à l'article 212, chaque institution recrute le personnel nécessaire et conclut à cet effet 
des contrats de durée limitée.  Chaque institution examine avec le Conseil les questions relatives au nombre, 
à la rémunération et à la répartition des emplois.     

Dispositions finales   



 Article 247 Le présent traité sera ratifié par les Hautes Parties Contractantes en conformité de leurs règles 
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement de la 
République italienne.  Le présent traité entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le dépôt de l'instrument de 
ratification de l'État signataire qui procédera le dernier à cette formalité. Toutefois, si ce dépôt a lieu moins de quinze 
jours avant le début du mois suivant, l'entrée en vigueur du traité est reportée au premier jour du deuxième mois 
suivant la date de ce dépôt.   
 Article 248 Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique, en langue allemande, en langue française, en langue 
italienne et en langue néerlandaise, les quatre textes faisant également foi, sera déposé dans les archives du 
gouvernement de la République italienne, qui remettra une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des 
autres États signataires.  EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures au bas du 
présent traité.  
 Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept. 
 P. H. SPAAKJ. Ch. SNOY ET D'OPPUERSADENAUERHALLSTEINPINEAUM. FAUREAntonio 
SEGNIGaetano MARTINOBECHLambert SCHAUSJ. LUNSJ. LINTHORST HOMAN 
 
  

  SIXIÈME PARTIE  DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES    
Article 210  La Communauté a la personnalité juridique.    

Article 211  Dans chacun des États membres, la Communauté possède la capacité juridique la plus large reconnue 
aux personnes morales par les législations nationales; elle peut notamment acquérir ou aliéner des biens immobiliers 

et mobiliers et ester en justice. À cet effet, elle est représentée par la Commission.   
 Article 212  (Article abrogé par l'article 24, paragraphe 2, du traité de fusion) [Voir article 24, paragraphe 1, du 

traité de fusion, qui se lit comme suit:  1. Les fonctionnaires et autres agents de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique deviennent, à la date de l'entrée en vigueur du présent traité, fonctionnaires et autres agents des 
Communautés européennes et font partie de l'administration unique de ces Communautés.  Le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée, arrête, sur proposition de la Commission et après consultation des autres institutions intéressées, le 
statut des fonctionnaires des Communautés européennes et le régime applicable aux autres agents de ces 

Communautés.]    
Article 213  Pour l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées, la Commission peut recueillir toutes 

informations et procéder à toutes vérifications nécessaires, dans les limites et conditions fixées par le Conseil en 
conformité avec les dispositions du présent traité.   

 Article 214  Les membres des institutions de la Communauté, les membres des comités ainsi que les fonctionnaires et 
agents de la Communauté sont tenus, même après la cessation de leurs fonctions, de ne pas divulguer les informations 

qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel, et notamment les renseignements relatifs aux 
entreprises et concernant leurs relations commerciales ou les éléments de leur prix de revient.   

 Article 215 (*)  (*) Tel que modifié par l'article G, point 78), du TUE.   La responsabilité contractuelle de la 
Communauté est régie par la loi applicable au contrat en cause.  En matière de responsabilité non contractuelle, la 

Communauté doit réparer, conformément aux principes généraux communs aux droits des États membres, les 
dommages causés par ses institutions ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions.  Le deuxième alinéa 

s'applique selon les mêmes conditions aux dommages causés par la BCE ou par ses agents dans l'exercice de leurs 
fonctions.  La responsabilité personnelle des agents envers la Communauté est réglée dans les dispositions fixant leur 

statut ou le régime qui leur est applicable.    
Article 216 Le siège des institutions de la Communauté est fixé du commun accord des gouvernements des États 

membres.   
 Article 217 Le régime linguistique des institutions de la Communauté est fixé, sans préjudice des dispositions 

prévues dans le règlement de la Cour de justice, par le Conseil statuant à l'unanimité.   
 Article 218 (Article abrogé par l'article 28, deuxième alinéa, du traité de fusion) [Voir article 28, premier alinéa, du 

traité de fusion, qui se lit comme suit:  Les Communautés européennes jouissent sur le territoire des États membres 
des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de leur mission dans les conditions définies au protocole 

annexé au présent traité. Il en est de même de la Banque européenne d'investissement.]  
  Article 219 Les États membres s'engagent à ne pas soumettre un différend relatif à l'interprétation ou à l'application 

du présent traité à un mode de règlement autre que ceux prévus par celui-ci.    



Article 220 Les États membres engageront entre eux, en tant que de besoin, des négociations en vue d'assurer, en 
faveur de leurs ressortissants:  la protection des personnes, ainsi que la jouissance et la protection des droits dans les 
conditions accordées par chaque État à ses propres ressortissants,  l'élimination de la double imposition à l'intérieur 

de la Communauté,  la reconnaissance mutuelle des sociétés au sens de l'article 58, deuxième alinéa, le maintien de la 
personnalité juridique en cas de transfert du siège de pays en pays et la possibilité de fusion de sociétés relevant de 

législations nationales différentes,  la simplification des formalités auxquelles sont subordonnées la reconnaissance et 
l'exécution réciproques des décisions judiciaires ainsi que des sentences arbitrales.   

 Article 221 Dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur du présent traité, les États membres accordent 
le traitement national en ce qui concerne la participation financière des ressortissants des autres États membres au 
capital des sociétés au sens de l'article 58, sans préjudice de l'application des autres dispositions du présent traité.   

 Article 222 Le présent traité ne préjuge en rien le régime de la propriété dans les États membres.   
 Article 223 1. Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle aux règles ci-après:  aucun État membre n'est 
tenu de fournir des renseignements dont il estimerait la divulgation contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité,  

tout État membre peut prendre les mesures qu'il estime nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité 
et qui se rapportent à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériel de guerre; ces mesures ne 

doivent pas altérer les conditions de la concurrence dans le marché commun en ce qui concerne les produits non 
destinés à des fins spécifiquement militaires.   

2. Au cours de la première année suivant l'entrée en vigueur du présent traité, le Conseil statuant à l'unanimité fixe la 
liste des produits auxquels les dispositions du paragraphe 1, point b), s'appliquent.   

35. Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, peut apporter des modifications à cette 
liste.   Article 224 Les États membres se consultent en vue de prendre en commun les dispositions 
nécessaires pour éviter que le fonctionnement du marché commun ne soit affecté par les mesures qu'un État 
membre peut être appelé à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant l'ordre public, en cas de 
guerre ou de tension internationale grave constituant une menace de guerre, ou pour faire face aux 
engagements contractés par lui en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale.    
Article 225 Si des mesures prises dans les cas prévus aux articles 223 et 224 ont pour effet de fausser les 
conditions de la concurrence dans le marché commun, la Commission examine avec l'État intéressé les 

conditions dans lesquelles ces mesures peuvent être adaptées aux règles établies par le présent traité.  Par 
dérogation à la procédure prévue aux articles 169 et 170, la Commission ou tout État membre peut saisir 

directement la Cour de justice, s'il estime qu'un autre État membre fait un usage abusif des pouvoirs prévus aux 
articles 223 et 224. La Cour de justice statue à huis clos.    

Article 226 1. Au cours de la période de transition, en cas de difficultés graves et susceptibles de persister dans 
un secteur de l'activité économique ainsi que de difficultés pouvant se traduire par l'altération grave d'une 
situation économique régionale, un État membre peut demander à être autorisé à adopter des mesures de 
sauvegarde permettant de rééquilibrer la situation et d'adapter le secteur intéressé à l'économie du marché 

commun.  
 2. Sur demande de l'État intéressé, la Commission, par une procédure d'urgence, fixe sans délai les mesures de 

sauvegarde qu'elle estime nécessaires, en précisant les conditions et les modalités d'application.  
36. Les mesures autorisées aux termes du paragraphe 2 peuvent comporter des dérogations aux règles du 

présent traité, dans la mesure et pour les délais strictement nécessaires pour atteindre les buts visés au 
paragraphe 1. Par priorité devront être choisies les mesures qui apportent le moins de perturbations au 
fonctionnement du marché commun.    
Article 227 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 79), du TUE.   1. Le présent traité s'applique au 
royaume de Belgique, au royaume de Danemark, à la république fédérale d'Allemagne, à la République 

hellénique, au royaume d'Espagne, à la République française, à l'Irlande, à la République italienne, au grand-
duché de Luxembourg, au royaume des Pays-Bas, à la république d'Autriche, à la République portugaise, à la 
République de Finlande, au royaume de Suède et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

(**).   (**) Paragraphe 1 tel que modifié par l'article 27 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 
18 de la DA AA A/FIN/SUE.   

 2. En ce qui concerne les départements français d'outre-mer, les dispositions particulières et générales du 
présent traité relatives:  à la libre circulation des marchandises,  à l'agriculture, à l'exception de l'article 40, 

paragraphe 4,  à la libération des services,  aux règles de concurrence,  aux mesures de sauvegarde prévues aux 
articles 109 H, 109 I et 226,  aux institutions,  sont applicables dès l'entrée en vigueur du présent traité.  Les 

conditions d'application des autres dispositions du présent traité seront déterminées au plus tard deux ans après 
son entrée en vigueur par des décisions du Conseil statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission.  Les 



institutions de la Communauté veilleront, dans le cadre des procédures prévues par le présent traité et 
notamment de l'article 226, à permettre le développement économique et social de ces régions.   

3. Les pays et territoires d'outre-mer dont la liste figure à l'annexe IV du présent traité font l'objet du régime 
spécial d'association défini dans la quatrième partie de ce traité.  Le présent traité ne s'applique pas aux pays et 
territoires d'outre-mer entretenant des relations particulières avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord qui ne sont pas mentionnés dans la liste précitée (*).   (*) Deuxième alinéa du paragraphe 3 
ajouté par l'article 26, paragraphe 2, de l'AA DK/IRL/RU.   

37. Les dispositions du présent traité s'appliquent aux territoires européens dont un État membre assume les 
relations extérieures.  

 5. (**) Par dérogation aux paragraphes précédents:   (**) Paragraphe 5 ajouté par l'article 26, paragraphe 3, de 
l'AA DK/IRL/RU dans la version résultant de l'article 15, paragraphe 2, de la DA AA DK/IRL/RU.   le présent 

traité ne s'applique pas aux îles Féroé;  le présent traité ne s'applique pas aux zones de souveraineté du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à Chypre;  les dispositions du présent traité ne sont 

applicables aux îles Anglo-Normandes et à l'île de Man que dans la mesure nécessaire pour assurer l'application 
du régime prévu pour ces îles par le traité relatif à l'adhésion de nouveaux États membres à la Communauté 

économique européenne et à la Communauté européenne de l'énergie atomique, signé le 22 janvier 1972 (*);   
(*) Voir tome II, volume II, de la présente édition.   le présent traité ne s'applique pas aux îles Åland. Toutefois, 
le gouvernement de Finlande peut notifier, par une déclaration déposée lors de la ratification du traité auprès du 

gouvernement de la République italienne, que le présent traité est applicable à ces îles conformément aux 
dispositions figurant au protocole n§ 2 de l'acte relatif aux conditions d'adhésion de la république d'Autriche, de 
la république de Finlande et du royaume de Suède et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée l'Union 

européenne. Le gouvernement de la République italienne remet aux États membres une copie certifiée conforme 
de pareille déclaration (**).   (**) Point d) ajouté par l'article 28 de l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de 

l'article 19 de la DA AA A/FIN/SUE.    
 Article 228 (***) (***) Tel que modifié par l'article G, point 80), du TUE.   1. Dans les cas où les dispositions 

du présent traité prévoient la conclusion d'accords entre la Communauté et un ou plusieurs États ou 
organisations internationales, la Commission présente des recommandations au Conseil, qui l'autorise à ouvrir 

les négociations nécessaires. Ces négociations sont conduites par la Commission, en consultation avec des 
comités spéciaux désignés par le Conseil pour l'assister dans cette tâche et dans le cadre des directives que le 

Conseil peut lui adresser.  Dans l'exercice des compétences qui lui sont attribuées par le présent paragraphe, le 
Conseil statue à la majorité qualifiée, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2, deuxième phrase, pour lesquels 

il statue à l'unanimité.  
 2. Sous réserve des compétences reconnues à la Commission dans ce domaine, les accords sont conclus par le 

Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission. Le Conseil statue à l'unanimité 
lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel l'unanimité est requise pour l'adoption de règles internes, ainsi 

que pour les accords visés à l'article 238.   
38. Le Conseil conclut les accords après consultation du Parlement européen, sauf pour les accords visés à 

l'article 113, para-graphe 3, y compris lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel la procédure visée 
à l'article 189 B ou celle visée à l'article 189 C est requise pour l'adoption de règles internes. Le Parlement 
européen émet son avis dans un délai que le Conseil peut fixer en fonction de l'urgence. En l'absence d'avis 
dans ce délai, le Conseil peut statuer.  Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, sont conclus 
après avis conforme du Parlement européen les accords visés à l'article 238, ainsi que les autres accords qui 
créent un cadre institutionnel spécifique en organisant des procédures de coopération, les accords ayant des 
implications budgétaires notables pour la Communauté et les accords impliquant une modification d'un acte 
adopté selon la procédure visée à l'article 189 B.  Le Conseil et le Parlement européen peuvent, en cas 
d'urgence, convenir d'un délai pour l'avis conforme.  
39. Lors de la conclusion d'un accord, le Conseil peut, par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, 

habiliter la Commission à approuver les modifications au nom de la Communauté lorsque l'accord prévoit 
que ces modifications doivent être adoptées selon une procédure simplifiée ou par une instance créée par 

ledit accord; le Conseil peut assortir cette habilitation de certaines conditions spécifiques.   
40. Lorsque le Conseil envisage de conclure un accord modifiant le présent traité, les modifications doivent 

d'abord être adoptées selon la procédure prévue à l'article N du traité sur l'Union européenne.  
41. Le Conseil, la Commission ou un État membre peut recueillir l'avis de la Cour de justice sur la 

compatibilité d'un accord envisagé avec les dispositions du présent traité. L'accord qui a fait l'objet d'un avis 



négatif de la Cour de justice ne peut entrer en vigueur que dans les conditions fixées à l'article N du traité 
sur l'Union européenne.   

42. Les accords conclus selon les conditions fixées au présent article lient les institutions de la Communauté et 
les États membres.    

43. Article 228 A (*) (*) Tel qu'inséré par l'article G, point 81), du TUE.   Lorsqu'une position commune ou une 
action commune adoptées en vertu des dispositions du traité sur l'Union européenne relatives à la politique 

étrangère et de sécurité commune prévoient une action de la Communauté visant à interrompre ou à réduire, 
en tout ou en partie, les relations économiques avec un ou plusieurs pays tiers, le Conseil, statuant à la 

majorité qualifiée sur proposition de la Commission, prend les mesures urgentes nécessaires.   Article 229 
La Commission est chargée d'assurer toutes liaisons utiles avec les organes des Nations unies, de leurs 

institutions spécialisées et de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.  Elle assure en outre 
les liaisons opportunes avec toutes organisations internationales.    

Article 230 La Communauté établit avec le Conseil de l'Europe toutes coopérations utiles.   Article 231 (*) (*) 
Tel que modifié par l'article G, point 82), du TUE.   La Communauté établit avec l'Organisation de coopération 
et de développement économiques une étroite collaboration dont les modalités sont fixées d'un commun accord.    
Article 232 1. Les dispositions du présent traité ne modifient pas celles du traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, notamment en ce qui concerne les droits et obligations des États membres, 
les pouvoirs des institutions de cette Communauté et les règles posées par ce traité pour le fonctionnement du 
marché commun du charbon et de l'acier.   
2. Les dispositions du présent traité ne dérogent pas aux stipulations du traité instituant la Communauté 
européenne de l'énergie atomique.    
Article 233 Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle à l'existence et à l'accomplissement des unions 
régionales entre la Belgique et le Luxembourg, ainsi qu'entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans 
la mesure où les objectifs de ces unions régionales ne sont pas atteints en application du présent traité.    
Article 234 Les droits et obligations résultant de conventions conclues antérieurement à l'entrée en vigueur du 
présent traité, entre un ou plusieurs États membres, d'une part, et un ou plusieurs États tiers, d'autre part, ne sont 
pas affectés par les dispositions du présent traité.  Dans la mesure où ces conventions ne sont pas compatibles 
avec le présent traité, le ou les États membres en cause recourent à tous les moyens appropriés pour éliminer les 
incompatibilités constatées. En cas de besoin, les États membres se prêtent une assistance mutuelle en vue 
d'arriver à cette fin et adoptent le cas échéant une attitude commune.  Dans l'application des conventions visées 
au premier alinéa, les États membres tiennent compte du fait que les avantages consentis dans le présent traité 
par chacun des États membres font partie intégrante de l'établissement de la Communauté et sont, de ce fait, 
inséparablement liés à la création d'institutions communes, à l'attribution de compétences en leur faveur et à 
l'octroi des mêmes avantages par tous les autres États membres.    
Article 235Si une action de la Communauté apparaît nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché 
commun, l'un des objets de la Communauté, sans que le présent traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet 
effet, le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement 
européen, prend les dispositions appropriées.    
Article 236 (Abrogé)   
Article 237 (Abrogé) 
  Article 238 (*) (*) Tel que modifié par l'article G, point 84), du TUE.   La Communauté peut conclure avec un 
ou plusieurs États ou organisations internationales des accords créant une association caractérisée par des droits 
et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières.    
Article 239Les protocoles qui, du commun accord des États membres, seront annexés au présent traité en font 
partie intégrante.    
Article 240 Le présent traité est conclu pour une durée illimitée.     

Mise en place des institutions    
Article 241 Le Conseil se réunit dans un délai d'un mois à compter de l'entrée en vigueur du traité.    
Article 242 Le Conseil prend toutes dispositions utiles pour constituer le Comité économique et social dans un 
délai de trois mois à compter de sa première réunion.   
 Article 243 L'Assemblée (*) se réunit dans un délai de deux mois à compter de la première réunion du Conseil, 
sur convocation du président de celui-ci, pour élire son bureau et élaborer son règlement intérieur. Jusqu'à 
l'élection du bureau, elle est présidée par le doyen d'âge.   (*) NOTE DES ÉDITEURS  Par dérogation aux 



dispositions de l'article 3 de l'AUE, et pour des raisons historiques, le terme "Assemblée" n'a pas été remplacé 
par les termes "Parlement européen".     
Article 244 La Cour de justice entre en fonctions dès la nomination de ses membres. La première désignation du 
président est faite pour trois ans dans les mêmes conditions que celles des membres.  La Cour de justice établit 
son règlement de procédure dans un délai de trois mois à compter de son entrée en fonctions.  La Cour de justice 
ne peut être saisie qu'à partir de la date de publication de ce règlement. Les délais d'introduction des recours ne 
courent qu'à compter de cette même date.  Dès sa nomination, le président de la Cour de justice exerce les 
attributions qui lui sont confiées par le présent traité.    
Article 245 La Commission entre en fonctions et assume les charges qui lui sont confiées par le présent traité dès 
la nomination de ses membres.  Dès son entrée en fonctions, la Commission procède aux études et établit les 
liaisons nécessaires à l'établissement d'une vue d'ensemble de la situation économique de la Communauté.   
Article 246 1. Le premier exercice financier s'étend de la date d'entrée en vigueur du traité jusqu'au 31 décembre 
suivant. Toutefois, cet exercice s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle de l'entrée en vigueur du 
traité, si celle-ci se situe au cours du second semestre.  2. Jusqu'à l'établissement du budget applicable au 
premier exercice, les États membres font à la Communauté des avances sans intérêts, qui viennent en déduction 
des contributions financières afférentes à l'exécution de ce budget.  3. Jusqu'à l'établissement du statut des 
fonctionnaires et du régime applicable aux autres agents de la Communauté, prévus à l'article 212, chaque 
institution recrute le personnel nécessaire et conclut à cet effet des contrats de durée limitée.  Chaque institution 
examine avec le Conseil les questions relatives au nombre, à la rémunération et à la répartition des emplois.     

Dispositions finales   
 Article 247Le présent traité sera ratifié par les Hautes Parties Contractantes en conformité de leurs règles 
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement de la 
République italienne.  Le présent traité entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le dép_t de 
l'instrument de ratification de l'État signataire qui procédera le dernier à cette formalité. Toutefois, si ce dép_t a 
lieu moins de quinze jours avant le début du mois suivant, l'entrée en vigueur du traité est reportée au premier 
jour du deuxième mois suivant la date de ce dép_t.    
Article 248 Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique, en langue allemande, en langue française, en 
langue italienne et en langue néerlandaise, les quatre textes faisant également foi, sera déposé dans les archives 
du gouvernement de la République italienne, qui remettra une copie certifiée conforme à chacun des 
gouvernements des autres États signataires.  EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent traité. 
  Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.  
P. H. SPAAKJ. Ch. SNOY ET D'OPPUERSADENAUERHALLSTEINPINEAUM. FAUREAntonio 
SEGNIGaetano MARTINOBECHLambert SCHAUSJ. LUNSJ. LINTHORST HOMAN 
 
  

 
 
 

      II - Protocoles (*)   
(*) NOTE DES ÉDITEURS  Les protocoles n° A et n° B ci-après ont été adoptés à Rome le 25 mars 1957; les 

protocoles n° 1 à n° 17 ont été adoptés à Maastricht le 7 février 1992.     
Protocole (n° A) sur les statuts de la Banque européenne d'investissement  

 LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,  DÉSIRANT fixer les statuts de la Banque européenne 
d'investissement, prévus à l'article 198 D (*)   (*) Tel que remplacé par l'article 1 du protocole n° 1 annexé à l'AA 

A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 42 de la DA AA A/FIN/SUE. du traité,   
 SONT CONVENUES des dispositions ci-après, qui sont annexées à ce traité.    

Article premier (*)  (*) Tel que remplacé par l'article 1 du protocole n ° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la version 
résultant de l'article 42 de la DA AA A/FIN/SUE.   La Banque européenne d'investissement instituée par l'article 198 
D du traité, ci-après dénommée la "Banque", est constituée et exerce ses fonctions et son activité conformément aux 
dispositions de ce traité et des présents statuts.  Le siège de la Banque est fixé du commun accord des gouvernements 

des États membres.   
 Article 2 (*)  (*) Tel que remplacé par l'article 1 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la version 

résultant de l'article 42 de la DA AA A/FIN/SUE.   La mission de la Banque est définie par l'article 198 E du traité.   



Article 3 (*)  (*) Tel que remplacé par l'article 1 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la version 
résultant de l'article 42 de la DA AA A/FIN/SUE.   Conformément à l'article 198 D du traité sont membres de la 
Banque:  le royaume de Belgique,  le royaume de Danemark,  la république fédérale d'Allemagne,  la République 

hellénique,  le royaume d'Espagne,  la République française,  l'Irlande,  la République italienne,  le grand-duché de 
Luxembourg,  le royaume des Pays-Bas,  la république d'Autriche,  la République portugaise,  la république de 

Finlande,  le royaume de Suède,  le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.    
Article 4 1. La Banque est dotée d'un capital de 62 013 millions d'Écus souscrit par les États membres à concurrence 
des montants suivants: - Allemagne 11 017 450 000 - France 11 017 450 000 - Italie 11 017 450 000 - Royaume-Uni 
11 017 450 000 - Espagne 4 049 856 000 - Belgique 3 053 960 000 - Pays-Bas 3 053 960 000 - Suède 2 026 000 000 
- Danemark 1 546 308 000 - Autriche 1 516 000 000 - Finlande 871 000 000 - Grèce 828 380 000 - Portugal 533 844 

000 - Irlande 386 576 000 - Luxembourg 77 316 000 (*)  (*)  
Paragraphe 1, premier alinéa, tel que remplacé par l'article 2 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la 
version résultant de l'article 43 de la DA AA A/FIN/SUE.   L'unité de compte est définie comme étant l'Écu utilisé 

par les Communautés européennes (*). Le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité sur proposition du conseil 
d'administration, peut modifier la définition de l'unité de compte (***).   (**) Paragraphe 1, deuxième alinéa, tel que 
modifié par la décision du conseil des gouverneurs du 13 mai 1981 (JO L 311 du 30.10.1981).  (***) Paragraphe 1, 
deuxième alinéa, tel que complété par l'article 1 du traité modifiant le protocole sur les statuts de la Banque.   Les 
États membres ne sont responsables que jusqu'à concurrence de leur quote-part du capital souscrit et non versé.  
 2. L'admission d'un nouveau membre entraîne une augmentation du capital souscrit correspondant à l'apport du 

nouveau membre.  
44. Le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité, peut décider une augmentation du capital souscrit.   
La quote-part du capital souscrit ne peut être ni cédée ni donnée en nantissement et est insaisissable.  
  Article 5  1. Le capital souscrit est versé par les États membres à concurrence de 7,50162895 % en moyenne 
des montants définis à l'article 4, paragraphe 1 (*).   (*) Paragraphe 1 tel que modifié par la décision du conseil 
des gouverneurs du 11 juin 1990 (JO L 377 du 31.12.1990).   
 2. En cas d'augmentation du capital souscrit, le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité, fixe le 
pourcentage qui doit être versé ainsi que les modalités de versement (**).   (**) Paragraphe 2 tel que remplacé 
par l'article 3 du protocole n° 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.    

45. Le conseil d'administration peut exiger le versement du solde du capital souscrit pour autant que ce 
versement est rendu nécessaire pour faire face aux obligations de la Banque à l'égard de ses bailleurs de 
fonds.  Le versement est effectué par chaque État membre proportionnellement à sa quote-part du capital 

souscrit, dans les monnaies dont la Banque a besoin pour faire face à ces obligations (***).   (***) 
Paragraphe 3 tel que remplacé par l'article 3 du protocole n° 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.    

Article 6  1. Sur la proposition du conseil d'administration, le conseil des gouverneurs peut décider à la majorité 
qualifiée que les États membres accordent à la Banque des prêts spéciaux productifs d'intérêts, dans le cas et 
dans la mesure où la Banque aura besoin d'un tel prêt pour le financement de projets déterminés, et où le conseil 
d'administration justifie qu'elle n'est pas en mesure de se procurer les ressources nécessaires sur les marchés des 
capitaux à des conditions convenables, compte tenu de la nature et de l'objet des projets à financer.  
 2. Les prêts spéciaux ne peuvent être requis qu'à partir du début de la quatrième année suivant l'entrée en 
vigueur du traité. Ils ne doivent pas excéder 400 millions d'unités de compte au total ni 100 millions d'unités de 
compte par an.   
3. La durée des prêts spéciaux sera établie en fonction de la durée des crédits ou garanties que la Banque se 
propose d'accorder au moyen de ces prêts; elle ne doit pas dépasser 20 ans. Le conseil des gouverneurs, statuant 
à la majorité qualifiée sur proposition du conseil d'administration, peut décider le remboursement anticipé des 
prêts spéciaux.   
46. Les prêts spéciaux porteront intérêt au taux de 4 % l'an, à moins que le conseil des gouverneurs, en tenant 

compte de l'évolution et du niveau des taux d'intérêt sur les marchés des capitaux, ne décide de fixer un taux 
différent.  

47. Les prêts spéciaux doivent être accordés par les États membres au prorata de leur souscription dans le 
capital; ils doivent être versés en monnaie nationale au cours des six mois qui suivent leur appel.  

48. En cas de liquidation de la Banque, les prêts spéciaux des États membres ne sont remboursés qu'après 
extinction des autres dettes de la Banque.    

Article 7 (*)  (*) Tel que modifié par l'article 3 du protocole n° 1 annexé à l'AA GR.   1. Au cas où la valeur de 
la monnaie d'un État membre par rapport à l'unité de compte définie à l'article 4 serait réduite, le montant de la 
quote-part de capital versée par cet État dans sa monnaie nationale serait ajusté proportionnellement à la 



modification intervenue dans la valeur, moyennant un versement complémentaire effectué par cet État en faveur 
de la Banque.   
2. Au cas où la valeur de la monnaie d'un État membre par rapport à l'unité de compte définie à l'article 4 serait 
augmentée, le montant de la quote-part de capital versée par cet État dans sa monnaie nationale serait ajusté 
proportionnellement à la modification intervenue dans la valeur, moyennant un remboursement effectué par la 
Banque en faveur de cet État.  
 3. Au sens du présent article, la valeur de la monnaie d'un État membre par rapport à l'unité de compte, définie à 
l'article 4, correspond au taux de conversion entre cette unité de compte et cette monnaie établi sur la base des 
taux du marché.  

4. Le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité sur proposition du conseil d'administration, peut modifier la 
méthode de conversion en monnaies nationales des sommes exprimées en unités de compte et vice versa.  Il peut en 
outre, sur proposition du conseil d'administration et statuant à l'unanimité, définir les modalités de l'ajustement du 
capital visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article; les versements relatifs à cet ajustement doivent être effectués au 
moins une fois l'an.   

 Article 8 La Banque est administrée et gérée par un conseil des gouverneurs, un conseil d'administration et un 
comité de direction.    
Article 9 1. Le conseil des gouverneurs se compose des ministres désignés par les États membres.  2. Le conseil 
des gouverneurs établit les directives générales relatives à la politique de crédit de la Banque, notamment en ce 
qui concerne les objectifs dont il y aura lieu de s'inspirer au fur et à mesure que progresse la réalisation du 
marché commun.  Il veille à l'exécution de ces directives.  3. En outre, le conseil des gouverneurs:  décide de 
l'augmentation du capital souscrit, conformément à l'article 4, paragraphe 3, et à l'article 5, paragraphe 2 (*),   
(*) Points a) et c) tels que modifiés par l'article 4 du protocole nø 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.   exerce les 
pouvoirs prévus par l'article 6 en matière de prêts spéciaux,  exerce les pouvoirs prévus par les articles 11 et 13 
pour la nomination et la démission d'office des membres du conseil d'administration et du comité de direction, 
ainsi que ceux prévus par l'article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa (*),   (*) Points a) et c) tels que modifiés 
par l'article 4 du protocole nø 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.   accorde la dérogation prévue par l'article 18, 
paragraphe 1,  approuve le rapport annuel établi par le conseil d'administration,  approuve le bilan annuel, de 
même que le compte des profits et pertes,  exerce les pouvoirs et attributions prévus par les articles 4, 7, 14, 17, 
26 et 27 (**),   (**) Point g) tel que modifié par l'article 3 du traité modifiant le protocole sur les statuts de la 
Banque.   approuve le règlement intérieur de la Banque.  4. Le conseil des gouverneurs est compétent pour 
prendre, à l'unanimité, dans le cadre du traité et des présents statuts, toutes décisions relatives à la suspension de 
l'activité de la Banque et à sa liquidation éventuelle.   Article 10 (*) (*) Tel que modifié par l'article 3 du 
protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE.   Sauf dispositions contraires des présents statuts, les décisions du 
conseil des gouverneurs sont prises à la majorité des membres qui le composent. Cette majorité doit représenter 
au moins 50 % du capital souscrit. Les votes du conseil des gouverneurs sont régis par les dispositions de 
l'article 148 du traité.    
Article 11 1. Le conseil d'administration a compétence exclusive pour décider de l'octroi de crédits et de 
garanties et de la conclusion d'emprunts, fixe les taux d'intérêt pour les prêts, ainsi que les commissions de 
garanties, contr_le la saine administration de la Banque et assure la conformité de la gestion de la Banque avec 
les dispositions du traité et des statuts et les directives générales fixées par le conseil des gouverneurs.  À 
l'expiration de l'exercice, il est tenu de soumettre un rapport au conseil des gouverneurs et de le publier après 
approbation.  2. Le conseil d'administration est composé de vingt-cinq administrateurs et treize suppléants (**).   
(**) Paragraphe 2, premier alinéa, tel que modifié par l'article 4 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE 
dans la version résultant de l'article 44 de la DA AA A/FIN/SUE.   Les administrateurs sont nommés pour une 
période de cinq ans par le conseil des gouverneurs à raison de:  trois administrateurs désignés par la république 
fédérale d'Allemagne,  trois administrateurs désignés par la République française,  trois administrateurs désignés 
par la République italienne,  trois administrateurs désignés par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord,  deux administrateurs désignés par le royaume d'Espagne,  un administrateur désigné par le royaume de 
Belgique,  un administrateur désigné par le royaume de Danemark,  un administrateur désigné par la République 
hellénique,  un administrateur désigné par l'Irlande,  un administrateur désigné par le grand-duché de 
Luxembourg,  un administrateur désigné par le royaume des Pays-Bas,  un administrateur désigné par la 
république d'Autriche,  un administrateur désigné par la République portugaise,  un administrateur désigné par la 
république de Finlande,  un administrateur désigné par le royaume de Suède,  un administrateur désigné par la 
Commission (*).   (*) Paragraphe 2, deuxième et troisième alinéas, tels que modifiés par l'article 4 du protocole 
n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 44 de la DA AA A/FIN/SUE.   Les 



suppléants sont nommés pour une période de cinq ans par le conseil des gouverneurs à raison de:  deux 
suppléants désignés par la république fédérale d'Allemagne,  deux suppléants désignés par la République 
française,  deux suppléants désignés par la République italienne,  deux suppléants désignés par le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,  un suppléant désigné d'un commun accord par le royaume d'Espagne 
et la République portugaise,  un suppléant désigné d'un commun accord par les pays du Benelux,  un suppléant 
désigné d'un commun accord par le royaume de Danemark, la République hellénique et l'Irlande,  un suppléant 
désigné d'un commun accord par la république d'Autriche, la république de Finlande et le royaume de Suède,  un 
suppléant désigné par la Commission (*).   (*) Paragraphe 2, deuxième et troisième alinéas, tels que modifiés 
par l'article 4 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE dans la version résultant de l'article 44 de la DA AA 
A/FIN/SUE.   Le mandat des administrateurs et des suppléants est renouvelable (*).   (*) Paragraphe 2, 
quatrième et cinquième alinéas, tels que modifiés par l'article 6 du protocole n° 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU 
dans la version résultant de l'article 37 de la DA AA DK/IRL/RU.   Les suppléants peuvent participer aux 
séances du conseil d'administration. Les suppléants désignés par un État, ou d'un commun accord par plusieurs 
États, ou par la Commission, peuvent remplacer les titulaires respectivement désignés par cet État, par l'un de 
ces États ou par la Commission. Les suppléants n'ont pas le droit de vote, sauf s'ils remplacent un ou plusieurs 
titulaires ou s'ils ont reçu délégation à cet effet, conformément aux dispositions de l'article 12, paragraphe 1 (*).   
(*) Paragraphe 2, quatrième et cinquième alinéas, tels que modifiés par l'article 6 du protocole n° 1 annexé à 
l'AA DK/IRL/RU dans la version résultant de l'article 37 de la DA AA DK/IRL/RU.   Le président, ou à son 
défaut un des vice-présidents du comité de direction, préside les séances du conseil d'administration sans 
prendre part au vote.  Les membres du conseil d'administration sont choisis parmi les personnalités offrant toutes 
garanties d'indépendance et de compétence: ils ne sont responsables qu'envers la Banque.  3. Dans le seul cas où 
un administrateur ne remplit plus les conditions nécessaires pour exercer ses fonctions, le conseil des 
gouverneurs, statuant à la majorité qualifiée, pourra prononcer sa démission d'office.  La non-approbation du 
rapport annuel entraîne la démission du conseil d'administration.  4. En cas de vacance, par suite de décès ou de 
démission volontaire, d'office ou collective, il est procédé au remplacement selon les règles fixées au paragraphe 
2. En dehors des renouvellements généraux, les membres sont remplacés pour la durée de leur mandat restant à 
courir.  5. Le conseil des gouverneurs fixe la rétribution des membres du conseil d'administration. Il établit à 
l'unanimité les incompatibilités éventuelles avec les fonctions d'administrateur et de suppléant.    
Article 12 1. Chaque administrateur dispose d'une voix au conseil d'administration. Il peut déléguer sa voix dans 
tous les cas, selon des modalités à déterminer dans le règlement intérieur de la Banque (*).   (*) Paragraphe 1 tel 
que modifié par l'article 7 du protocole n° 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.   2. Sauf dispositions contraires des 
présents statuts, les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple des membres du conseil 
ayant voix délibérative. La majorité qualifiée requiert la réunion de dix-sept voix (**). Le règlement intérieur de 
la Banque fixe le quorum nécessaire pour la validité des délibérations du conseil d'administration.   (**) 
Paragraphe 2, deuxième phrase, telle que modifiée par l'article 5 du protocole n° 1 annexé à l'AA A/FIN/SUE 
dans la version résultant de l'article 45 de la DA AA A/FIN/SUE.   
  Article 13 1. Le comité de direction se compose d'un président et de six vice-présidents nommés pour une 
période de six ans par le conseil des gouverneurs sur proposition du conseil d'administration. Leur mandat est 
renouvelable (***)   (***) Paragraphe 1, premier alinéa, tel que modifié par l'article 7 du protocole n° 1 annexé 
à l'AA ESP/PORT.   Le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité, peut modifier le nombre des membres 
du comité de direction (****).   (****) Paragraphe 1, deuxième alinéa, tel que modifié par l'article 9 du 
protocole n° 1 annexé à l'AA DK/IRL/RU.   2. Sur proposition du conseil d'administration ayant statué à la 
majorité qualifiée, le conseil des gouverneurs, statuant à son tour à la majorité qualifiée, peut prononcer la 
démission d'office des membres du comité de direction.  3. Le comité de direction assure la gestion des affaires 
courantes de la Banque, sous l'autorité du président et sous le contr_le du conseil d'administration.  Il prépare les 
décisions du conseil d'administration, notamment en ce qui concerne la conclusion d'emprunts et l'octroi de 
crédits et de garanties; il assure l'exécution de ces décisions.  4. Le comité de direction formule à la majorité ses 
avis sur les projets de prêts et de garanties et sur les projets d'emprunts.  5. Le conseil des gouverneurs fixe la 
rétribution des membres du comité de direction et établit les incompatibilités avec leurs fonctions.  6. Le 
président, ou en cas d'empêchement un des vice-présidents, représente la Banque en matière judiciaire ou 
extrajudiciaire.  7. Les fonctionnaires et employés de la Banque sont placés sous l'autorité du président. Ils sont 
engagés et licenciés par lui. Dans le choix du personnel, il doit être tenu compte non seulement des aptitudes 
personnelles et des qualifications professionnelles, mais encore d'une participation équitable des nationaux des 
États membres.  8. Le comité de direction et le personnel de la Banque ne sont responsables que devant cette 
dernière et exercent leurs fonctions en pleine indépendance.  



  Article 14 1. Un comité, composé de trois membres nommés par le conseil des gouverneurs en raison de leur 
compétence, vérifie chaque année la régularité des opérations et des livres de la Banque.  2. Il confirme que le 
bilan et le compte de profits et pertes sont conformes aux écritures comptables et qu'ils reflètent exactement, à 
l'actif comme au passif, la situation de la Banque.    
Article 15La Banque communique avec chaque État membre par l'intermédiaire de l'autorité désignée par celui-
ci. Dans l'exécution des opérations financières, elle a recours à la banque d'émission de l'État membre intéressé 
ou à d'autres institutions financières agréées par celui-ci.   
 Article 16 1. La Banque coopère avec toutes les organisations internationales dont l'activité s'exerce en des 
domaines analogues aux siens.  2. La Banque recherche tous les contacts utiles en vue de coopérer avec les 
institutions bancaires et financières des pays auxquels elle étend ses opérations.   
 Article 17 À la requête d'un État membre ou de la Commission, ou d'office, le conseil des gouverneurs 
interprète ou complète, dans les conditions dans lesquelles elles ont été arrêtées, les directives fixées par lui aux 
termes de l'article 9 des présents statuts.    
Article 181. Dans le cadre du mandat défini à l'article 130 du traité, la Banque accorde des crédits à ses 
membres ou à des entreprises privées ou publiques pour des projets d'investissement à réaliser sur les territoires 
européens des États membres, pour autant que des moyens provenant d'autres ressources ne sont pas disponibles 
à des conditions raisonnables.  Toutefois, par dérogation accordée à l'unanimité par le conseil des gouverneurs, 
sur proposition du conseil d'administration, la Banque peut octroyer des crédits pour des projets d'investissement 
à réaliser en tout ou en partie hors des territoires européens des États membres.  2. L'octroi de prêts est, autant 
que possible, subordonné à la mise en oeuvre d'autres moyens de financement.  3. Lorsqu'un prêt est consenti à 
une entreprise ou à une collectivité autre qu'un État membre, la Banque subordonne l'octroi de ce prêt soit à une 
garantie de l'État membre sur le territoire duquel le projet sera réalisé, soit à d'autres garanties suffisantes.  4. La 
Banque peut garantir des emprunts contractés par des entreprises publiques ou privées ou par des collectivités 
pour la réalisation d'opérations prévues à l'article 130 du traité.  5. L'encours total des prêts et des garanties 
accordés par la Banque ne doit pas excéder 250 % du montant du capital souscrit.  6. La Banque se prémunit 
contre le risque de change en assortissant les contrats de prêts et de garanties des clauses qu'elle estime 
appropriées.    
Article 19 1. Les taux d'intérêt pour les prêts à consentir par la Banque, ainsi que les commissions de garantie, 
doivent être adaptés aux conditions qui prévalent sur le marché des capitaux et doivent être calculés de façon 
que les recettes qui en résultent permettent à la Banque de faire face à ses obligations, de couvrir ses frais et de 
constituer un fonds de réserve conformément à l'article 24.  2. La Banque n'accorde pas de réduction sur les taux 
d'intérêt. Dans le cas où, compte tenu du caractère spécifique du projet à financer, une réduction du taux 
d'intérêt paraît indiquée, l'État membre intéressé ou une tierce instance peut accorder des bonifications d'intérêts, 
dans la mesure où leur octroi est compatible avec les règles fixées à l'article 92 du traité.    
Article 20  Dans ses opérations de prêts et de garanties, la Banque doit observer les principes suivants.  1. Elle 
veille à ce que ses fonds soient utilisés de la façon la plus rationnelle dans l'intérêt de la Communauté.  Elle ne 
peut accorder des prêts ou garantir des emprunts que:  lorsque le service d'intérêt et d'amortissement est assuré 
par les bénéfices d'exploitation, dans le cas de projets mis en oeuvre par des entreprises du secteur de la 
production, ou par un engagement souscrit par l'État dans lequel le projet est mis en oeuvre, ou de toute autre 
manière, dans le cas d'autres projets,  et lorsque l'exécution du projet contribue à l'accroissement de la 
productivité économique en général et favorise la réalisation du marché commun.  2. Elle ne doit acquérir 
aucune participation à des entreprises, ni assumer aucune responsabilité dans la gestion, à moins que la 
protection de ses droits ne l'exige pour garantir le recouvrement de sa créance.  3. Elle peut céder ses créances 
sur le marché des capitaux et, à cet effet, exiger de ses emprunteurs l'émission d'obligations ou d'autres titres.  4. 
Ni elle ni les États membres ne doivent imposer de conditions selon lesquelles les sommes prêtées doivent être 
dépensées à l'intérieur d'un État membre déterminé.  5. Elle peut subordonner l'octroi de prêts à l'organisation 
d'adjudications internationales.  6. Elle ne finance, en tout ou en partie, aucun projet auquel s'oppose l'État 
membre sur le territoire duquel ce projet doit être exécuté.   
 Article 21  1. Les demandes de prêt ou de garantie peuvent être adressées à la Banque soit par l'intermédiaire de 
la Commission, soit par l'intermédiaire de l'État membre sur le territoire duquel le projet sera réalisé. La Banque 
peut aussi être saisie directement d'une demande de prêt ou de garantie par une entreprise.  2. Lorsque les 
demandes sont adressées par l'intermédiaire de la Commission, elles sont soumises pour avis à l'État membre sur 
le territoire duquel le projet sera réalisé. Lorsqu'elles sont adressées par l'intermédiaire de l'État, elles sont 
soumises pour avis à la Commission. Lorsqu'elles émanent directement d'une entreprise, elles sont soumises à 
l'État membre intéressé et à la Commission.  Les États membres intéressés et la Commission doivent donner leur 



avis dans un délai de deux mois au maximum. À défaut de réponse dans ce délai, la Banque peut considérer que 
le projet en cause ne soulève pas d'objections.  3. Le conseil d'administration statue sur les demandes de prêt ou 
de garantie qui lui sont soumises par le comité de direction.  4. Le comité de direction examine si les demandes 
de prêt ou de garantie qui lui sont soumises sont conformes aux dispositions des présents statuts, notamment à 
celles de l'article 20. Si le comité de direction se prononce en faveur de l'octroi du prêt ou de la garantie, il doit 
soumettre le projet de contrat au conseil d'administration; il peut subordonner son avis favorable aux conditions 
qu'il considère comme essentielles. Si le comité de direction se prononce contre l'octroi du prêt ou de la 
garantie, il doit soumettre au conseil d'administration les documents appropriés accompagnés de son avis.  5. En 
cas d'avis négatif du comité de direction, le conseil d'administration ne peut accorder le prêt ou la garantie en 
cause qu'à l'unanimité.  6. En cas d'avis négatif de la Commission, le conseil d'administration ne peut accorder le 
prêt ou la garantie en cause qu'à l'unanimité, l'administrateur nommé sur désignation de la Commission 
s'abstenant de prendre part au vote.  7. En cas d'avis négatif du comité de direction et de la Commission, le 
conseil d'administration ne peut pas accorder le prêt ou la garantie en cause.    
Article 22 1. La Banque emprunte sur les marchés internationaux des capitaux les ressources nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches.  2. La Banque peut emprunter sur le marché des capitaux d'un État membre, 
dans le cadre des dispositions légales s'appliquant aux émissions intérieures, ou, à défaut de telles dispositions 
dans un État membre, quand cet État membre et la Banque se sont concertés et se sont mis d'accord sur 
l'emprunt envisagé par celle-ci.  L'assentiment des instances compétentes de l'État membre ne peut être refusé 
que si des troubles graves dans le marché des capitaux de cet État sont à craindre.   
 Article 23 1. La Banque peut employer, dans les conditions suivantes, les disponibilités dont elle n'a pas 
immédiatement besoin pour faire face à ses obligations:  elle peut effectuer des placements sur les marchés 
monétaires,  sous réserve des dispositions de l'article 20, paragraphe 2, elle peut acheter ou vendre des titres 
émis soit par elle-même, soit par ses emprunteurs,  elle peut effectuer toute autre opération financière en rapport 
avec son objet.  2. Sans préjudice des dispositions de l'article 25, la Banque n'effectue, dans la gestion de ses 
placements, aucun arbitrage de devises qui ne soit directement nécessité par la réalisation de ses prêts ou par 
l'accomplissement des engagements qu'elle a contractés du fait des emprunts émis par elle ou des garanties 
octroyées par elle.  3. Dans les domaines visés par le présent article, la Banque agira en accord avec les autorités 
compétentes des États membres ou avec leur banque d'émission.    
Article 24 1. Il sera constitué progressivement un fonds de réserve à concurrence de 10 % du capital souscrit. Si 
la situation des engagements de la Banque le justifie, le conseil d'administration peut décider la constitution de 
réserves supplémentaires. Aussi longtemps que ce fonds de réserve n'aura pas été entièrement constitué, il y aura 
lieu de l'alimenter par:  les recettes d'intérêts provenant des prêts accordés par la Banque sur les sommes à verser 
par les États membres en vertu de l'article 5,  les recettes d'intérêts provenant des prêts accordés par la Banque 
sur les sommes constituées par le remboursement des prêts visés au point a),  pour autant que ces recettes 
d'intérêts ne sont pas nécessaires pour exécuter les obligations et pour couvrir les frais de la Banque.  2. Les 
ressources du fonds de réserve doivent être placées de façon à être à tout moment en état de répondre à l'objet de 
ce fonds.  
  Article 25  1. La Banque sera toujours autorisée à transférer dans l'une des monnaies des États membres les 
avoirs qu'elle détient dans la monnaie d'un autre État membre pour réaliser les opérations financières conformes 
à son objet tel qu'il est défini à l'article 130 du traité et compte tenu des dispositions de l'article 23 des présents 
statuts. La Banque évite dans la mesure du possible de procéder à de tels transferts, si elle détient des avoirs 
disponibles ou mobilisables dans la monnaie dont elle a besoin.  2. La Banque ne peut convertir en devises des 
pays tiers les avoirs qu'elle détient dans la monnaie d'un des États membres, sans l'assentiment de cet État.  3. La 
Banque peut disposer librement de la fraction de son capital versé en or ou en devises convertibles, ainsi que des 
devises empruntées sur des marchés tiers.  4. Les États membres s'engagent à mettre à la disposition des 
débiteurs de la Banque les devises nécessaires au remboursement en capital et intérêts des prêts accordés ou 
garantis par la Banque pour des projets à réaliser sur leur territoire.    
Article 26 Si un État membre méconnaît ses obligations de membre découlant des présents statuts, notamment 
l'obligation de verser sa quote-part ou ses prêts spéciaux ou d'assurer le service de ses emprunts, l'octroi de prêts 
ou de garanties à cet État membre ou à ses ressortissants peut être suspendu par décision du conseil des 
gouverneurs statuant à la majorité qualifiée.  Cette décision ne libère pas l'État ni ses ressortissants de leurs 
obligations vis-à-vis de la Banque.    
Article 271. Si le conseil des gouverneurs décide de suspendre l'activité de la Banque, toutes les activités 
devront être arrêtées sans délai, à l'exception des opérations nécessaires pour assurer dûment l'utilisation, la 
protection et la conservation des biens, ainsi que le règlement des engagements.  2. En cas de liquidation, le 



conseil des gouverneurs nomme les liquidateurs et leur donne des instructions pour effectuer la liquidation.   
Article 28 1. La Banque jouit dans chacun des États membres de la capacité juridique la plus large reconnue aux 
personnes morales par les législations nationales; elle peut notamment acquérir et aliéner des biens immobiliers 
ou mobiliers et ester en justice.  (Deuxième alinéa abrogé par l'article 28, deuxième alinéa, du traité de fusion)  
[Voir article 28, premier alinéa, du traité de fusion, qui se lit comme suit:  Les Communautés européennes 
jouissent sur le territoire des États membres des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de leur 
mission dans les conditions définies au protocole annexé au présent traité. Il en est de même de la Banque 
européenne d'investissement.]  2. Les biens de la Banque sont exemptés de toute réquisition ou expropriation 
sous n'importe quelle forme.   
 Article 29 Les litiges entre la Banque, d'une part, et, d'autre part, ses prêteurs, ses emprunteurs ou des tiers sont 
tranchés par les juridictions nationales compétentes, sous réserve des compétences attribuées à la Cour de 
justice.  La Banque doit élire domicile dans chacun des États membres. Toutefois, elle peut, dans un contrat, 
procéder à une élection spéciale de domicile ou prévoir une procédure d'arbitrage.  Les biens et avoirs de la 
Banque ne pourront être saisis ou soumis à exécution forcée que par décision de justice.   
 Article 30 (*) (*) Tel qu'inséré par l'acte du 25 mars 1993 modifiant le protocole sur les statuts de la Banque 
européenne d'investissement habilitant le conseil des gouverneurs à créer un Fonds européen d'investissement; 
cette modification est entrée en vigueur le 1 mai 1994.   1. Le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité, 
peut décider de créer un Fonds européen d'investissement, doté de la personnalité juridique et de l'autonomie 
financière, et dont la Banque est un membre fondateur.  2. Le conseil des gouverneurs adopte les statuts du 
Fonds européen d'investissement à l'unanimité. Les statuts en définissent notamment les objectifs, la structure, le 
capital, les membres, les ressources financières, les instruments d'intervention, les règles de contr_le ainsi que la 
relation entre les organes de la Banque et ceux du Fonds.  3. Nonobstant les dispositions de l'article 20, 
paragraphe 2, la Banque a compétence pour participer à la gestion du Fonds et contribuer à son capital souscrit à 
concurrence du montant fixé par le conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité.  4. La Communauté 
européenne peut devenir membre du Fonds et contribuer à son capital souscrit. Les institutions financières 
intéressées à la réalisation des objectifs du Fonds peuvent être invitées à en devenir membres.  5. Le protocole 
sur les privilèges et immunités des Communautés européennes s'applique au Fonds, aux membres de ses organes 
dans l'exercice de leurs fonctions et à son personnel.  Le Fonds est, en outre, exonéré de toute imposition fiscale 
et parafiscale à l'occasion des augmentations de son capital ainsi que des formalités diverses que ces opérations 
pourront comporter dans l'État du siège. De même, sa dissolution et sa liquidation n'entraînent aucune 
perception. Enfin, l'activité du Fonds et de ses organes, s'exerçant dans les conditions statutaires, ne donne pas 
lieu à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires.  Les dividendes, plus-values ou autres formes de revenus 
provenant du Fonds auxquels ont droit les membres autres que la Communauté européenne et la Banque 
demeurent, toutefois, soumis aux dispositions fiscales de la législation applicable.  6. La Cour de justice a 
compétence, dans les limites fixées ci-après, pour connaître des litiges concernant des mesures adoptées par les 
organes du Fonds. Les recours contre de telles mesures peuvent être formés par tout membre du Fonds, en cette 
qualité, ou par les États membres dans les conditions prévues à l'article 173 du traité. 
  Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept. 
 P. H. SPAAKJ. Ch. SNOY ET D'OPPUERSADENAUERHALLSTEINPINEAUM. FAUREAntonio 
SEGNIGaetano MARTINOBECHLambert SCHAUSJ. LUNSJ. LINTHORST HOMAN   
  

 
                   III - Déclarations (*)  

  (*) NOTE DES ÉDITEURS  Sont reprises ici les déclarations annexées à l'acte final du traité sur l'Union 
européenne qui se réfèrent au traité instituant la Communauté européenne;     

DÉCLARATION (no 1er) relative à la protection civile, à l'énergie et au 
tourisme   

La conférence déclare que la question de l'introduction dans le traité instituant la Communauté européenne de titres 
relatifs aux domaines visés à l'article 3, point t), dudit traité sera examinée, conformément à la procédure prévue à 

l'article N, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne, sur la base d'un rapport que la Commission soumettra au 
Conseil au plus tard en 1996.  La Commission déclare que l'action de la Communauté dans ces domaines sera 

poursuivie sur la base des dispositions actuelles des traités instituant les Communautés européennes.    
DÉCLARATION (no 2) relative à la nationalité d'un État membre  



 La conférence déclare que, chaque fois que le traité instituant la Communauté européenne fait référence aux 
ressortissants des États membres, la question de savoir si une personne a la nationalité de tel ou tel État membre est 

réglée uniquement par référence au droit national de l'État concerné. Les États membres peuvent préciser, pour 
information, quelles sont les personnes qui doivent être considérées comme leurs ressortissants aux fins poursuivies 
par la Communauté en déposant une déclaration auprès de la présidence; ils peuvent, le cas échéant, modifier leur 

déclaration.   
 DÉCLARATION (no 3) relative à la troisième partie, titres III et VI, du traité 

instituant la Communauté européenne 
  La conférence affirme que, aux fins de l'application des dispositions visées dans la troisième partie, au titre III, 

chapitre 4, sur les capitaux et les paiements, et au titre VI, sur la politique économique et monétaire, du traité 
instituant la Communauté européenne, la pratique habituelle, selon laquelle le Conseil se réunit dans sa composition 
des ministres chargés des affaires économiques et des finances, sera poursuivie, sans préjudice des dispositions de 

l'article 109 J, paragraphes 2 à 4, et de l'article 109 K, paragraphe 2.   
 DÉCLARATION (no 4) relative à la troisième partie, titre VI, du traité 

instituant la Communauté européenne  
 La conférence affirme que le président du Conseil européen invite les ministres des Affaires économiques et des 

Finances à participer aux sessions du Conseil européen lorsque ce dernier examine les questions relatives à l'Union 
économique et monétaire.   DÉCLARATION (no 5) relative à la coopération monétaire 

avec les pays tiers  La conférence affirme que la Communauté cherche à contribuer à la stabilité des 
relations monétaires internationales. À cet effet, la Communauté est disposée à coopérer avec d'autres pays européens 

ainsi qu'avec les pays non européens avec lesquels elle entretient des relations économiques étroites.   
 DÉCLARATION (no 6) relative aux relations monétaires avec la république 

de Saint-Marin, la Cité du Vatican et la principauté de Monaco 
  La conférence convient que les relations monétaires existant entre l'Italie et Saint-Marin, entre l'Italie et la Cité du 

Vatican, et entre la France et Monaco ne seront pas affectées par le présent traité aussi longtemps que l'Écu n'aura pas 
été introduit comme monnaie unique de la Communauté.  La Communauté s'engage à faciliter la renégociation des 

arrangements existants dans la mesure nécessaire par suite de l'introduction de l'Écu comme monnaie unique.   
DÉCLARATION (no 7) relative à l'article 73 D du traité instituant la 

Communauté européenne  
 La conférence affirme que le droit des États membres d'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation 

fiscale visées à l'article 73 D, paragraphe 1, point a), du traité instituant la Communauté européenne porte 
uniquement sur les dispositions qui existent à la fin de 1993. Toutefois, la présente déclaration n'est applicable qu'aux 
mouvements de capitaux et aux paiements entre les États membres.   DÉCLARATION (no 8) relative 

à l'article 109 du traité instituant la Communauté européenne  
 La conférence souligne que les termes "accord formel" utilisés à l'article 109, paragraphe 1, n'ont pas pour but de 

créer une nouvelle catégorie d'accords internationaux au sens du droit communautaire.    
DÉCLARATION (no 9) relative à la troisième partie, titre XVI, du traité 

instituant la Communauté européenne  
 La conférence estime que, vu l'intérêt croissant que revêt la protection de la nature aux niveaux national, 

communautaire et international, la Communauté devrait, dans l'exercice de ses compétences en vertu des dispositions 
figurant à la troisième partie, titre XVI, du traité, tenir compte des exigences spécifiques de ce domaine.    

DÉCLARATION (no 10) relative aux articles 109, 130 R et 130 Y du traité 
instituant la Communauté européenne 

  La conférence considère que les dispositions de l'article 109, paragraphe 5, de l'article 130 R, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, et de l'article 130 Y n'affectent pas les principes résultant de l'arrêt rendu par la Cour de justice dans 

l'affaire AETR. 



   DÉCLARATION (no 11) relative à la directive du 24 novembre 1988 
("émissions")  

 La conférence déclare que les modifications apportées à la législation communautaire ne peuvent porter atteinte aux 
dérogations accordées à l'Espagne et au Portugal jusqu'au 31 décembre 1999 en vertu de la directive du Conseil du 24 

novembre 1988 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion.  

  DÉCLARATION (no 12) relative au Fonds européen de développement  
 La conférence convient que le Fonds européen de développement continuera à être financé par des contributions 

nationales conformément aux dispositions actuelles.   
 DÉCLARATION (no 13) relative au r_le des parlements nationaux dans 

l'Union européenne  
 La conférence estime qu'il est important d'encourager une plus grande participation des parlements nationaux aux 
activités de l'Union européenne.  Il convient à cet effet d'intensifier l'échange d'informations entre les parlements 

nationaux et le Parlement européen. Dans ce contexte, les gouvernements des États membres veillent, entre autres, à 
ce que les parlements nationaux puissent disposer des propositions législatives de la Commission en temps utile pour 
leur information ou pour un éventuel examen.  De même, la conférence considère qu'il est important que les contacts 

entre les parlements nationaux et le Parlement européen soient intensifiés, notamment grâce à l'octroi de facilités 
réciproques appropriées et à des rencontres régulières entre parlementaires intéressés aux mêmes questions.   

 DÉCLARATION (no 14) relative à la Conférence des parlements  
 La conférence invite le Parlement européen et les parlements nationaux à se réunir en tant que de besoin en 

formation de Conférence des parlements (ou Assises).  La Conférence des parlements est consultée sur les grandes 
orientations de l'Union européenne, sans préjudice des compétences du Parlement européen et des droits des 

parlements nationaux. Le président du Conseil européen et le président de la Commission font rapport à chaque 
session de la Conférence des parlements sur l'état de l'Union.   

 DÉCLARATION (no 15) relative au nombre des membres de la Commission 
et du Parlement européen 

  La conférence convient d'examiner les questions relatives au nombre des membres de la Commission et au nombre 
des membres du Parlement européen à la fin de 1992 au plus tard, en vue d'aboutir à un accord qui permettra d'établir 

la base juridique nécessaire à la fixation du nombre des membres du Parlement européen en temps voulu pour les 
élections de 1994. Les décisions seront prises notamment compte tenu de la nécessité de fixer le nombre total des 

membres du Parlement européen dans une Communauté élargie.   DÉCLARATION (no 16) relative 
à la hiérarchie des actes communautaires 

  La conférence convient que la conférence intergouvernementale qui sera convoquée en 1996 examinera dans quelle 
mesure il serait possible de revoir la classification des actes communautaires en vue d'établir une hiérarchie 

appropriée entre les différentes catégories de normes.   
 DÉCLARATION (no 17) relative au droit d'accès à l'information   

La conférence estime que la transparence du processus décisionnel renforce le caractère démocratique des institutions 
ainsi que la confiance du public envers l'administration. En conséquence, la conférence recommande que la 

Commission soumette au Conseil, au plus tard en 1993, un rapport sur des mesures visant à accroître l'accès du public 
à l'information dont disposent les institutions.   

 DÉCLARATION (no 18) relative aux coûts estimés résultant des propositions 
de la Commission  

 La conférence note que la Commission s'engage, en se basant, le cas échéant, sur les consultations qu'elle estime 
nécessaires et en renforçant son système d'évaluation de la législation communautaire, à tenir compte, en ce qui 

concerne ses propositions législatives, des coûts et des bénéfices pour les autorités publiques des États membres et 
pour l'ensemble des intéressés.    

DÉCLARATION (no 19) relative à l'application du droit communautaire 
  1. La conférence souligne qu'il est essentiel, pour la cohérence et l'unité du processus de construction européenne, 

que chaque État membre transpose intégralement et fidèlement dans son droit national les directives communautaires 



dont il est destinataire, dans les délais impartis par celles-ci.  De plus, la conférence - tout en reconnaissant qu'il 
appartient à chaque État membre de déterminer la meilleure façon d'appliquer les dispositions du droit 

communautaire, eu égard aux institutions, au système juridique et aux autres conditions qui lui sont propres, mais, en 
tout état de cause, dans le respect des dispositions de l'article 189 du traité instituant la Communauté européenne - 
estime qu'il est essentiel, pour le bon fonctionnement de la Communauté, que les mesures prises dans les différents 

États membres aboutissent à ce que le droit communautaire y soit appliqué avec une efficacité et une rigueur 
équivalentes à celles déployées dans l'application de leur droit national.  2. La conférence invite la Commission à 

veiller, dans l'exercice des compétences que lui confère l'article 155 du traité instituant la Communauté européenne, 
au respect par les États membres de leurs obligations. Elle invite la Commission à publier périodiquement un rapport 

complet à l'intention des États membres et du Parlement européen.   DÉCLARATION (no 20) 
relative à l'évaluation de l'impact environnemental des mesures 

communautaires  
 La conférence note l'engagement de la Commission dans le cadre de ses propositions, et celui des États membres 

dans le cadre de la mise en oeuvre, de tenir pleinement compte des effets sur l'environnement ainsi que du principe de 
la croissance durable.  

  DÉCLARATION (no 21) relative à la Cour des comptes 
  La conférence souligne l'importance particulière qu'elle attache à la mission que les articles 188 A, 188 B, 188 C et 

206 du traité instituant la Communauté européenne confèrent à la Cour des comptes.  Elle demande aux autres 
institutions communautaires d'examiner avec la Cour des comptes tous les moyens appropriés pour renforcer 

l'efficacité de son travail.   DÉCLARATION (no 22) relative au Comité économique et 
social 

  La conférence convient que le Comité économique et social jouit de la même indépendance que celle dont la Cour 
des comptes bénéficiait jusqu'à présent en ce qui concerne son budget et la gestion du personnel.   

DÉCLARATION (no 23) relative à la coopération avec les associations de 
solidarité   

La conférence souligne l'importance que revêt, dans la poursuite des objectifs de l'article 117 du traité instituant la 
Communauté européenne, une coopération entre celle-ci et les associations de solidarité et les fondations en tant 

qu'institutions responsables d'établissements et de services sociaux.   
 DÉCLARATION (no 24) relative à la protection des animaux  

 La conférence invite le Parlement européen, le Conseil et la Commission, ainsi que les États membres, à tenir 
pleinement compte, lors de l'élaboration et de la mise en oeuvre de la législation communautaire dans les domaines 

de la politique agricole commune, des transports, du marché intérieur et de la recherche, des exigences en matière de 
bien-être des animaux.   

 DÉCLARATION (no 25) relative à la représentation des intérêts des pays et 
territoires d'outre-mer visés à l'article 227, paragraphes 3 et 5, points a) et b), 

du traité instituant la Communauté européenne  
 La conférence, notant que, dans des circonstances exceptionnelles, il peut y avoir des divergences entre les intérêts 
de l'Union et ceux des pays et territoires d'outre-mer visés à l'article 227, paragraphes 3 et 5, points a) et b), du traité 

instituant la Communauté européenne, convient que le Conseil s'efforcera de trouver une solution conforme à la 
position de l'Union. Cependant, au cas où cela s'avérerait impossible, la conférence convient que l'État membre 
concerné peut agir séparément dans l'intérêt desdits pays et territoires d'outre-mer sans que cela porte atteinte à 
l'intérêt de la Communauté. Cet État membre informera le Conseil et la Commission lorsqu'une telle divergence 

d'intérêts risque de se produire et, si une action séparée est inévitable, indiquera clairement qu'il agit dans l'intérêt 
d'un territoire d'outre-mer mentionné ci-dessus.  La présente déclaration s'applique également à Macao et au Timor 
oriental.   DÉCLARATION (no 26) relative aux régions ultrapériphériques de la 

Communauté 
  La conférence reconnaît que les régions ultrapériphériques de la Communauté (départements français d'outre-mer, 

Açores et Madère, et îles Canaries) subissent un retard structurel important aggravé par plusieurs phénomènes (grand 
éloignement, insularité, faible superficie, relief et climat difficile, dépendance économique vis-à-vis de quelques 



produits) dont la constance et le cumul portent lourdement préjudice à leur développement économique et social.  
Elle estime que, si les dispositions du traité instituant la Communauté européenne et du droit dérivé s'appliquent de 
plein droit aux régions ultrapériphériques, il reste possible d'adopter des mesures spécifiques en leur faveur, dans la 
mesure et aussi longtemps qu'il existe un besoin objectif de prendre de telles mesures en vue d'un développement 

économique et social de ces régions. Ces mesures doivent viser à la fois l'objectif de l'achèvement du marché 
intérieur et celui d'une reconnaissance de la réalité régionale en vue de permettre à ces régions de rattraper le niveau 
économique et social moyen de la Communauté.   DÉCLARATION (no 33) relative aux litiges 

entre la BCE et l'IME, d'une part, et leurs agents, de l'autre   
La conférence estime que le Tribunal de première instance devrait connaître de cette catégorie de recours 

conformément à l'article 168 A du présent traité. La conférence invite donc les institutions à adapter en conséquence 
les dispositions pertinentes.   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
IV - Convention d'application relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la Communauté (*) 
 
-------------------------------------------------------------------------------- 
 
(*) NOTE DES ÉDITEURS  
 
Cette convention d'application, conclue pour une durée de cinq années, est venue à expiration le 31 décembre 1962. 
Voir également note 4 des notes des éditeurs, p. 461 du volume I.  
 
 
-------------------------------------------------------------------------------- 



 
 
 
1. TEXTE DE LA CONVENTION D'APPLICATION 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,  
 
DÉSIRANT arrêter la convention d'application prévue à l'article 136 du traité,  
 
SONT CONVENUES des dispositions ci-après qui sont annexées à ce traité.  
 
 
 
Article premier  
 
Les États membres participent, dans les conditions fixées ci-après, aux mesures propres à promouvoir le 
développement social et économique des pays et territoires énumérés à l'annexe IV du traité, par un effort 
complémentaire de celui accompli par les autorités responsables de ces pays et territoires.  
 
À cette fin, il est créé un Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer, auquel les États membres 
versent pendant cinq années les contributions annuelles prévues à l'annexe A de la présente convention.  
 
Le Fonds est géré par la Commission.  
 
Article 2  
 
Les autorités responsables des pays et territoires présentent à la Commission, en accord avec les autorités locales ou 
avec la représentation de la population des pays et territoires intéressés, les projets sociaux et économiques pour 
lesquels le financement de la Communauté est demandé.  
 
Article 3  
 
La Commission établit chaque année les programmes généraux d'affectation aux différentes catégories de projets des 
fonds disponibles au titre de l'annexe B de la présente convention.  
 
Les programmes généraux comportent des projets pour le financement:  
 
de certaines institutions sociales, notamment d'h_pitaux, d'établissements d'enseignement ou de recherche technique, 
d'institutions d'orientation et de promotion des activités professionnelles des populations,  
d'investissements économiques d'intérêt général directement liés à l'exécution d'un programme comportant des projets 
de développement productifs et concrets.  
Article 4  
 
Au début de chaque exercice, le Conseil détermine à la majorité qualifiée après consultation de la Commission les 
montants à consacrer au financement:  
 
des institutions sociales mentionnées à l'article 3, point a),  
des investissements économiques d'intérêt général visés à l'article 3, point b).  
La décision du Conseil doit tendre à une répartition géographique rationnelle des montants disponibles.  
 
Article 5  
 
1. La Commission détermine la répartition, entre les diverses demandes de financement d'institutions sociales, des 
montants disponibles au titre de l'article 4, point a).  
 



2. La Commission élabore les propositions de financement des projets d'investissement économique qu'elle retient au 
titre de l'article 4, point b).  
 
Elle les communique au Conseil.  
 
Si dans le délai d'un mois aucun État membre ne demande que le Conseil s'en saisisse, elles sont réputées approuvées.  
 
Si le Conseil est saisi, il statue à la majorité qualifiée dans un délai de deux mois.  
 
3. Les montants non affectés au cours d'une année sont reportés aux années suivantes.  
 
4. Les montants attribués sont mis à la disposition des autorités responsables de l'exécution des travaux. La 
Commission veille à ce que leur utilisation soit conforme aux affectations décidées et qu'elle se réalise dans les 
meilleures conditions économiques.  
 
Article 6  
 
Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, fixe, dans les six mois à compter de 
l'entrée en vigueur du traité, les modalités relatives aux appels et au transfert des contributions financières, au régime 
budgétaire et à la gestion des ressources du Fonds de développement.  
 
Article 7  
 
La majorité qualifiée prévue aux articles 4, 5 et 6 est de 67 voix. Les États membres disposent respectivement de:  
 
Belgique 11 voix  
Allemagne 33 voix  
France 33 voix  
Italie 11 voix  
Luxembourg 1 voix  
Pays-Bas 11 voix  
  
 
Article 8  
 
Dans chaque pays ou territoire, le droit d'établissement est étendu progressivement aux ressortissants et sociétés des 
États membres autres que celui qui a des relations particulières avec ce pays ou territoire. Les modalités sont fixées 
au cours de la première année d'application de la présente convention, par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée 
sur proposition de la Commission, de telle sorte que toute discrimination disparaisse progressivement au cours de la 
période de transition.  
 
Article 9  
 
Dans les échanges commerciaux entre les États membres et les pays et territoires, le régime douanier applicable est 
celui prévu par les articles 133 et 134 du traité.  
 
Article 10  
 
Les États membres appliquent à leurs échanges commerciaux avec les pays et territoires, pendant la durée de la 
présente convention, les dispositions du chapitre du traité relatif à l'élimination des restrictions quantitatives entre les 
États membres, qu'ils appliquent pour cette même période dans leurs relations mutuelles.  
 
Article 11  
 



1. Dans chaque pays ou territoire où existent des contingents à l'importation, et un an après l'entrée en vigueur de la 
présente convention, les contingents ouverts aux États autres que celui avec lequel ce pays ou territoire a des relations 
particulières sont transformés en contingents globaux accessibles sans discrimination aux autres États membres. À 
partir de la même date, ces contingents sont augmentés annuellement par application des dispositions de l'article 32 et 
de l'article 33, paragraphes 1, 2, 4, 5, 6 et 7, du traité.  
 
2. Lorsque, pour un produit non libéré, le contingent global n'atteint pas 7 % de l'importation totale dans un pays ou 
territoire, un contingent égal à 7 % de cette importation est établi, au plus tard un an après l'entrée en vigueur de la 
présente convention, et augmenté annuellement conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1.  
 
3. Lorsque, pour certains produits, aucun contingent n'est ouvert à l'importation dans un pays ou territoire, la 
Commission détermine par voie de décision les modalités d'ouverture et d'élargissement des contingents offerts aux 
autres États membres.  
 
Article 12  
 
Dans la mesure où les contingents d'importation des États membres portent sur des importations provenant tant d'un 
État ayant des relations particulières avec un pays ou territoire que de ce pays ou territoire, la part d'importation en 
provenance des pays et territoires fait l'objet d'un contingent global établi à partir des statistiques d'importations. Ce 
contingent est fixé au cours de la première année d'application de la présente convention et s'accroît suivant les règles 
prévues à l'article 10.  
 
Article 13  
 
Les dispositions de l'article 10 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de 
transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé 
et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant 
une valeur artistique, historique ou archéologique, ou de protection de la propriété industrielle et commerciale. 
Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une 
restriction déguisée au commerce.  
 
Article 14  
 
Après la date d'expiration de la présente convention et jusqu'à l'établissement des dispositions d'association à prévoir 
pour une nouvelle période, les contingents d'importation dans les pays et territoires, d'une part, et dans les États 
membres, d'autre part, en ce qui concerne les produits originaires des pays et territoires, demeurent au niveau fixé 
pour la cinquième année. Le régime du droit d'établissement existant à la fin de la cinquième année est également 
maintenu.  
 
Article 15  
 
1. Les importations de café vert en Italie et dans les pays du Benelux, d'une part, et de bananes dans la république 
fédérale d'Allemagne, d'autre part, en provenance de pays tiers, bénéficient de contingents tarifaires dans les 
conditions fixées aux protocoles annexés à la présente convention.  
 
2. Si la convention vient à expiration avant la conclusion d'un nouvel accord, les États membres bénéficient, en 
attendant ce nouvel accord pour les bananes, le cacao en fèves et le café vert, de contingents tarifaires admissibles 
aux droits applicables au début de la deuxième étape et égaux au volume des importations en provenance de pays 
tiers au cours de la dernière année pour laquelle les statistiques sont disponibles.  
 
Ces contingents sont majorés, le cas échéant, proportionnellement à l'accroissement de la consommation dans les 
pays importateurs.  
 
3. Les États membres bénéficiaires de contingents tarifaires admissibles aux droits appliqués lors de l'entrée en 
vigueur du traité au titre des protocoles relatifs aux importations de café vert et de bananes en provenance de pays 



tiers ont le droit d'obtenir pour ces produits, au lieu du régime prévu au paragraphe précédent, le maintien de ces 
contingents tarifaires au niveau qu'ils ont atteint à la date d'expiration de la convention.  
 
Ces contingents sont majorés, le cas échéant, dans les conditions prévues au paragraphe 2.  
 
4. La Commission fixe, sur demande des États intéressés, le volume des contingents tarifaires prévus aux paragraphes 
ci-dessus.  
 
Article 16  
 
Les dispositions prévues aux articles 1 à 8 inclus de la présente convention sont applicables à l'Algérie et aux 
départements français d'outre-mer.  
 
Article 17  
 
Sans préjudice de l'application des dispositions des articles 14 et 15, la présente convention est conclue pour une 
durée de cinq années.  
 
 
 
Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept  
 
P. H. SPAAK J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS  
ADENAUER HALLSTEIN  
PINEAU M. FAURE  
Antonio SEGNI Gaetano MARTINO  
BECH Lambert SCHAUS  
J. LUNS J. LINTHORST HOMAN  
 
 
 
 
Annexe A prévue à l'article 1er de la convention 
 
 
 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année Total  
Pourcentages 10% 12,5% 16,5% 22,5% 38,5% 100%  
Pays EN MILLIONS D'UNITÉS DE COMPTE UEP  
Belgique 7 8,75 11,55 15,75 26,95 70  
Allemagne 20 25 33 45 77 200  
France 20 25 33 45 77 200  
Italie 4 5 6,60 9 15,40 40  
Luxembourg 0,125 0,15625 0,20625 0,28125 0,48125 1,25  
Pays-Bas 7 8,75 11,55 15,75 26,95 70  
 
 
 
 
Annexe B prévue à l'article 3 de la convention 
 
 
 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année Total  
Pourcentages 10% 12,5% 16,5% 22,5% 38,5% 100%  
Pays et territoires d'outre-mer de EN MILLIONS D'UNITÉS DE COMPTE UEP  
Belgique 3 3,75 4,95 6,75 11,55 30  



France 51,125 63,906 84,356 115,031 196,832 511,25  
Italie 0,5 0,625 0,825 1,125 1,925 5  
Pays-Bas 3,5 4,375 5,775 7,875 13,475 35  
 
 
 
 
 
2. PROTOCOLES 
Protocole 
concernant le contingent tarifaire pour les importations de bananes 
(ex 08.01 de la nomenclature de Bruxelles) 
 
 
 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES  
 
SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées à la convention.  
 
Dès le premier rapprochement des droits extérieurs prévu à l'article 23, paragraphe 1, point b), du traité et jusqu'à la 
fin de la deuxième étape, la république fédérale d'Allemagne bénéficie d'un contingent annuel d'importation en 
franchise de droits égal à 90 % des quantités importées en 1956, déduction faite des quantités provenant des pays et 
territoires visés à l'article 131 du traité.  
Dès la fin de la deuxième étape et jusqu'à l'expiration de la troisième étape, ce contingent est de 80 % de la quantité 
définie ci-dessus.  
Les contingents annuels fixés aux paragraphes ci-dessus sont augmentés de 50 % de la différence entre, d'une part, les 
quantités totales importées au cours de l'année précédente et, d'autre part, celles qui ont été importées en 1956.  
Dans le cas où les importations totales auraient diminué par rapport à l'année 1956, les contingents annuels prévus ci-
dessus ne pourront excéder 90 % des importations de l'année précédente dans la période visée au paragraphe 1 et 80 
% des importations de l'année précédente dans la période visée au paragraphe 2.  
 
Dès l'application intégrale du tarif douanier commun, le contingent est de 75 % des importations de l'année 1956. Ce 
contingent est majoré dans les conditions prévues au paragraphe 3, premier alinéa.  
Au cas où les importations auraient diminué par rapport à l'année 1956, le contingent annuel prévu ci-dessus ne 
pourra excéder 75 % des importations de l'année précédente.  
 
Sur proposition de la Commission, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, décide de la suppression ou de la 
modification de ce contingent.  
 
Le montant des importations de l'année 1956, déduction faite des importations en provenance des pays et territoires 
visés à l'article 131 du traité qui, au titre des dispositions ci-dessus, doit servir de base au calcul des contingents, est 
de 290 000 tonnes.  
Dans le cas où les pays et territoires se trouveraient dans l'impossibilité de fournir intégralement les quantités 
demandées par la république fédérale d'Allemagne, les États membres intéressés se déclarent prêts à donner leur 
accord à une augmentation correspondante du contingent tarifaire allemand.  
Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.  
 
P. H. SPAAK J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS  
ADENAUER HALLSTEIN  
PINEAU M. FAURE  
Antonio SEGNI Gaetano MARTINO  
BECH Lambert SCHAUS  
J. LUNS J. LINTHORST HOMAN  
 
 



 
Au moment de signer ce protocole, le plénipotentiaire de la république fédérale d'Allemagne a fait, au nom de son 
gouvernement, la déclaration suivante, dont les autres plénipotentiaires ont pris acte:  
 
"La république fédérale d'Allemagne se déclare prête à encourager les mesures qui pourraient être prises par les 
intérêts privés allemands en vue de favoriser la vente dans la République fédérale des bananes en provenance des 
pays et territoires associés d'outre-mer.  
 
Dans ce but, des pourparlers devront être entamés aussit_t que possible entre les milieux économiques des différents 
pays intéressés à la livraison et à l'écoulement des bananes."  
 
 
 
 
Protocole 
concernant le contingent tarifaire pour les importations de café vert 
(ex 09.01 de la nomenclature de Bruxelles) 
 
 
 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES  
 
SONT CONVENUES des dispositions suivantes qui sont annexées à la convention.  
 
 
 
A - En ce qui concerne l'Italie 
 
Pendant la première période d'association des pays et territoires d'outre-mer à la Communauté et après la première 
modification des droits de douane opérée en conformité avec l'article 23 du traité, les importations de café vert en 
provenance de pays tiers, dans le territoire de l'Italie, sont soumises aux droits de douane applicables lors de l'entrée 
en vigueur du traité dans la limite d'un contingent annuel égal aux importations totales de café vert effectuées en Italie 
en provenance de pays tiers au cours de l'année 1956.  
 
À partir de la sixième année après l'entrée en vigueur du traité et jusqu'à l'expiration de la deuxième étape, le 
contingent initial prévu à l'alinéa précédent est réduit de 20 %.  
 
Dès le début de la troisième étape et pour la durée de celle-ci, le contingent est fixé à 50 % du contingent initial.  
 
À l'issue de la période de transition et pour une période de quatre ans, les importations de café vert en Italie peuvent 
continuer à bénéficier des droits de douane applicables dans ce pays lors de l'entrée en vigueur du traité à 
concurrence de 20 % du contingent initial.  
 
La Commission examine si le pourcentage et le délai prévus à l'alinéa précédent sont justifiés.  
 
Les dispositions du traité sont applicables aux quantités importées en dehors des contingents prévus ci-dessus.  
 
 
 
B - En ce qui concerne les pays du Benelux 
 
Dès le début de la deuxième étape et pour la durée de celle-ci, les importations de café vert en provenance de pays 
tiers dans les territoires des pays du Benelux peuvent continuer à être effectuées en franchise de droits de douane à 
concurrence d'un tonnage égal à 85 % de la quantité totale de café vert importée au cours de la dernière année pour 
laquelle les statistiques sont disponibles.  



 
Dès le début de la troisième étape et pour la durée de celle-ci, les importations en franchise de droits de douane 
prévues à l'alinéa précédent sont ramenées à 50 % du tonnage total des importations de café vert effectuées au cours 
de la dernière année pour laquelle les statistiques sont disponibles.  
 
Les dispositions du traité sont applicables aux quantités importées en dehors des contingents prévus ci-dessus.  
 
 
 
Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept.  
 
P. H. SPAAK J. Ch. SNOY ET D'OPPUERS  
ADENAUER HALLSTEIN  
PINEAU M. FAURE  
Antonio SEGNI Gaetano MARTINO  
BECH Lambert SCHAUS  
J. LUNS J. LINTHORST HOMAN  
  
 

     V - Acte final  
LA CONFÉRENCE INTERGOUVERNEMENTALE POUR LE MARCHÉ COMMUN ET L'EURATOM, instituée 
à Venise le 29 mai 1956 par les ministres des Affaires étrangères du royaume de Belgique, de la république fédérale 
d'Allemagne, de la République française, de la République italienne, du grand-duché de Luxembourg et du royaume 

des Pays-Bas, qui a poursuivi ses travaux à Bruxelles et qui s'est réunie à l'issue de ceux-ci à Rome le 25 mars 1957, a 
arrêté les textes ci-après:  

 I 
 1. TRAITÉ instituant la Communauté économique européenne, et ses annexes  2. Protocole sur les statuts de la 

Banque européenne d'investissement  3. Protocole relatif au commerce intérieur allemand et aux problèmes connexes  
4. Protocole relatif à certaines dispositions intéressant la France  5. Protocole concernant l'Italie  6. Protocole 

concernant le grand-duché de Luxembourg  7. Protocole relatif aux marchandises originaires et en provenance de 
certains pays et bénéficiant d'un régime particulier à l'importation dans un des États membres  8. Protocole relatif au 
régime à appliquer aux produits relevant de la Communauté européenne du charbon et de l'acier à l'égard de l'Algérie 
et des départements d'outre-mer de la République française  9. Protocole concernant les huiles minérales et certains 
de leurs dérivés  10. Protocole relatif à l'application du traité instituant la Communauté économique européenne aux 
parties non européennes du royaume des Pays-Bas  11. Convention d'application relative à l'association des pays et 
territoires d'outre-mer à la Communauté, et ses annexes  12. Protocole concernant le contingent tarifaire pour les 

importations de bananes  13. Protocole concernant le contingent tarifaire pour les importations de café vert   
II  

1. TRAITÉ instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, et ses annexes  2. Protocole relatif à 
l'application du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique aux parties non européennes du 

royaume des Pays-Bas 
  III  

CONVENTION relative à certaines institutions communes aux Communautés européennes  Au moment de signer ces 
textes, la conférence a adopté les déclarations énumérées ci-après et annexées au présent acte:  Déclaration commune 
relative à la coopération avec les États membres des organisations internationales  Déclaration commune concernant 

Berlin  Déclaration d'intention en vue de l'association à la Communauté économique européenne des pays 
indépendants appartenant à la zone franc  Déclaration d'intention en vue de l'association à la Communauté 

économique européenne du royaume de Libye  Déclaration d'intention relative à la Somalie actuellement sous tutelle 
de la République italienne  Déclaration d'intention en vue de l'association à la Communauté économique européenne 
du Surinam et des Antilles néerlandaises  La conférence a pris acte en outre des déclarations énumérées ci-après et 

annexées au présent acte:  Déclaration du gouvernement de la république fédérale d'Allemagne relative à la définition 
des ressortissants allemands  Déclaration du gouvernement de la république fédérale d'Allemagne concernant 

l'application des traités à Berlin  Déclaration du gouvernement de la République française relative aux demandes de 



brevets couvrant des connaissances mises au secret pour des raisons de défense  Enfin, la conférence a décidé 
d'élaborer ultérieurement:  Le protocole sur le statut de la Cour de justice de la Communauté économique européenne  
Le protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté économique européenne  Le protocole sur le statut de 
la Cour de justice de la Communauté européenne de l'énergie atomique  Le protocole sur les privilèges et immunités 
de la Communauté européenne de l'énergie atomique  Les protocoles 1 et 2 formeront annexes au traité instituant la 
Communauté économique européenne et les protocoles 3 et 4 formeront annexes au traité instituant la Communauté 

européenne de l'énergie atomique.  EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures au 
bas du présent acte final.  Fait à Rome, le vingt-cinq mars mil neuf cent cinquante-sept. P. H. SPAAKJ. Ch. SNOY 

ET D'OPPUERSADENAUERHALLSTEINPINEAUM. FAUREAntonio SEGNIGaetano MARTINOBECHLambert 
SCHAUSJ. LUNSJ. LINTHORST HOMAN    
DÉCLARATION COMMUNE  

relative à la coopération avec les États membres des organisations 
internationales  

LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-

DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  AU MOMENT de signer les traités instituant 
entre eux la Communauté économique européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique,  

CONSCIENTS des responsabilités qu'ils assument pour l'avenir de l'Europe en unissant leurs marchés, en 
rapprochant leurs économies et en définissant dans ce domaine les principes et les modalités d'une politique 

commune,  RECONNAISSANT que l'institution entre eux d'une union douanière et d'une étroite collaboration dans le 
développement pacifique de l'énergie nucléaire, instruments efficaces de progrès économique et social, doit 

contribuer non seulement à leur prospérité, mais aussi à celle des autres pays,  SOUCIEUX d'associer ces pays aux 
perspectives d'expansion qu'offre cette création,  SE DÉCLARENT disposés à conclure, dès l'entrée en vigueur de 

ces traités, avec les autres pays, notamment dans le cadre des organisations internationales auxquelles ils participent, 
des accords permettant d'atteindre ces objectifs d'intérêt commun et d'assurer le développement harmonieux de 

l'ensemble des échanges.    
  DÉCLARATION COMMUNE  

concernant Berlin  
LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-
DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  EU ÉGARD à la situation particulière de 

Berlin et à la nécessité de lui apporter l'appui du monde libre,  SOUCIEUX de confirmer la solidarité qui les lie à la 
population de Berlin,  USERONT DE LEURS BONS OFFICES dans la Communauté afin que soient prises toutes les 

mesures nécessaires pour faciliter la situation économique et sociale de Berlin, favoriser son développement et 
assurer sa stabilité économique.     

 DÉCLARATION D'INTENTION  
en vue de l'association à la Communauté économique européenne des pays 

indépendants appartenant à la zone franc 
 LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-
DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  PRENANT EN CONSIDÉRATION les 
accords et conventions de caractère économique, financier et monétaire conclus entre la France et les autres pays 

indépendants appartenant à la zone franc,  SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants traditionnels 
d'échanges entre les États membres de la Communauté économique européenne et ces pays indépendants, et de 
contribuer au développement économique et social de ces derniers,  SE DÉCLARENT PRÊTS, dès l'entrée en 
vigueur du traité, à proposer à ces pays des négociations en vue de la conclusion de conventions d'association 

économique à la Communauté.     
 DÉCLARATION D'INTENTION  

en vue de l'association à la Communauté économique européenne du royaume 
de Libye  



LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-

DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  PRENANT EN CONSIDÉRATION les liens 
économiques existant entre l'Italie et le royaume de Libye,  SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants 
traditionnels d'échanges entre les États membres de la Communauté et le royaume de Libye, et de contribuer au 

développement économique et social de ce dernier,  SE DÉCLARENT PRÊTS, dès l'entrée en vigueur du traité, à 
proposer au royaume de Libye des négociations en vue de la conclusion de conventions d'association économique à la 

Communauté.     
 DÉCLARATION D'INTENTION 

 relative à la Somalie (*) actuellement sous tutelle de la République italienne   
(*) NOTE DES ÉDITEURS  Pays devenu indépendant.   LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE 

BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA 
RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  
SOUCIEUX, au moment de signer le traité instituant entre eux la Communauté économique européenne, de préciser 

la portée des dispositions des articles 131 et 227 de ce traité, étant donné que, aux termes de l'article 24 de l'accord de 
tutelle pour le territoire de la Somalie, l'administration italienne de ce territoire prendra fin le 2 décembre 1960,  

SONT CONVENUS de réserver aux autorités qui, après cette date, auront la responsabilité des relations extérieures 
de la Somalie, la faculté de confirmer l'association de ce territoire à la Communauté et se déclarent prêts, le cas 

échéant, à proposer à ces autorités des négociations en vue de la conclusion de conventions d'association économique 
à la Communauté.      

DÉCLARATION D'INTENTION  
en vue de l'association à la Communauté économique européenne du Surinam 

et des Antilles néerlandaises  
LES GOUVERNEMENTS DU ROYAUME DE BELGIQUE, DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, DU GRAND-
DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  PRENANT EN CONSIDÉRATION les liens 

étroits qui unissent les parties du royaume des Pays-Bas,  SOUCIEUX de maintenir et d'intensifier les courants 
traditionnels d'échanges entre les États membres de la Communauté économique européenne, d'une part, et le 

Surinam et les Antilles néerlandaises, d'autre part, et de contribuer au développement économique et social de ces 
pays,  SE DÉCLARENT PRÊTS, dès l'entrée en vigueur du traité et à la demande du royaume des Pays-Bas, à ouvrir 

des négociations en vue de la conclusion de conventions d'association économique du Surinam et des Antilles 
néerlandaises à la Communauté.      

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE  

relative à la définition des ressortissants allemands  
À l'occasion de la signature du traité instituant la Communauté économique européenne et du traité instituant la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, le gouvernement de la république fédérale d'Allemagne fait la 

déclaration suivante: "En ce qui concerne la république fédérale d'Allemagne, il faut entendre, par ressortissants, tous 
les Allemands au sens défini par sa Loi fondamentale."    

  DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE  

concernant l'application des traités à Berlin  
Le gouvernement de la république fédérale d'Allemagne se réserve le droit de déclarer, lors du dép_t de ses 

instruments de ratification, que le traité instituant la Communauté économique européenne et le traité instituant la 
Communauté européenne de l'énergie atomique s'appliquent également au Land de Berlin.     

 DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE  

relative aux demandes de brevet couvrant des connaissances mises au secret 
pour des raisons de défense 



 LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,  TENANT COMPTE des dispositions des articles 
17 et 25, paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique,  SE DÉCLARE disposé 

à prendre les mesures administratives et à proposer au parlement français les mesures législatives nécessaires afin 
que, dès l'entrée en vigueur du traité, les demandes de brevet couvrant des connaissances secrètes soient suivies, 

conformément à la procédure normale, de la délivrance de brevets assortie d'interdiction de publication temporaire.  


